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Les championnats, c'est comme les 
cerises, ça revient tous les ans avec les
beaux jours. Après le coup d'envoi du
Lamotte Horse Ball fin mai, Fontaine-
bleau et le Generali Open de France
vont multiplier les podiums en juillet.
Sans oublier les multiples championnats
dans toute la France. 350 titres à
conquérir dans 17 disciplines.

550000  000000
Vous êtes, nous sommes 500 000 licenciés à
la FFE depuis peu. C'est la première fois que
le cap du demi-million est franchi. Soyons
sport. Soyons supporters. Quand nous ne
sommes pas en piste, allons encourager les
amis et admirer l'art des meilleurs cavaliers
Groupe I.

FFoonnttaaiinneebblleeaauu
Le mythique terrain du Grand Parquet
accueille deux sessions de championnats.
Rendez-vous organisé par le CREIF du 29 juin
au 3 juillet pour les pro 1 et 2 ainsi que les
cavalières et, nouveau cette année, les jeunes
cavaliers. Du 13 au 17 juillet, ce seront les
championnats des jeunes, des minimes aux
juniors.

LLaammoottttee
Le Generali Open de
France attend un re-
cord d'engagés.
Session poneys du 2
au 10 juillet. Session
chevaux du 19 au 24
juillet. Trois passages à
gué ont été aména-
gés pour les attelages
dans le Beuvron. Les
arbres et les piliers
roses surmontés de
têtes de chevaux se
sont multipliés. 
Nouveau : le barrel race et l'équitation étholo-
gique. Grande fête à l'horizon.

PPaarrttoouutt  eenn  FFrraannccee
En plus des grands rendez-vous fédéraux, de
très nombreux organisateurs préparent des
championnats aux quatre coins de la France
pour accueillir la centaine de championnats
dont la Fédération leur a confié l'organisation.
Rendez-vous de Dunkerque aux Saintes
Maries de la Mer en passant par Dijon, Tartas,
Saumur, Lignières, Sandillon, Melay, Mézières,
Conty, Rambouillet, Auvers, Vierzon, St Priest,
Chalais, Montpazier, Amiens, Boissy sous 
St Yon ou St Aubin sur Gaillon.

Cerises et championnats

Photo : FFE/DL

A chacun son championnat

� LLooggiiqquuee  sséélleeccttiivvee..  La logique sélective, la
seule qui s'applique à l'élite, ne retient à chaque
niveau de compétition que les meilleurs. Il faut
être le meilleur de sa région pour la représenter
au niveau national et le meilleur de son pays
pour être en équipe de France. Les champion-
nats de type sélectif impliquent le sommet de la
pyramide sportive dans toutes les catégories.

� LLooggiiqquuee  ppaarrttiicciippaattiivvee..  La logique participa-
tive s'adresse au plus grand nombre. Elle vise à
offrir à chacun un circuit sportif qui lui donne un
projet réaliste pour la saison. Il faut réaliser un

contrat technique, la qualification ou la participa-
tion à un certain type d'épreuves, et l'on peut
s'engager sans autre formalité en championnat.

� NNoouuvveeaauu  rreennddeezz--vvoouuss..  Le Meeting des pro-
priétaires est le premier rendez-vous de type
participatif donné aux cavaliers amateurs. Il aura
lieu à Lamotte du 25 au 28 août dans six disci-
plines : CSO, CCE, dressage, endurance, hunter
et TREC. Il crée une nouvelle épreuve de présen-
tation du cheval de concours qui s'appelle Top
Model. En fait, une présentation en main de
type modèle et allures. 
Et si on se faisait un championnat ?
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23 MAI - 12 JUIN 5e open de France de polo à Chantilly
Finales du 10 au 12 juin. www.poloclubchantilly.com.

4-5 JUIN Nature et vènerie en fête à Fontainebleau
Championnat de France du cheval de chasse. Concert de trompes, drag, animations
canines, fauconnerie. Contact Rallye Tempête T 01 64 31 87 89/06 81 22 23 00

9-12 JUIN CAI de Saumur
Sur l'hippodrome de Verrie. 2-4 chevaux.1-2-4 poneys. Contact Comité équestre de
Saumur T 02 41 67 36 37 www.saumur.org.

9-19 JUIN Festival international du cheval de Cannes
Pour sa 24e édition, le jumping de Cannes devient festival du cheval pendant une
semaine. CSI****, épreuves réservées aux amateurs du monde entier, représentations
de l'Ecole royale d'art équestre d'Andalousie les 17, 18 et 19 juin. 
Contact T 01 42 89 41 04. 

LE 10 JUIN À MIDI Clôture des engagements du Generali Open de France poneys
Les engagements sont ouverts. Ne pas attendre le dernier moment. Qualifications à véri-
fier sur www.ffe.com ou sur minitel 3615 FFE.

17-18 JUIN Endurance à Monpazier
CEI**/*** supports du championnat de France. Contact ADOREED T 05 53 29 95 99

17-19 JUIN 11e Jumping international de Deauville
CSI ** sur l'hippodrome de la Touques. Epreuve des 6 barres le samedi 18. Grand prix
de la Ville de Deauville le dimanche 19. www.xhpromotion.com

LE 24 JUIN À MIDI Clôture des engagements du Generali Open de France clubs
Les engagements sont ouverts. Ne pas attendre le dernier moment. Qualifications à véri-
fier sur www.ffe.com ou sur minitel 3615 FFE.

26 JUIN 6e concours international d'attelage de tradition à Chantilly
Présentation, routier et maniabilité. Exposition d'automobiles anciennes et courses
ACCAF poneys. www.attelagechantilly.fr.st. 

29 JUIN-3 JUILLET Championnats de saut d'obstacles à Fontainebleau
Le grand rendez-vous du saut d'obstacles organisé par le CREIF. Nouveauté 2005, les
jeunes cavaliers s'ajouteront aux seniors pro 1 et 2 et aux cavalières. 
Contact CREIF T 01 47 66 34 52 www.cheval-iledefrance.com

1er-9 JUILLET 21e Route du Sel
9 jours de fête, culture et sport de la Méditerranée à l'Aveyron à cheval, à pied ou en
VTT. Contact T 05 65 76 56 26. www.laroutedusel.fr

2-24 JUILLET Generali Open de France à Lamotte
Session poney du 2 au 10 juillet. Session clubs du 19 au 24 juillet.

13-17 JUILLET Championnats de saut d'obstacles jeunes à Fontainebleau
Des poussins aux juniors, les meilleurs jeunes au Grand Parquet. 
Contact CREIF T 01 47 66 34 52 www.cheval-iledefrance.com

21 AU 24 JUILLET Championnat d'Europe de CSO à San Patrignano
Organisé entièrement par les jeunes du centre de désintoxication de San Patrignano, le
plus grand d'Europe. www.sanpatrignano2005.org.

L'essentiel de vos rendez-vous
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En juin et juillet 2005

Les dates clés
DU 4 AU 7 AOÛT Championnats d'Europe complet junior à Saumur CCI * et finale du

championnats de France pro 1
DU 24 AU 28 AOÛT 3e International officiel de France d'endurance à Compiègne

CEIO***. Championnats d'Europe.

DU 25 AU 28 AOÛT 1er Meeting des cavaliers propriétaires à Lamotte
Nouveau grand rendez-vous des propriétaires amateurs 3 & 4. CSO, CCE, dressage,
endurance, hunter, TREC.

DU 23 AU 3e R.I.D.E de Jardy
25 SEPTEMBRE Prenez date pour le grand rendez-vous d'ASO avec le Haras de Jardy. CAI 4-A, 

CIC3* et CSI5*. Voir pages 17 et 18.

LE 25 SEPTEMBRE Journée du Cheval
Prévoyez vos animations dans les régions et les départements pour profiter du relais de
la nouvelle opération de communication fédérale. Voir page 26.

Photo : Collection
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Nous sommes 500 000 cavaliers
licenciés

Début juin, pour la première fois de son his-
toire, l'équitation réunit 500 000 licenciés.

Merci à tous les clubs de France.

500 000 licences, c'est 500 000 fois un diri-
geant, un moniteur, un animateur qui investit
de son temps et de son énergie bénévole-
ment pour expliquer à son cavalier qu'il faut
prendre une licence fédérale.

La licence c'est d'abord le symbole de l'adhé-
sion à l'aventure commune de l'équitation.

C'est aussi la volonté de tous les clubs de
France d'unir les moyens pour faire ensemble ce que nous ne pou-
vons pas faire seuls pour mieux satisfaire les pratiquants et le sport. 

La politique fédérale poursuivie par l'équipe que je préside est d'inves-
tir la plus grande partie de ces moyens dans les outils de développe-
ment destinés à la conquête de nouveaux publics, à la fidélisation des
cavaliers et à l'épanouissement des performances sportives.

Dès la rentrée, davantage de moyens seront consacrés à l'action fédérale.

Nous préparons pour la rentrée et pour la Journée du Cheval du 25
septembre un pack renouvelé avec un kit Nature, un livret Trop Top
pour les enfants et une brochure sur les Galops pour nos cavaliers plus
confirmés.

Nous créons un projet sportif pour les amateurs propriétaires de che-
vaux avec un événement qui leur sera propre, le Meeting des
Propriétaires.

Nous préparons des brevets fédéraux d'entraîneur dans toutes les dis-
ciplines pour stimuler la formation continue des enseignants et distin-
guer les compétences.

Nous mettons au point un pack pro pour les cavaliers pro 1 et pro 2.

Nous prenons une série de mesures concrètes en faveur des officiels
fédéraux qui encadrent les compétitions.

Nous concentrons et garantissons les moyens nécessaires aux perfor-
mances des cavaliers des équipes de France.

Grâce à nos efforts, l'équitation va bien. Continuons.

Serge Lecomte

Force réglementaire
Ceci est le mensuel officiel de la Fédération Française d’Equitation. Les infor-
mations qui y sont publiées ont force réglementaire, sauf pour les concours
amateur & pro où c’est le BO FFE Compet qui a force réglementaire.
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Situation statutaire de la FFE

Pourquoi y a-t-il un désaccord sur la
modification des statuts de la FFE ?
Depuis les dernières élections fédérales de
2000, une divergence profonde s'est installée
au sein des administrateurs de la fédération
au sujet des statuts. D'une part, il y avait le
groupe de ceux qui souhaitaient voir disparaî-
tre l'identification du phénomène poney et
tourisme équestre et revenir à un système de
grands électeurs régionaux et d'autre part le
groupe qui voulait conforter l'unité grâce au
vote direct des clubs dans le respect de leurs
cultures. Tous ces désaccords ont pour base la
modification du système de vote des clubs
pour confier leur représentation à de grands
électeurs afin de permettre une meilleure
maîtrise de l'électorat.

Pourquoi l'équipe
fédérale actuelle
est-elle toujours
mise en cause ?
L'attaque à l'homme
est la seule arme pos-
sible de ceux qui
n'ont pas de projet. Ils
prennent un peu
d'existence en s'atta-
quant à ceux qui en
ont. Les passions
déchaînées par ce débat statutaire sur l'ave-
nir du modèle de notre fédération montrent
l'attachement de tous les clubs à la fédéra-
tion. Elles montrent aussi que les élus actuels
développent une vision d'avenir pour l'équita-
tion face aux coups bas qui fusent de toutes
parts provenant des tenants du retour aux
passé.

Pourquoi certains parlent-ils d'intérêts
croisés à la fédération ?
Faute d'arguments, la stratégie des contradic-
teurs est de discréditer l'équipe en place par le
biais de la rumeur. Cela se traduit par de peti-
tes déclarations inachevées et insidieuses
régulièrement répandues. 
C'est une pratique courante au sein de la
classe politique où tous les coups sont permis
pour abattre l'adversaire A ce propos, le
comité fédéral a demandé un audit appro-
fondi sur les relations économiques des prin-
cipaux élus avec leur fédération. Cet audit réa-
lisé par le cabinet Lefèvre et le commissaire
aux comptes de la FFE sera publié cet été dans
la REF.

Que fait le mandataire ad hoc ?
Maître Monique Legrand est la mandataire ad
hoc nommée le 22 février. Elle a pour mis-
sion de préparer et de convoquer les assem-
blées générales modificatives des statuts et
élective. 
A sa demande, elle a reçu les interlocuteurs le
29 mars, puis le19 avril, le 17 et le 24 mai. Le
mandataire est le maître du temps de ces tra-
vaux et des dates des prochaines AG.

« Vous êtes nombreux à nous
interroger sur l'évolution de la
situation statutaire. 
Heureusement cela n'empêche
pas le bureau fédéral de 
travailler au développement
de l'équitation et du sport. Des
projets concrets sont en phase
d'élaboration pour la rentrée
de septembre. L'équitation
continue à rassembler les
enthousiastes du cheval et
de la nature et devrait nous
permette d'être bientôt
la troisième fédération de
France. » François Lucas,
Chargé de la Vie Fédérale.
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Situation statutaire de la FFE
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Que s'est-il passé pendant ces réunions ?
La première a été une prise de contact pour
comprendre la situation et les différents points
de vue. Ensuite, les réunions ont été consa-
crées à reprendre les dernières corrections
demandées par les ministères sur les statuts et
le règlement intérieur. Ces corrections ne cor-
respondent pas à des mises en conformité
avec la loi. Elles traduisent dans les textes les
demandes de nos tutelles.

Qu'est ce que l'Option A et l'Option B ?
Le texte retenu par les ministères présente
deux options pour le corps électoral, l'option
A : grands électeurs et l'option B : vote des
clubs. Nous souhaitons voir cette alternative
préalablement levée par un vote spécifique
alors que nos contradicteurs veulent que ce
vote soit confondu avec celui des statuts, du
règlement intérieur, du règlement disciplinaire
et du règlement de lutte contre le dopage. 

Que va-t-il se passer après le 30 juin ?
L'agrément, donc la délégation, a été prolongé
jusqu'au 30 juin. Ensuite, ce sera au ministère
de décider. Si l'agrément est retiré, les 328
championnats de France devront trouver un
autre titre pour que les lauréats des épreuves
puissent accomplir l'objectif de leur année
d'efforts.

Le Poney et le Tourisme existent-ils
toujours ?
Nos contradicteurs et les Ministères souhaitent
changer fondamentalement notre modèle
fédéral. Ils veulent remplacer les comités
poney, cheval et tourisme équestre qui corres-
pondent à des cultures par des collèges cor-
respondant à un statut juridique lucratif ou
associatif. Cela va inévitablement marginaliser
les courants culturels poney et tourisme. 

Pourquoi défendez-vous le vote direct
des clubs ?
La bonne santé de l'équitation et de la fédéra-
tion dont le ciment de l'unité est le vote des
clubs ne semble pas être un élément pris en
compte par nos gouvernants. Il est clair que la
suppression du vote des clubs ferait prendre
un risque majeur à la Fédération. Si les licen-
ces ne donnent plus aux clubs leur représen-

tativité, une crise de
confiance peut en-
gendrer une chute
vertigineuse des licen-
ces.

Quid des élections
dans les départe-
ments et les
régions ?
Il est raisonnable  de
penser que les modifi-
cations statutaires des
organes déconcentrés
ne seront pas possi-
bles avant l'automne 2006. En ayant tenu
leurs AG électives, la plupart sont en accord
avec leur contrat d'association. Ils ne courent
plus les risques de responsabilité inhérents à
un mandat expiré. Les CRE et les CDE doivent
d'ores et déjà préparer leur nouvelle représen-
tation qu'ils devront adopter après la fédéra-
tion, notamment la réductions de 25% du
nombre de leurs  élus, comme pour le comité
fédéral.

Pourquoi tout ce méli-mélo juridique ?
La nouvelle équipe fédérale s'efforce de n'en-
gager aucune nouvelle procédure. Elle se
contente de se défendre des attaques juridi-
ques qui sont appuyées sur des détails de pro-
cédure et qui se répètent portées par d'autres
plaignants à chaque fois qu'ils sont déboutés.

Pourquoi y a t-il de nouveaux procès ?
La convention de médiation comporte le
renoncement à tout recours en justice à ses
contractants. Cela n'empêche pas d'autres
avocats-cavaliers-ex-quelque chose de contes-
ter à nouveau la tenue et la régularité des AG
de la FFE des 2 décembre 2004 et 6 janvier
2005. 
Suite à une nouvelle plainte, le CNOSF a pro-
posé le 12 mai le même type de conciliation
que la précédente. En effet, le CNOSF a
estimé que ces demandes ne constituaient
pas une circonstance particulière de nature à
modifier la proposition de conciliation du 17
décembre 2004. Toutefois, les plaignants ont
refusé la conciliation. Le tribunal tranchera
donc le 7 juin.



Haut niveau : Groupe 1 CSO

Seniors

Entrées
Bruno Broucqsault

CClluubb  SH de Phalempin,
Nord Pas de Calais
22000033  1er par équipe de La
Samsung Super Ligue
22000044  1er de la Finale
Coupe du Monde
2e chp Fce
HHoooolliiggaann  ddee  RRoossyyll
SF par In Chalaa et Truqueu-
se. Nais. Sylvie Bregeault.
Prop. : Jacques Dubaille 

Hervé Godignon

CClluubb  Jump Eure, Normandie
22000055  2e du GP CSIO 5*
La Baule
OObbéélliixx
KWPN par Burgrraaf et
Jelzerina. Nais. S Kooistra
Prop: Olivier Desutter

Sorties
Michel Robert et Galet
d’Auzay
Patrice Delaveau et Envoyé
Spécial

Jeunes cavaliers

Entrées
Julien Daunat
EEnnttrraaîînneeuurr Marcel Rozier
CClluubb  PC de Kertréguier,
Bretagne
FFlloorraalliiee  JJaacc
SF par Tarzan Moussure et
Bellone d’Idéale. Nais.
Laurence Grandchamp des
Raux. Prop. : Claude Daunat

Valentine Pozzo di
Borgo
EEnnttrraaîînneeuurr Manuel Malta
da Costa
CClluubb  CH de l’Ancien Relais,
Ile de France
CCllaarrkk  000044
Oldenburger par Classiker et
Akropolis. Nais. Elfriede Lam-
ping. Prop. Sté Eckman LTD

Guillaume Batillat
EEnnttrraaîînneeuurr Christian
Ahlemann
CClluubb  ACF, Ile de France

IIrrccooss  ddeess  EEttiisssseess
SF par Narcos II et Eve des
Etisses. Nais. Jean François
Batillat. Prop. EARL Elevage
des Etisses
Sorties
Romain Marteau et Fétiche
du Pas 
Benjamin Devulder et Elu
de la Gillerie (Benjamin
est toujours membre du
Groupe I avec Qadance VD
Molendreef D97)

Juniors

Entrées
Emeric George
EEnnttrraaîînneeuurr  Philippe
Georges
CClluubb Ecuries de Pontarmé,
Picardie
FFoouu  CChhiinngg  TTrréévviirraa**HHNN
SF par Olisco et Orore de
Chivre. Prop. Les Haras
Nationaux

Victoria Bugalski 
EEnnttrraaîînneeuurr  Michel Robert
CClluubb  CE PC de la Forge,
Auvergne
EEddeellwweeiissss  PPaalluueellllee
SF par Type d’Elle*HN et
Rapsodie Paluelle. Nais.
Michèle Clouard. Prop.
Victoria Bugalski 

Nils Candon 
EEnnttrraaîînneeuurr  Gilles Bertran
de Balanda
CClluubb Club des Habits
Rouges, 34, Languedoc
Roussillon
MMaasstteerr  vvaann  ddee  HHeellllee..  
Cheval de sport belge par
Esprit de Conquête et
Delphine de Beine. Nais.
Van de Helle NV. 
Prop. Nils Candon

Romain Potin 
EEnnttrraaîînneeuurr Philippe Potin
CClluubb  Jump In
GGrraannuusshh
SF par Oscar Davière et 
Sea Danser. Nais. Philippe
Potin. Prop. SARL Jump'In

Sortie
Igor Kawiac et Ganache
L’Amandour

Poneys
Entrées
Agathe Kremser
CClluubb CE de Solgne,
Lorraine
CChhaavveettaa  IIII  
Cheval de selle par Arthy et
Hérétique

Delphine Antoine 
CClluubb  ACF, Lorraine
IIzzaarraa  ddeess  LLaannddeess  
Connemara par River des
Landes et Baraka des
Landes

Camille Jussiaux 
CClluubb  Ecuries de la
Fresnaye, Normandie
IInntteerrmmèèddee  àà  BBoorrdd
PFS, par Bolino Ravignan et
Entre Temps à Bord

Syndi Rigaut
CClluubb  Ecuries du Grand
Couroy, Ile de France
IImmppéérriiaall  ddee  BBlliinn  
Connemara par Quetzal du
Blin et Rizine

Marie-Soline Montaz 
CClluubb CE de la Vallée,
Centre Val de Loire
HHoollyy  IIssllaanndd  AAlluuiinnnn
Connemara par Thunder
du Blin et Orchid Aluinn

La liste des cavaliers membres
du Groupe 1 de saut d'obstacles
a été mise à jour à l'issue du
CSIO***** de La Baule.
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Erratum 
CCE

Alexandre Arhuis
Grumbach et Irham

de Vaiges ne font pas
partie du groupe 1
CCE junior.

Lors du CSIO d'Arezzo, du 28 avril au
1er mai, Jérôme Navet / Ipona de
Baussy, Nils Candon / Master Van de
Helle, Charlotte Léoni / Olympia et
Sophia Mariller / Ibis de Courcel
gagnent la coupe des Nations junior.
Jérôme Navet et Ipona de Baussy
remportent le GP. 

Adélaïde Malandain / Elodie d'Aur-
saye, Benjamin Devulder / Qadance
VD Molendreef D97, Pierre Alain
Mortier / Dollar de la Lande * HN et
Valentine Pozzo Di Borgo / Clark 004
sont premiers de la Coupe des
nations jeunes cavaliers.

Actualisation au 12 mai
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Succès pour les juniors et jeunes cavaliers
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Simple chevaux
Anne Violaine Brisou
CClluubb  Chantilly Attelage, 60,
Picardie
GGrroooomm  Jean-Pierre Brisou 
22000022  1ère chp Fce Elite
1ère Chp Fce
22000033  3e chp Fce
22000044  1ère CAI Saumur
Boy des Combes H.N, SF

Patrice Bagilet
CClluubb  Attelage Aquitaine
GGrroooomm Laurence Bagilet 
22000044  3e CAI-B Vejer
Hertog, KWPN

Benoît Vernay
CClluubb  Attelages du Bois
Rond, Rhône Alpes
GGrroooomm  Bastien Vernay 
22000022  2e chp Fce
22000044 1er chp Fce
2e CAI Saumur

Galaad de Brabant,
Hannovrian

Martine Vernay
CClluubb  Attelages du Bois
Rond, Rhône Alpes
GGrroooomm  Laurent Vernay
Io du Bois Rond, SF.

Paire chevaux
Frédéric Bousquet
CClluubb  Attelages Pyrénéens,
Midi Pyrénées
GGrroooomm  Jean-Pierre Bousquet
22000022 3e chp Fce Elite
22000033  2e chp Fce
22000044  2e chp Fce
1er CAI Conty
Marek, AA / Iris d’Eauze,
AA / Caly, AA

Franck Evrard Bruneel 
CClluubb CE de Milly la Forêt,
Ile de France 
GGrroooomm  Aline Bruneel 
22000022 2e Chp Fce
22000044  2e CAI Conty
Calmir de Lorien, SF / Don
du Vent, SF / Dan du Vent, SF

Eve Cadi-Verna 
CClluubb  Guides et Rênes Pas-
sion, Centre Val de Loire
GGrroooomm  Damien Verna 
22000033  3ee Chp Fce
22000044 1ère CAI Compiègne
Hali de Charmois HN, SE /
Logarytm, PL / Salon, SF

Jean-Claude Campoli 
CClluubb Ferme de Marimbert,
Normandie
GGrroooomm Frédérique Flanquart 
Omar, SE / Manitu, SE /
Apollo, SE

Gérard Dupont
CClluubb EARL Dupont-Adam,
Picardie
GGrroooomm Brigitte Dupont 
22000033  1er Chp Fce 
22000044  2e CAI Compiègne
Puzon, KWPN / Indigo,
Pol/ Kurhan, POl

François Dutilloy
CClluubb  Ateliers du Val de
Selle, Picardie
GGrroooomm Pierre Celisse 
22000044 3e chp Fce
2e CAI Saumur
Boréal de la Sée HN, SF /
Fol Blanc HN, SF / Fiasco II
HN, CS

Pierre Jung 

CClluubb As Reg Attelage
Alsace
GGrroooomm Marc Dietrich
22000022 1er Chp Fce Elite
22000033  Arg Chp Monde
22000044 4e CAI Conty
Rawal, Pol / Isard, Pol /
Tyrol, Pol

Bernard Pouvreau 
CClluubb Team Ouest Attelage,
Pays de la Loire
GGrroooomm Lucien Pouvreau 

En attelage, les groupes 1 ne
sont pas par catégorie d'âge,
mais par type d'attelage. La caté-
gorie la plus nombreuse est celle
des attelages en paires où la
France occupe un rang mondial
privilégié. Première liste en détail.

23 équipages dans les starting blocks

Anne V. Brisou - Photo : Pixelphot Pierre Jung - Photo :Pixelphot

François Dutilloy - Photo : FFE/PSV Gérard Dupont - Photo : FFE/PSV

F. Evrard Bruneel - Photo : FFE/PSV

Jacques Tamalet, EN avec Christian Paillot - Photo : FFE/PSV



Haut Niveau : Groupe 1 attelage

22000022 1er chp Fce
Asesor, SE / Ares, SE /
Kurdesz, SE

4 chevaux
Benjamin Aillaud
CClluubb  PC de St Sauveur,
Aquitaine
GGrroooommss  Audrey Dhyvert,
Cyril Faye
22000022 2e chp Fce
22000044 3e chp Fce 
1er CAI Compiègne
Vulkan, SE / Magus, SE /
Vandor, Lipizzan / Conver VI
96793, Lipizzan / Remeny,
Lipizzan / Favory 290, SE

Louis Basty
CClluubb Haras Nationaux,
Normandie
GGrroooommss  Laure Vial, Vanessa
Guerin 
22000022  3e chp Fce elite
22000033  1er Chp Fce
22000044 2e chp Fce
1er CAI Altenfelden
British du Reverdy HN, SF /
Don Juan de Chanay HN,
CS / Favori de Semilly HN,
SF / Guaco des Cordelles
HN, SF / Hourra du Prieuré
HN, SF

Simple poneys
Mathias Boutard 
CClluubb Boutard Mathias,
Franche Comté
GGrroooomm  Didier Nauroy 
22000044 2e chp Fce
2e CAI Saumur
Humour III, poney

Marjorie Mercier 
CClluubb  Chantilly Attelage,
Picardie
GGrroooomm  Véronique Mercier
22000044 1er chp Fce 
Bacchus Champnoir, pottok

Caroline Pain 
CClluubb La Roche Ferrières
Attelage, Poitou Charente
GGrroooommss  Cédric Couléon,
Virginie Pain 
22000022 3e chp Fce
22000044  3e chp Fce
Gazelle du Crepin, PFS

Jean Marc Wozniak 
CClluubb  Lorraine Attelage
GGrroooomm  Claude Wozniak 
Brauna, Haflinger

Paire poneys
François Defraumont
CClluubb  Ateliers du Val de
Selle, Picardie
GGrroooomm  Didier Defraumont 
22000044  3e chp Fce
2e CAI Conty
Heidi du Patis, Conn /
Gazelle du Plateau, PFS

Alexandre Thibaudeau 
CClluubb  Meneurs en Caux,
Normandie
GGrroooommss Agnès Morau,
Cécile Morin, Jean François
Thibaudeau
Doudou III, Haflinger /
Laios de Sapins, Haflinger /
Kaprius Nickie, Haflinger

Jean-Marie Villanueva 
CClluubb  Attelages du Bois
Rond, Rhône Alpes 
GGrroooomm  Véronique Villanueva
22000022--22000033  1eerr Chp Fce
22000044  1er chp Fce
4e CAI LePin
Ulysse Max, Haflinger /
Attila Mironton, 
Haflinger

4 poneys
Gilles Arriat
CClluubb  Attelages du Matz,
Picardie
GGrroooommss  Géraldine
Baussan, Julie Arriat
22000044  2e chp Fce
1er CAI Saumur
Indi du Levant, Welsh /
Héliades, Welsh / Jérémie
Elvey, Welsh / Jérémie du
Levant, Welsh / Island
Elvey, Welsh / Héros Elvey,
Welsh

Gilles Gratpanche 
CClluubb  PC de la Roulotte,
Picardie
GGrroooommss  Didier Trepagne,
Rémi Blecot
22000044  1er chp Fce
2e CAI Conty
Igloo, PFS / Jarrod, PFS /
Jounka, PFS / Lutin, PFS /
Maboro, Conn
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FFE Club a le plaisir de compter parmi vos corres-
pondants, le sourire Groupe 1 de Virginie Pain,
groom de sa sœur Caroline. Elle résout tous les
problèmes du BAP et des concours club & ponam
en Bretagne, Franche-Comté, Languedoc-
Roussillon, Midi-Pyrénées, Normandie, Provence
et Limousin. Coïncidence, elle a remplacé Laure
Vial, groom de Louis Basty Groupe 1 en attelage à
4. Bravo Laure et Virginie. Tout le bureau suit vos
concours au millimètre. - DL

Louis Basty - Photo : FFE/PSV

Photo : FFE/PSV

Comité sportif 
de haut niveau

2 nouveaux membres rejoignent le
CSHN. Richard Corde, vétérinaire, pro-
priétaire de chevaux et cavalier ama-
teur, est président de la commission
vétérinaire de la FFE et de l'Association
vétérinaire équine française. Son rôle
sera de donner un avis consultatif d'or-
dre médical pour les chevaux des
Groupes 1. Philippe Léoni, membre de
l'équipe de France de saut d'obstacles et
PDG de Spir Communication allie les
affaires avec le sport de haut niveau.
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Richard Corde

Philippe Léoni

Benjamin Aillaud - Photo : Collection
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Frédéric Bousquet - Photo : FFE/PSV
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Mission sportive
de la Fédération
« La compétition est
le témoin le plus visi-
ble du dynamisme
des activités éques-
tres. C'est forcément
une activité collective
qui exige de se ras-
sembler pour la prati-
quer. C'est d'ailleurs
la pratique de la com-
pétition qui est à l'ori-
gine de l'existence
des fédérations. 
La mission sportive
de la Fédération s'ins-
crit dans le contexte
des valeurs olympi-
ques. Le sport vise au
développement har-
monieux de l'homme.
La compétition est
d'abord le moyen de
développer l'esprit de
tolérance, le respect
des autres, le respect
des règles et le goût
de l'effort. Elle amène
à dépasser ses pro-
pres limites pour se
mesurer aux autres. 
Par la recherche cons-
tante de la perfor-
mance, nos cavaliers
améliorent leur tech-
nique et celles de
leurs chevaux jusqu'-
au plus haut niveau.
L'encadrement de la
compétition, des

épreuves les plus
simples jusqu'au ma-
nagement des équi-
pes de France, dyna-
mise l'ensemble de
l'équitation française
vers la recherche
constante de l'excel-
lence. 
Cette mission spor-
tive va de pair avec
une mission éduca-
tive essentielle afin
que le sport soit for-
mateur pour tous les
pratiquants et avec
une mission écono-
mique pour satisfaire
aux besoins de déve-
loppement des activi-
tés liées au cheval.

Projet sportif
Le projet sportif de la
FFE est en cours de
définition parce que,
comme vous le sa-
vez, des élections
vont avoir lieu. Tout
projet sportif doit être
partagé par le plus
grand nombre de
compétiteurs et d'or-
ganisateurs de con-
cours. 
Notre projet s'inscrit
dans le cadre de la
philosophie générale
qui rassemble les
élus de la fédération
aujourd'hui. Il s'agit

d'aborder la compéti-
tion de manière glo-
bale pour développer
à la fois la participa-
tion et l'excellence.

Acteurs de la
compétition
Avant d'aborder les
questions du haut ni-
veau, je voudrais pro-
poser quelques élé-
ments de réflexion sur
les circuits nationaux.
Pour développer la
compétition, il faut en
connaître les diffé-
rents acteurs. Il y en a
principalement qua-
tre : le cavalier, l'en-
traîneur, l'organisateur
et l'officiel.

Le cavalier
Lorsque le cavalier a
découvert le cheval et
qu'il commence à
maîtriser la pratique, il
éprouve le besoin
d'exprimer ce qu'il fait
dans une expression
collective. Ce premier
cercle qui s'offre à lui,
c'est le plus souvent
la compétition. Ce
peut aussi être la ran-
donnée au sein d'un
groupe amical. Le rôle
de la Fédération est
de donner à chaque

cavalier un projet
sportif ou de loisir à
sa mesure et à sa por-
tée qui lui permette
de s'épanouir par la
pratique de la compé-
tition. C'est parmi ces
cavaliers qu'on crée le
public et les admira-
teurs des équipes de
France.

3 populations
On distingue 3 popu-
lations bien spécifi-
ques. 
• Le circuit poney
pour les enfants avec
son événement bien
installé : la semaine
poney du Generali
Open de France. 
• Le circuit club cor-
respondant à une
population différente.
Il se développe avec
la semaine club qui
va sans doute cette
année être de la
même ampleur que
la semaine poney
avec plus de 5 000
participants attendus.
• Une troisième po-
pulation de cavaliers
constituée des ama-
teurs 4 & 3 qui sont
aujourd'hui essentiel-
lement orientés vers
les sélections sporti-
ves pour alimenter les
circuits de haut
niveau. Elle est sur-
tout constituée essen-
tiellement par les pro-
priétaires individuels
de chevaux. Plus de
50 000 chevaux, dits
de propriétaires, sont
dans nos clubs et ils
sont moins de 1 000

Lors de la conférence de presse
sur le sport qui a eu lieu à 
La Baule le 7 mai, Serge Lecomte
a placé la politique sportive pour
le haut niveau dans le cadre de
la vision globale du sport à la
FFE. Texte de son intervention.

Pour une vision globale du sport

Photo : FFE/PSV
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à accéder aux cham-
pionnats actuels. 
Je veux proposer
quelque chose de
nouveau à tous ceux
qui n'ont pas accès
aux championnats de
France Amateur 3 et
4, de manière à ce
qu'ils puissent se
construire un projet
personnel de compé-
tition attractif chaque
année. Il leur faut un
contrat technique an-
noncé à l'avance, faci-
lement réalisable, et
une échéance à date
régulière qui leur per-
met de s'organiser et
d'anticiper.

Meeting
Ce sera le Meeting
des propriétaires. Le
premier Meeting aura
lieu à Lamotte la der-
nière semaine d'août.
Il sera complémen-
taire des autres cham-
pionnats amateur 3 et
4, de type sélectif qui
garderont leur voca-
tion à se déplacer
dans toute la France.
Ainsi l'ensemble des
différentes popula-
tions de cavaliers se
verra offrir un projet

sportif avec une
grande latitude de
participation en fonc-
tion de ses aspira-
tions. Cela doit per-
mettre de redonner
du souffle à la com-
pétition amateur avec
une fluidité renforcée
dans les différents cir-
cuits de compétition.
Ces événements ne
sont pas de nature à
générer une couver-
ture médiatique spor-
tive classique. Ils ont
davantage vocation à
être traités comme
des phénomènes de
société. Ce sont des
champs d'investiga-
tions et un vivier de
sujets de vie pour les
médias.

L'entraîneur
Comme dans tous les
métiers, le moniteur
d'équitation commen-
ce à apprendre son
métier le jour où il a
passé son diplôme. Il
se trouve alors face
aux réalités de l'ensei-
gnement. La forma-
tion doit lui donner la
connaissance et le
goût de la compéti-
tion, mais aussi des
bases solides pour
que cela ne le con-
duise pas à un refus
de la compétition.
La pédagogie de la
compétition se doit
d'être le fruit d'une
pédagogie de la réus-
site valorisante pour
l'entraîneur comme
pour le cavalier. C'est
le rôle d'une institu-
tion comme la fédéra-
tion de corriger les
effets anti-compéti-

tion en veillant à ne
pas les montrer du
doigt, ni à les con-
damner. 
Bon nombre d'ensei-
gnants ont besoin
d'améliorer et de va-
loriser leur savoir.
C'est ce qu'on ap-
pelle communément
la formation continue.
C'est pourquoi, la fé-
dération mettra en
place, en septembre
prochain, des brevets
fédéraux d'entraîneur
par discipline, de
manière à donner un
projet aux ensei-
gnants qui s'investis-
sent dans l'enseigne-
ment d'une discipline
afin de reconnaître
leurs compétences et
de les inciter à les
développer.

L'organisateur
La compétition club,
poney et amateur doit
être simple, facile à
mettre en œuvre et
proche de nos cava-
liers en gardant le
souci de l'améliorer.
Les règlements doi-
vent être en phase
avec la réalité. Ils doi-
vent aussi permettre
d'imaginer et donner
la liberté d'expéri-
menter.
Sur un autre plan et
dans le même esprit
que les labels Ecoles
Françaises d'Equita-

tion, un label qualité
pour les concours
sera mis en œuvre
par Cheval Qualité
France, la nouvelle
dénomination du
CNEFE.

Les officiels
Dès la prochaine ren-
trée, tous les officiels,
présidents de jury,
chefs de pistes, juges
et commissaires bé-
néficieront d'une nou-
velle formule de ges-
tion nationale à la
fédération. Des facili-
tés seront faites sur
internet pour un meil-
leur contact entre les
organisateurs et les
officiels. Leurs garan-
ties de responsabilité
civile seront redéfi-
nies. Un lien direct
avec chacun d'eux
sera mis en place.
Leur bilan d'activité
sera référencé. Un
pack de technicien
fédéral sera mis à leur
disposition.
Une politique de for-
mation de jeunes offi-
ciels sera accentuée
pour satisfaire dans
de bonnes conditions
aux besoins de déve-
loppement.

Circuits pro
Pour ce qui concerne
l'international, le pro
1 et le pro 2, un traite-
ment spécifique s'im-

En 2004,
2 000 organisateurs différents ont fait appel à 
4 000 officiels pour assurer l'organisation de 
8 000 concours où 
80 000 cavaliers ont participé à 
50 000 épreuves réunissant
plus d'un million d'engagés.

Jean Lou Bigot et Derby de Longuval rempor-
tent le CCI*** de Saumur - Photo : FFE/PSV
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pose. C'est pour cela
que nous avons doté
la fédération d'un
comité sportif du haut
niveau constitué d'ex-
perts reconnus de
cette compétition. Les
formules pour amé-
liorer la compétition
de haut niveau exis-
tent d'abord chez
ceux qui la font vivre
chaque jour. Nous
devons leur permettre
d'infléchir eux-mê-
mes leur propre des-
tin. Comme l'effica-

cité l'exige, les res-
ponsabilités doivent
être menées, dans ce
domaine par des per-
sonnes aux compé-
tences légitimes en
évitant les décision-
naires incertains tou-
jours à l'affût de l'ap-
probation des uns et
des autres afin de
conforter leur inexpé-
rience.

C'est dans cet esprit
que se constitue le
Comité Sportif de
Haut Niveau. Ce prin-
cipe s'imposera quelle
que soit la forme de
la fédération. 

Circuit France
Je terminerai par une
réflexion sur un projet. 
Pour qu'on prenne
mieux en compte les

sports équestres, une
vérité souvent marte-
lée et jamais réalisée
est de permettre au
grand public de mieux
accéder à la compré-
hension de notre
sport. On communi-
que mieux sur un
sport qui offre une
cohérence sur l'an-
née. Une des métho-
des est de mettre en
lumière une douzaine
d'événements et d'of-
frir une bonne lisibilité
à un circuit majeur. La
FFE pourra alors ap-
porter une plus value
médiatique impor-
tante avec des mo-
yens obtenus sur un
redéploiement du
budget fédéral et sur
la mise en place de
partenariats. Pour cela
j'imagine bien faire un

partenariat d'abord
avec les organismes
socioprofessionnels
constitués dans la
FIVAL, le Conseil des
Chevaux, mais aussi
avec nos institutions
traditionnelles pour
trouver des moyens
nouveaux afin de
mieux promouvoir les
grands rendez-vous
français.
Il faut identifier un cir-
cuit fort et valoriser les
meilleurs rendez-vous
actuels. La FEI a réussi
sur ce point avec ses
circuits Coupe du
Monde et Samsung
Super Ligue. Il y va de
la médiatisation de
notre sport de mettre
au point le circuit des
grands rendez-vous
français qui pourrait
être le Circuit France. »
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La Baule 2005
1 Affluence record pour
l'Officiel de France.
2 Jean Rochefort, sup-
porter enthousiaste.
3 Patrice Delaveau rem-
porte le prix du ministère
de l'agriculture avec Jum-
py des Fontaines.
4 Simon Delestre gagne
le prix Equidia avec Holga
des Bignons.
5 Serge Lecomte, Jean-
Maurice Bonneau et Re-
né Pasquier tout sourire.
6-7-8 L'équipe améri-
caine remporte la 1e
étape de la FEI Samsung
Superligue 2005. Laurent
Goffinet/Flipper d'Elle
HN, Christian Hermon/
Ephèbe for Ever*La Silla,
Jean-Marc Nicolas/JPC
Modesto Equifoam, et
Hervé Godignon/Obélix

se classent 3e.
9-10-11 Podium du Prix
Cap Atlantique : Anne
Kursinski / Lorenzo (USA)
Otto Becker / Grandillot
(GER) et Simon Delestre
/ Inédite de Balme.
12 Serge Lecomte, Chris-
tian Paillot et Jean-
Maurice Bonneau ont
développé pour la presse
la politique sportive de la
FFE avec Martine Fernet
et Richard Corde.
13 Hervé Godignon et
Calypso D'Herbiers* Eco-
lit devant la grande tri-
bune de La Baule dans le
Derby de la Région des
Pays de la Loire.
14 Grégory Whatelet /
Hugo Gesmeray rempor-
tent le Derby de la Région
des Pays de la Loire.

1

2
4

3
5

9 10 11

7 8

6



15 Roger-Yves Bost remporte le
prix Groupe Lucien Barrière/
Diane Barrière-Desseigne avec
Jalis de Riverland.
16 Le prix de l'élégance Lon-
gines a été remis par Nikos
Aliagas, Magloire, Martine Fernet,
René Pasquier, Yolande Perrou-
laz, Eckhard Frank,et Alain Henry
à Georgina Bloomberg pour les
Etats Unis et Hervé Godignon
pour la France.
17 Jean-Marc Nicolas et JPC
Modesto Equifoam sur l'obstacle
aux nouvelles couleurs de la FEI
dans la Coupe des Nations.
18-19-20 Gilles Bertran de
Balanda et Crocus Graverie réci-
divent en s'adjugeant avec brio
le Grand Prix Longines de la ville
De La Baule devant Hervé
Godignon et Obélix.

12
13 14

15 16 17

18 19 20

Photos : FFE/PSV ; F. Chéhu



Championnats d'Europe de sauts d'obstacles à San Patrignano
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Participation
42 nations sont invi-
tées à participer aux
championnats d'Euro-
pe. Les équipes sont
composées de 4 à 5
couples. Concernant
la France, la longue
liste sera annoncée
fin juin par l'EN, Jean
Maurice Bonneau, par-
mi les couples du
groupe 1 senior. Les
nations ne constituant
pas d'équipe peuvent
envoyer 2 cavaliers
participant en indivi-
duel.

Epreuves
Au programme, warm
up le mercredi 20 juil-
let, 1e épreuve des
championnats par é-
quipe et individuel le
jeudi 21 juillet. 
Le vendredi, finale par
équipes et qualificati-
ves pour la finale indi-
viduelle. Le dimanche
24 juillet, finales indi-
viduelles.  
Le samedi 23 juillet,
auront lieu des épreu-
ves hors champion-
nats ouvertes au 5e
cavalier des équipes
participant aux cham-

pionnats d'Europe
ainsi qu'aux cavaliers
non qualifiés à la
finale.

A à Z
Les jeunes de San
Patrignano sont tous
engagés dans l'orga-
nisation du cham-
pionnat d'Europe. Lo-
gistique avec la prépa-
ration de l'accueil,
l'organisation du ser-
vice de réception, cal-
cul des dimensions
des écuries en fonc-
tion du nombre de
chevaux présents. 
Service de presse.
Préparation des 20
espaces de restaura-
tion qui proposeront
tous les produits de
San Patrignano. 
Le matériel publici-
taire est réalisé par la
communauté de mê-
me que les stands
pour les exposants. 
Les jeunes du centre
de formation aux
métiers de caméra-
man et opérateur de
montage réalisent
des films à usage
interne mis à disposi-
tion des cavaliers et

de la presse TV. Ils
seront aussi chargés
de surveiller les télévi-
sions à circuit fermé
réparties sur le site et
de gérer la sono. 
Les montages floraux
sont aussi effectués
par la communauté.

Partenariat
Dans le cadre des
championnats d'Euro-
pe, est mis en place
un partenariat entre
San Patrignano et l'or-
ganisation ECAD, Vil-
les d'Europe contre la
drogue, qui regroupe
plus de 250 villes
dont 22 capitales. 
Il a pour but de diffu-
ser un message de
solidarité à travers
l'Europe et montrer à
travers l'organisation
des championnats
par les jeunes de San
Patrignano qu'il est
possible de se sortir
de la drogue.

Malin Baryard
La cavalière interna-
tionale suédoise, Ma-
lin Baryard sera le
porte parole du cham-

pionnat d'Europe de
San Patrignano. Elle
est ravie de pouvoir
promouvoir active-
ment à un champion-
nat d'Europe à
dimension sociale :
« Etre athlète de haut
niveau signifie être
modèle. C'est super
que ces champion-
nats aient lieu à San
Patrignano, pour nous
les athlètes, pour le
public et pour les jeu-
nes de la commu-
nauté. Ils ont l'occa-
sion d'être impliqués
dans un évènement
important et de mon-
trer de quoi ils sont
capables. » 
- F Monnier

Les championnats d'Europe de
saut d'obstacles ont lieu tous 
les 2 ans, les années impaires.
L'originalité de la version 2005
est que son organisation est
assurée par les jeunes du centre
de désintoxication de San
Patrignano, le plus grand
d'Europe.

Allier sport et solidarité

Elevage

San Patrignano fait naître chaque année une ving-

taine de poulains de race SF, Holsteiner,

Oldenburg, Hanovrien, BWP et KWPN. Parmi eux

des noms célèbres comme Siis, Dorina, Quel Type

d'Elle, Joly Cœur et Weihaiwej, la jument aux yeux

bleus. Et des titres en saut d'obstacles avec l'or

olympique à Atlanta, le bronze aux JO de

Barcelone et 3 médailles d'or et 2 d'argent aux

JEM de la Haye et à Rome. - F Monnier

Malin Baryard, porte-patole du championnat
Photo : service presse San Patrignano







Défense des inté-
rêts des cavaliers
« Force de propositions
et de conseils en
matière de compéti-
tions, peut-on lire sur la
carte de d'adhésion à
l'association, l'ACSOF
se veut garante du
développement, de la
promotion et des
valeurs du concours
hippique. Se montrant
convaincante, alimen-
tant le débat et se bat-
tant pour des idées,
elle a pour mission la
défense des intérêts
de ses membres.
Travaillant à structurer
la reconnaissance pro-
fessionnelle du cava-
lier, elle porte une
attention bienveillante
aux relations qu'elle
entretient avec ses

tutelles et partenaires
institutionnels, pour un
noble combat d'avocat
du sport équestre. »

Administrateurs
Ses 350 membres,
surtout des cavaliers
pro 1 et pro 2, élisent
un conseil d'adminis-
tration de 10 mem-
bres qui ont pris le
parti de la transpa-
rence en affichant sur
le site www.acsof.net
toutes les prises de
position de l'associa-
tion. Les adhérents
bénéficient essentiel-
lement d'un service
d'information via la
Newsletter, via des
mails ou des fax en
temps réel, et peu-
vent prendre leur
licence à l'association. 

Référence du 
secteur
Dans le cadre de la
défense des intérêts
de ses membres, elle
recense les attentes
des cavaliers sur le
terrain, du CSIO aux
concours amateur 4.
Elle formalise. Elle

canalise et elle fait
remonter les deman-
des aux organismes
concernés. 
Référence du secteur,
elle a des représen-
tants à la FNC, à la
SHF, à l'ANSF et son
président est mem-
bre es qualité du
Comité Sportif de
Haut Niveau de la
FFE. 
Depuis peu, elle a
intégré la FIVAL. Des
évolutions statutaires
sont nécessaires pour
une bonne représen-
tation au niveau de la
filière de tout le sec-
teur de la transforma-
tion du cheval de
compétition, c'est-à-
dire les cavaliers qui
cotisent à la MSA ou
qui ont une activité
connexe du secteur et
qui sont fiscalement
assujettis dans une
activité socialement
rentable.

International
L'ACSOF est de plus
en plus proche de
l'IJRC, l'association
internationale des ca-
valiers de saut d'obs-
tacles dont le prési-
dent est Cayetano
Martinez de Irujo. 
Les deux points qui
sont suivis à ce
niveau sont les règles
des contrôles anti-
dopage et les règles
concernant les rela-
tions des cavaliers
avec les organisateurs.

Dans le sens 
du sport
La position de l’ACSOF
par rapport à la FFE est
constante, explique
Jean-François Danton,
secrétaire général. Ce
n’est pas son rôle de
soutenir telle ou telle
personne, mais une
politique qui va dans le
sens du sport. Force est
de constater que la FFE
fait des propositions qui
vont vers le sport, on
souhaiterait que tous
les partis en présence
en fassent de même.
Aujourd’hui, c’est ce qui
explique qu’on sou-
tienne le concept de
Comité Sportif de Haut
Niveau présidé par
Christian Paillot. Trop de
gens nous expliquent
« ce qu’il faut faire »,
mais ne financent pas
le « comment il faut le
faire », les payeurs sont
les prescripteurs ! Pour
que le sport fonc-
tionne, il faut être au
départ et à l’arrivée.»

Association des Cavaliers de Saut d'Obstacles en France
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En dix ans, l'ACSOF, pilotée par 
4 présidents charismatiques, Eric
Navet, Jean-Maurice Bonneau,
Philippe Rozier et maintenant
Hervé Godignon, est devenue
une force de proposition incon-
tournable des professionnels de
la transformation du cheval de
sport. Présentation.

Pour une reconnaissance
professionnelle du cavalier

Pratique
Adresse : 104 rue 
Réaumur 75002 Paris
Ligne directe : 
0 623 621 655
Tel : 01 45 08 88 60 
Fax : 01 45 08 88 03
Mel contact@acsof.net
Site www.acsof.net
Cotisation :
50€ pour les seniors,
35 € pour les juniors.

Jean François Danton - Photo Collection

Hervé Godignon - Photo Collection



Réflexions sur l'évolution de la tenue de compétition

Nouvelle tenue FFE
En 2002, la FFE a
entamé une démar-
che pour moderniser
et adapter la tenue de
compétition aux cava-
liers actuels, soit une
majorité de jeunes et
de femmes.
2 nouveaux vête-
ments sont apparus,
le blouson de compé-
tition et le polo, man-
ches longues ou
courtes.
La FFE a élaboré un
cahier des charges
définissant les carac-
téristiques et la ligne
de la nouvelle te-
nue.
Il souligne les impéra-
tifs de la coupe, des
couleurs, des matiè-
res et l'emplacement
des logos. Seules les
tenues qui ont reçu
l'agrément FFE peu-
vent être portées offi-
ciellement en compé-
tition.
Au 1er février 2005,
12 fabricants ont reçu
l'agrément pour 16
modèles commercia-
lisés.

Tenues de club
Les tenues aux cou-
leurs des clubs, blou-
sons, T shirts, tapis de
selle, guêtres sont lar-
gement représentées
sur les terrains des
concours club et po-
nam.
Le règlement fédéral
est très ouvert pour
ces tenues où toutes
les couleurs sont
autorisées.

Moderniser
La démarche a été
faite pour répondre à
un besoin de redéfi-
nition de l'image du
cavalier. 
Donner une image
plus technique de
notre sport et plus
sportive des athlètes.
S'adapter aux prati-
quants et à leur
variété d'identité, âge,
sexe, gabarit et mor-
phologie physique. 
Par ailleurs, l'appari-
tion des nouvelles
protections céphali-
ques offre une belle
opportunité de met-
tre en cohérence de

style l'ensemble de la
tenue, veste, panta-
lons, bottes…

Elégance
Esthétisme et élé-
gance sont les valeurs
sûres qui composent
l'image des sports
équestres, quelles que
soient la discipline et
la catégorie des prati-
quants. 
Cette image est aussi
véhiculée par le main-
tien du cavalier à che-
val. Il peut être pro-
posé une tenue fonc-
tionnelle pour l'action
sportive et une autre
plus sophistiquée,
élégante pour le
podium. Ce distingo
de situation existe
déjà en endurance.

Utilitaire
Un nouveau modèle
de tenue permet de
bénéficier des nouvel-
les fibres textiles qui
ont déjà investi les
autres sports. 
Par ailleurs, pourquoi

le buste devrait-il être
à l'abri des intempé-
ries grâce aux der-
niers modèles de ves-
tes et le bas du corps
mouillé ? 
Les culottes « water-
proof » sont à l'étude.
Elles devraient appa-
raître sur le marché
en 2006.

Sécurité
Plusieurs fabricants
de nouvelles tenues
offrent des versions
qui permettent de
porter de façon inté-
grée les protections
dorsales, obligatoires
sur le cross, à tous les
niveaux. Jusqu'à main-
tenant, les gilets de
dos venaient se rajou-
ter au dessus de la
tenue, sous le dos-
sard. Pour le horse
ball, les nouvelles
tenues devraient pou-
voir proposer des pro-
tections intégrées ou
des zones renforcées
pour éviter les usures
prématurées.

En 2002, la FFE prenait l'initiative
de faire évoluer la tenue officielle
de compétition. En 2004, sont
apparus les premiers blousons,
d'abord timidement, pour devenir
aujourd'hui la tenue dominante.
La prochaine étape est la création
d'une tenue pour les équipes de
France. Grandes lignes de l'étude
que la FFE a fait réaliser sur le
sujet.
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La tenue, une affaire de look

Nouvelles et anciennes tenues se côtoient sur les podiums - Photo : FFE/PSV



Marquages
publicitaires
Le règlement général
2005 FFE des compé-
titions ne comporte
que 2 mentions con-
cernant le marquage
des tenues avec des
logos de sponsors.
Pour le saut d'obsta-
cles, il est prévu
qu'une tenue de
sponsor peut être
autorisée lors des CSI
1* à 5*, par le prési-
dent de la FFE, pour
une durée détermi-
née. 
Lors des épreuves
nationales, y compris
les championnats, les
concurrents sont au-
torisés à porter l'iden-
tification de sponsors.
En horse ball, la pré-
sence d'un sponsor
sur la tenue des

joueurs et des che-
vaux doit être présen-
tée au président du
CRE pour les compéti-
tions organisée par le
CRE et au président
de la FFE pour les
compétitions organi-
sées par la FFE.  
Le règlement FEI pré-
sente des obligations
concernant les mar-
quages publicitaires
pour les disciplines
officielles. 
Pour les disciplines
olympiques, l'éten-
due du marquage est
de 200 cm2 sur cha-
que face du tapis de
selle, 80 cm2 sur la
veste à hauteur de la
poche de poitrine, de
chaque côté, 16 cm2
sur chacun des 2
côtés du col de la 

chemise et 125 cm2
sur la bombe sur une
surface longue de 25

cm sur 5 cm de large
- Synthèse de l'étude
Uni-D Fox

Réflexions sur l'évolution de la tenue de compétition
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Evolution
A l'aube du XXIe siècle, les sports équestres
connaissent une évolution qui s'appuie sur
quelques tendances majeures. Diversifi-
cation de l'équitation avec l'apparition de
nouvelles disciplines comme le horse-Ball,
le hunter, le TREC ou retour de pratiques
plus anciennes, reining, doma vaquera.
Entrée en compétition de cavaliers de plus
en plus jeunes grâce au circuit poney.
Professionnalisation du haut niveau avec
intensification du sponsoring. Concurrence
avec d'autres sports qui ont su donner une
image plus jeune.

Disciplines olympiques
La tenue du cavalier est la photo d'identité
de notre sport. Voilà plus d'un siècle que le
look des 3 disciplines olympiques est
inchangé.
Si ce n'est dans les coupes des vêtements,
culotte plus près du corps, pans plus courts 

pour les vestes,
haut de forme rem-
placé par un melon
puis par une bom-
be et aujourd'hui
par un casque avec
une attache 3 points.
Cette dernière évo-
lution a été imposée par de nouvelles nor-
mes en matière de sécurité. A noter aussi les
innovations technologiques comme le cas-
que GPA, les étriers Free-jump.

Tenue adaptée
D'autres disciplines ont opté pour une tenue
adaptée à la pratique. La voltige avec des
combinaisons près du corps et colorées. Des
maillots multicolore pour le horse-ball. La
tenue de cow boy pour le reining. Baskets,
chaussettes, bandes molletières, tee-shirt
pour les cavaliers d'endurance…

Historique
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L'endurance a opté pour une tenue adaptée - Photo : FFE/PSV



Nouvelles tenues de compétition

Elections en régions

24 modèles
Tous les modèles
agréés FFE ont été
examinés à la loupe
par le jury qui comp-
tait Jean Rochefort,
Marie-Christine Du-
roy, des personnalités
du sport, de la FFE et
des journalistes ainsi
que les responsables

communication du
CNOSF et de la FEI.

Choix
Après trois passages
dont un individuel
permettant d'appré-
cier les tissus, les cou-
pes, les détails techni-
ques… le jury a dû
choisir 3 modèles

homme et 3 modèles
femme. En fait, les
votes se sont concen-
trés sur 2 modèles
seulement pour cha-
que catégorie. Le but
était de désigner les
fournisseurs à qui la

FFE demande de
plancher sur une nou-
velle tenue pour les
équipes de France. Un
grand jury fera le choix
définitif des tenues
des équipes de France
le 11 juillet. - DL

Un jury d'une vingtaine de per-
sonnalités s'est réuni le 23 mai
au CNOSF pour décider à qui 
va être demandée l'étude des 
prochaines vestes des équipes 
de France.
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L'élégance en bleu

Elections CRE Franche Comté

Président : Michel Lombardot
Collège Poney : Philippe
Vernerey, Christiane Bobay,
Mathilde Claude, Dominique
Ferrer, Jérémy Garriguet, Alain
Mortier.
Collège Cheval : Serge

Rapin, Laurent Petat-Lenoir, Alain Barberon,

Jacqueline Dubois, Frédéric Delacroix,
Delphine Brisac.
Collège Tourisme équestre : Alain
Robert, Alain Bouchon, Anne Marie Dole,
Danielle Fell, Christophe Gauthier, Olivier
Locquegnies.
Collège Compétition : François Seuillerot,
Patrick Barraux, Gérard Beyer, Frédéric
Gabillod, Corinne Koenig, Jacques Louvet 
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Dpt Président Comité poney Comité cheval Comité tourisme équestre Collège compétition

04 DD  SSppiillmmaannnn HH  MMaarrrree, B Beaumard,
H Barthelemy, S Eveillard

MM  ZZaalliinnsskkii, V Manetti, M Thiollier,
M Beaumard

JJ  CC  MMaallaatteessttaa, A Barrere, P Magaud, 
P Calvi

S Barthelemy, V Marcq, 
A Jeanson, S Michel

09 JJ  AArrtthhuuyyss SS  CCiiaannoo, JM Bosc EE  PPaaggeess, P Arthuys NN  KKoommaarrooffff, D Weiler, G Geysse, 
R Torres J Delord, L Sala, JC Bernard

10 PP  PPoouurriillllee AA  MMiizzeellllee, D Thran, G Chemain AA  CChhaammppiioonn, X Fontenelle, 
P Bellanger, L Lemaire. CC  VViinncceenntt, P Lemoine, A Viard, B Bodin JM Siri, O Frequelin, 

O Bouyenval

16 AA  BBeerrttrraanndd FF  LLeeffuurr, A Boiron, C Coindeau, 
F Pichon

AA  LLeelliieevvrree, C Labrousse, 
B Masson, MF Morenvillez

EE  NNaaddaauudd, E Benoit, V Benoit, 
D Marpaud

D Baty, B Forest, P Hitier, 
D Lefort

23 EE  MMaarrttiinn GG  VVaallllaaeeyyss, F Peynot, A Goumi, 
E Quittet

TT  SStteeffeekk, J Peyroux, F Mariau, 
R Marcay II  RRiiggaauudd, MT Pauly, E Clément, J Godard C Lecrivain, S Simonet-

Flouquet, C Pauly, J Dubouis

44 JJ  FFuurreett  CC  GGuuiilllloouu, D Simon, E Eustache, 
M Montanari

SS  BBllaannvviillllaaiinn, A Bretagne, 
L Lardiere, K Dapremont DD  GGeerraarrdd, C Rincé, L Bourdeau, R Turbot X Le Sauce, F Normand, 

V Furet, N Jarsalé

62 FF  DDuuppoonntt BB  RRiisscchheebboouurrgg, B Chardot, 
Th Demion, A Vilbert

BB  LLeelleeuu, D Boulas, O Gras, 
A Walle

GG  BBaatttteeuurr, L Dubarre, Jp Munn, 
JP Debreu

G Calonne, C Cuvelier, 
A Destinay, J Laude

65 JJ  DDiinngguuiirraarrdd AA  SSeeggrreessttaaiinn, S Partington, 
Jp Mathie, G Fortier

GG  DDuusscchh, F Vignes, Jl Periot, 
J Buisan MM  FFrreeyy, JL Guyot, P De Barros, B Dutoit F Bodei, N Peres, G Franzreb,

JL Bousquet 

80 PP  MMooiizzaarrdd EE  GGrraatt, B Macquet, Ma Maillard, 
P Zanasi

HH  BBrraannddiiccoouurrtt, M Defrance, 
B Delabie, Mj Saintherant

TThh  BBiizzeett, Jm Horde, C Lapere, 
V Trolet-Therasse

MC Decayeux, M Domont, 
O Drotz, M Lejeune

86 PP  RRaabboouuaann CC  DDuuvveerrggeerr, R Houbre, S Roos, 
D Trouve

PP  RRiicchhaarrdd, C Baume, 
N Lancereau, S Moreau

YY  PPllaattoonn, J Capelier, G Delaplace, 
O Joulin

G Baume, C Castel, S Duclos,
S Pothier

94 EE  LLeeuuiilllliieeuuxx A Destefano, G Meyer, G Chauvin,
Y Cailleaux

L Locquet, P Gleboff, JF Bouvier,
P Roguin

R Blondin, N Destephano, 
N Dornier, B Defoulny

Les modèles présélectionnés - Photo : FFE/DL



Fiche pédagogique horse ball
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Public  
Entre 6 et 8 cavaliers
Avec cavalerie de club chevronnée 
Niveau équestre : Galop 2 et + 
Niveau Horse-ball  : Débutant et + 
Avec cheval débutant
Niveau équestre : Galop 5 et +
Niveau Horse-ball : Confirmé

Objectif 
Rendre le joueur complètement disponible au
ballon avec un cheval qui conserve une
cadence et une trajectoire imposée.

Plan de la séance 
Dans une carrière de 40x20 m maximum, pla-
cer les chevaux au botte à botte écartés de
2 m environ. Faire des aller-retour au pas et au
trot en mimant le geste de la passe. 
Introduire la balle au pas en veillant au respect
du placement des chevaux. Chercher la même
qualité dans le travail au trot enlevé. 
A la fin de la séance, les joueurs sont capables
de se déplacer avec aisance en réalisant des
passes latérales.

Exercice 1
Placez vos chevaux et demandez à vos cava-
liers de se tenir debout sur leurs étriers réglés
environ comme pour l'obstacle, la sangle de
ramassage se tendant lorsqu'ils écartent un
peu le bas de jambe.
Les joueurs lâchent leurs rênes après les avoir
attachées, miment les passes (photo 1). Ils
replacent leur cheval autant que nécessaire en
caressant.
Définissez à chaque extrémité un sens pour
tourner, gauche d'un côté, droite de l'autre,
chaque cheval restant à sa place (photo2).

Exercice 2
La même chose avec un ballon. Se rapprocher
un peu au départ. La passe s'effectue rênes
posées sur l'encolure et à 2 mains. Les joueurs
visent les mains du partenaire. Tous doivent
s'efforcer de rester en équilibre sur leurs 2
pieds en cherchant une passe agréable à rece-
voir (photo 3).
Ne passer au trot que lorsque les cavaliers
peuvent effectuer plusieurs longueurs avec
une circulation régulière du ballon (photo 4).

Lors des premières passes, le
cavalier oublie trop souvent son
cheval au moment de la passe ou
au contraire est trop préoccupé
par celui-ci. Il ne peut donc pas
transmettre le ballon dans de
bonnes conditions. Exercice 
d'entraînement par Christophe
Desormeaux, EN.

Les premières passes
Photos : C Desormeaux

Photos : C Desormeaux

1 2

3 4

Problèmes rencontrés
au départ

Conseils

Le cheval s'échappe lors-
que l'on mime les passes
ou a peur du ballon

Les chevaux ont généralement peur des gestes brusques, pas
de l'objet. Travaillez votre cheval d'abord seul en bougeant les
bras à gauche et à droite à l'arrêt puis en mouvement, récom-
pensez souvent. Vous pouvez également utiliser un enrênement
Pirelli qui éloigne le ballon de la tête du cheval.

Les chevaux accélèrent à
la sortie du virage

N'oubliez pas de pousser les chevaux à l'entrée du virage pour
que tous tournent ensemble. Regardez vous souvent pour vous
réaligner.

La balle tombe souvent Les passes doivent être les plus courtes possibles au départ.
Conservez vos chevaux alignés dans une cadence régulière 
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Rêve
La campagne de com-
munication va privilé-
gier deux angles :
L'équitation, sport
préféré des Fran-
çais et L'équitation,
c'est bon pour la
santé. Une récente
étude réalisée par
SportLab / BVA met
l'équitation sur le
podium des rêves
sportifs des Français.
L'étude est confirmée
par le franchissement
du cap des 500 000
licences cette année. 

C'est bon pour 
la santé
La santé physique et
morale qu'apporte la

pratique va faire l'ob-
jet d'une communica-
tion spéciale. Les
outils clubs sont cen-
trés sur la santé. Des
lots de 3 documents
à remettre ou à en-
voyer à toutes les pro-
fessions de santé
alentour seront adres-
sés à tous les clubs :
une lettre du club,
une lettre de méde-
cin qui développe les
atouts santé de l'équi-
tation et une affiche
pour mettre dans les
salles d'attente. L'idée
est d'inciter méde-
cins, dentistes, pédia-
tres, ophtalmos, infir-
miers… à mettre l'af-
fiche L'Equitation,

c'est bon pour la
santé dans la salle
d'attente et à se con-
vaincre des vertus de
l'équitation pour la
santé.

Thèmes
Le dossier de presse
retient aussi une di-
zaine de thèmes à
décliner selon les pu-
blics des différents
médias. L'équitation,
un sport au féminin,
un sport sans risque,
un sport qui gagne,
une aspiration pour
tous, une réalité pour
vous, un éveil idéal
pour les tout petits,
l'équitation et le bien-
être, les sports éques-
tres, une véritable
filière économique, le
cheval, un animal
mythique, un animal
élégant, un symbole
utilisé et réutilisé, les
chevaux, une passion

qui regroupe des po-
pulations de tous les
horizons.

Jeu
Un jeu concours au-
tour de la Journée du
Cheval va toucher le
grand public afin de
l'inciter à aller dans les
clubs.

Internet
Pour annoncer toutes
vos manifestations,
une seule adresse,
www.ffe.com. Grâce à
votre code adhérent
et à votre code secret,
vous pourrez inscrire
votre opération Jour-
née du Cheval au
calendrier des mani-
festations consultable
par le public et les
journalistes. Vous pour-
rez intervenir à tout
moment sur votre
annonce et choisir
votre mise en page.

Initier le public à la connaissance
du milieu équestre et faire
découvrir le cheval et ses mille
vertus sont les objectifs de la
Journée du Cheval. Pour cela, la
FFE met en place un dispositif 
de communication et chacun est
invité à se mobiliser pour organi-
ser animations, défilés, concours,
spectacles, randonnées…

Là où il y a un cheval, il y a de la magie…

� Relais des CRE. Le service communica-
tion de la FFE a mis au point un plan de
communication pour faciliter le relais des
CRE vis-à-vis des clubs et médias de leurs
régions. Contact Alix Bourgeais à Boulogne
- Tel - 01 58 17 58 13 - Fax : 01 58 17 58 19 -
E-mail : com@ffe.com 

� Formulaire. Si vous êtes papier, crayon,
vous pouvez retourner le formulaire ci-
contre par fax ou par courrier à FFE Club
Parc Equestre 41600 Lamotte Fax 02 54 94
46 47. Les permanents de l'été mettront
votre événement sur internet.

Frédéric Pignon avec Templado et Fasto - Photo : F Chéhu
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Code adhérent FFE |__|__|__|__|__|__|__|__| 

Nom du club :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Site internet :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Décrivez le déroulement de la journée du cheval dans votre club :

Choisissez les activités que vous proposerez :

� Amazone � Attelage � Baby poney

� Baptême à cheval � Baptême à poney � Concours entraînement

� Cheval de trait � Concours complet � Dressage

� Course � Défilé en ville � Equitation camargue

� Elevage � Endurance � Hunter

� Equitation western � Horse ball � Polo

� Jeux � Longues rênes � Reprise en musique

� Pony games � Randonnée � TREC

� Saut d'obstacles � Spectacle équestre � Western

� Voltige � Voltige poney � Autre...

Vous pouvez inscrire vous-même votre manifestation du 25 septembre
sur le site www.ffe.com. Vous pouvez aussi retourner ce question-
naire avant le 1er août 2005 à FFE Club. F 02 54 94 46 47.

Journée du cheval dimanche 25 septembre 2005



2e Journée Nationale de l'attelage de loisir

Multiples activités
à Mondoubleau, 41
Une trentaine d'atte-
lages et quelques ca-
valiers ont participé à
la 2e journée de l'at-
telage de loisir organi-
sée au parc hippique
de Mondoubleau. La
plupart ont fait la ran-
donnée fléchée de
17 km qui leur a per-
mis de découvrir les
collines du Perche
avec de superbes
perspectives sur une
campagne préservée.
L'association d'atte-
lage du Perche avait
réuni des meneurs
d'Eure et Loir, d'Indre
et Loire, de Loir et
Cher ou de Sarthe.
Presque tous les atte-
lages se sont essayés
au PTV. 15 d'entre
eux ont participé aux
jeux d'adresse propo-
sés par Mireille Escavi,

enseignante à Mon-
thodon près de Châ-
teau Renault, pour le
groom décrocher des
foulards ou des bal-
lons ou prendre des
anneaux à l'aide d'une
épée et pour le me-
neur faire tomber des
balles placées sur des
quilles à l'aide de son
fouet. La plupart des
attelages ont fait la
maniabilité de 553
mètres avec 15 portes.
- André Grassart, Prési-
dent de la Commis-
sion attelage du CNTE

Le château de
Courances, 91, ou-
vert aux attelages
27 attelages d'Ile de
France ont sillonné
les 76 ha du superbe
parc aux 17 pièces
d'eau du château de
Courances ouvert pour
la première fois aux

chevaux. L'après-midi,
le public venu nom-
breux a suivi les évo-
lutions des attelages
sur la maniabilité. -
Jacques André, Les
Ecuries du Vieux Châ-
teau (77).

Rando départe-
mentale à Vigneux
de Bretagne, 44.
C'est sous le soleil
que les 250 cavaliers
et attelages ont dé-
couvert les magnifi-
ques chemins de
Vigneux de Bretagne.
France 3 et Nantes 7,
embarquées sur les
attelages ont couvert
l'événement. Après le
déjeuner, les attela-
ges ont offert un
superbe gymkhana.
Pierrick, bien connu
dans le monde du cir-
que, a fait découvrir la
maniabilité avec un
attelage à 4 falabel-
las ! Un grand merci à
tous les cavaliers et
attelages, à l'Associa-
tion CLE et son
équipe, et à tous les
bénévoles. - Daniel
Gérard, Président du
CDTE 44.

L'attelage sous
toutes ses formes
dans le Gard
15 téméraires ont
animé la journée
organisée par CDTE,
Association Gardoise
d'Attelage et Traits de
Génie, malgré une
météo peu clémente.
Défilé, promenades,
échanges et conseils
divers à l'abri. Quel-
ques célébrités ont
fait le déplacement, le
chanteur Hugues Auf-
fray et Betty, jument
auxoise qui avait tiré
la roulotte de Joël et
Maryse Rochey sur
les routes d'un tour
de France. Toutes les
formes de l'attelage
de loisir étaient repré-
sentées, attelages à 1
ou 2 chevaux, voitures
anciennes ou moder-
nes, de marathon,
sulkys, chariots bâ-
chés ...- Guy Dubost

Balade enchante-
resse et maniabi-
lité à Vitrolles, 13
10 équipages régio-
naux de passionnés
d'attelage de tradition
se sont rassemblés

Près de 80 manifestations se sont
déroulées dans toute la France
avec une augmentation du 
nombre de meneurs par rapport
à l'année dernière. Satisfaits, les
participants à cette grande fête de
l'attelage de loisir ont déjà noté
la date de l'année prochaine,
dimanche 23 avril 2006.
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Succès dans toute la France

Château de Courances - Photo : Ph. Rocher

Championnat de France de Trec 
en attelage

Le 7e championnat de France de TREC en attelage
se déroulera sur le site du Parc Equestre à
Lamotte les 17, 18 et 19 juin. 5 titres de champion
de France seront attribués : équidés simples
(poneys A, B, C et D), équidés simples E, paires
d'équidés, traits (simples et paires), attelages à
deux rangs.
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aux Collets Rouges à
Vitrolles, soutenus par
le CNTE et la commu-
nauté du pays d'Aix.
Départ des Collets
Rouges vers un itiné-
raire de 14 km traver-
sant le plateau de
l'Arbois, 20 000 ha
de garrigues sauva-
ges, dominant les
étangs de Berre et les
rivages de la Méditer-
ranée.
Après le dételé et un
pique-nique très
convivial, parcours de
maniabilité aux nor-
mes AFA qui vit le
triomphe de la char-
mante Frédérique
Robin. - Jean Claude
Sauvat, Aix Driving
Club, délégué régio-
nal AFA pour le Sud
de la France.

Succès pour la
jeune association
Attelages en terres
et marais d'Opale,
62 
Ce rassemblement
amical a permis aux
nombreux partici-
pants de découvrir le
territoire du Touquet.
L'après-midi, entraî-
nement de maniabi-
lité avec quelques
obstacles de TREC. 29
équipages compre-
nant 47 chevaux, atte-
lés à un, en paire, en
tandem et même à 4
chevaux et 95 person-
nes ont répondu pré-
sents.- Michel Palmaert

Mesnil St Père, 10
Le CDTE de l'Aube a
réuni 10 attelages qui
se sont répartis sur
trois ateliers : dres-

sage, marathon et
balade. Pendant toute
la journée, ils ont évo-
lué entre la plage, le
port de plaisance et le
village de Mesnil St
Père situé dans le
parc naturel régional
de la Forêt d'Orient. 7
meneurs, arrivés en
fin de stage, ont
passé les épreuves
pratiques des galops
d'attelage. - Guy
Labille, président du
CDTE de l'Aube

Encore plus beau,
encore plus grand
à Pignans, 83
Les meneurs avaient
répondu présent, ha-
billés selon leurs sty-
les de véhicules. On
pouvait admirer une
bohémienne du 18e
siècle, un char à
bancs, un véhicule
provençal, une niçoi-
se de 1920, un mi-
lord, une wagonnette,
une jardinière, un
dresseuse, une mara-
thon. Défilé dans les
rues de Pignans, bala-
des pour les prome-
neurs et les person-
nes de la Maison de
Retraite de la ville et
du Centre d'Accueil
pour Handicapés, dé-
monstrations de ski-
joering, d'un parcours
d'obstacles de TREC
en attelage, spectacle
par la troupe de M.
Auger, du Théâtre de
Verdure de Besse sur
Issole, de chevaux
attelés et montés, par
la troupe de Franck
Innocenti, chevaux en
liberté. On pouvait
admirer le travail du

maréchal-ferrant et
des vétérinaires béné-
voles répondaient aux
questions des pro-
priétaires des che-
vaux. - François Catta-
neo, délégué Attela-
ges du Var.

Lucgarier, 65
L'association Attela-
ges pyrénéens organi-
sait un rendez-vous
loisir et sport sur la
commune de Lucga-
rier avec 16 attelages
à 1, à 2 et 4, du shet-
land au percheron. Au
programme, le matin,
une randonnée de

12,5 km traversant les
communes de Lucga-
rier, Gomer, Nousty
puis montant vers le
chemin Henri VI pour
revenir sur Lucgarier.
L'après-midi, épreuve
de maniabilité sur le
terrain de football de
la commune, permet-
tant à chaque partici-
pant de montrer ses
techniques et aux
spectateurs de voir
évoluer ces attelages
souvent plus difficiles
à manier qu'il n'y
paraît. - Claude Bou-
cher

Photo : Aix driving Club

Galops de Pleine Nature
Le CNTE organise des journées d'information sur
les Galops de Pleine Nature. Destinée aux ensei-
gnants, GTE, formateurs et examinateurs de tou-
risme équestre, l'opération permettra de faire
découvrir cet outil pédagogique spécifique ou de
perfectionner l'approche de l'équitation de pleine
nature. Pour assurer la meilleure organisation
possible de ces journées, les personnes intéres-
sées sont invitées à s'inscrire par écrit en indi-
quant les date, département/région, établisse-
ment, coordonnées complètes. Renseignements
complémentaires auprès du CNTE F 01 53 26 15 51,
mèl cnte@ffe.com

Dates et lieux
�10 juin 2005 Midi Pyrénées Ecuries de Fleyres

Domaine de Fleyres 31530 Bretx
�16 juin 2005 Bretagne Ranch de la Foucheraie

La Foucheraie 35190 Cardroc
�27 juin 2005 Picardie Haras de la Neuve Forge

La Neuve Forge 02500 Hirson



On en parle au Club House

� Prix de Diane

L'édition 2005 du Prix
de Diane Hermès
aura lieu le dimanche
12 juin sur l'hippo-
drome de Chantilly.
Le rendez-vous des
meilleurs pouliches
de galop et de l'élé-
gance sera aux cou-
leurs du Brésil avec
des démonstrations
de gauchos et des
cavahadas de Pirin-
polis et un village
Hermès transformé
en quartier créole bré-
silien. - FM

� Journée 
olympique
Commémorant la cré-
ation du CIO le 23
juin 1894, la journée
olympique se mani-
feste par des anima-
tions sportives le
week end précédent
ou suivant. 2005 sera
sur le thème du déve-
loppement durable.
Le CNOSF a invité les
CROS et les CDOS à
organiser des mani-
festations alliant sport
et protection de l'en-
vironnement comme
par exemple une ran-
donnée avec net-
toyage d'un site natu-
rel, les dimanches 19
et 26 juin. Pour vous

joindre à l'action la
plus proche de chez
vous, contactez votre
CDOS ou CROS. - FM

� Archerie montée
Un stage d'archerie
montée aura lieu du
22 au 25 juin à
Chouzy sur Cisse, 41.
En partenariat avec le
domaine de la Pépi-
nière, organisateur d'é-
vénements liés à l'ar-
cherie et les Ecuries
de Chouzy, Lukas No-
votny enseignera le tir
à l'anneau de pouce,
le tir de face, le tir
latéral, le tir Parthe et
l'encochage aveugle.
Contact T 06 67 98
83 41. mèl domaine.
pepinire@wanadoo.fr.
- FM

� Enchères 
du cœur

Répondant à l'appel
de l'association Les
Ecuries du Cœur, les
cavaliers olympiques
français mettent aux
enchères en juin sur
1cheval.com 3 heures
de cours chacun ainsi
que des objets collec-
tors comme le képi
de Didier Courrèges
ou le protège oreilles
de transport du che-

val de Karen Tébar.
Les bénéfices de la
vente seront reversés
intégralement à Mé-
cénat Chirurgie Car-
diaque. - FM

� François Lucas,
président de la
FIVAL
Lors du conseil d'ad-
ministration du 3 mai,
les représentants des
organisations profes-
sionnelles ont élu
François Lucas prési-
dent de la FIVAL. Il
succède à Pierre Ju-
lienne qui devient
secrétaire général. 
François Lucas sié-
geait déjà au conseil
d'administration en
qualité de représen-
tant du GHN. - FM

� Semaine 
du cheval
La Filière équidés en
Deux Sèvres organise
sa 1e semaine du
cheval du 2 au 10 juil-
let. Toutes les facettes
de la filière cheval
seront abordées avec
des épreuves sporti-
ves, des visites d'éle-
vages, conférences,
expositions. Contact 
T 05 49 77 19 79.
Mèl filiere_equides_
79@yahoo.fr- FM 

� Gardes 
à cheval
L'école européenne
des métiers du cheval
à Sommant, 71, pro-
pose 2 formations :
Garde équestre envi-
ronnemental, incluant
les formations d'ATE
et MTE et utilisateur
du cheval de travail.

Le but est d'intégrer le
cheval dans le secteur
public en misant sur
l'atout écologique et
affectif. Contact T 03
85 82 66 48 / 06 82
68 58 58

� Stages 
amazones

La commission ama-
zone organise 2 ses-
sions de stages à
l'ENE. Du lundi 4 juil-
let au samedi 9 juillet,
stage de perfection-
nement pour les titu-
laires du brevet élé-
mentaire de monte
en amazone et du
certificat de monte en
amazone. Du lundi
10 octobre au samedi
15 octobre, stage de
préparation au brevet
élémentaire de mon-
te en amazone et au
certificat de monte en
amazone. 8 person-
nes maximum par
stage titulaires du
Galop 7 amazone.
Candidature et lettre
de motivations à
adresser à Christine
Théron Rochette, pré-
sidente de la commis-
sion amazone, FFE, 81
av Edouard Vaillant
92517 Boulogne Billan-
court cedex. - FM 
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� Enseignement
agricole
A la rentrée 2005,
suppression des 4e
préparatoires et des
4e et 3e technologi-
ques agricoles. A la
place, 4e et 3e d'en-
seignement agricole.
www.educagri.fr. - FM

� Serveur 
interactif
Equidia lance son ser-
veur interactif gratuit
d'informations hippi-
ques disponible sur
les plates formes sa-
tellitaires Canal Satel-
lite et TPS. 

Grâce à sa télécom-
mande, le téléspec-
tateur dispose du pro-
gramme des courses
du jour, chevaux non
partants, cotes actua-
lisées, résultats de
chaque course, rap-
ports. - FM 

� Nouvelle 
récompense 
pour Equidia
Coproduit par Equidia
et Mosaïque Film et
écrit par Jean-Pierre
Delaume-Myard et Da-

vid Laizeau, Les che-
vaux de la préhistoire
a reçu le menhir d'or,
1er prix du film inter-
national du film d'ar-
chéologie de Nyon,
Suisse.- FM

� Miss Europe
Le sport favori de
Shahrivar Shermine,
miss Europe 2005 ?
L'équitation.
- FM

Dans votre bibliothèque équestre

� Gaspard 
des chevaux

Le roman de Philippe
Deblaise sur la vie
aventureuse de Gas-
pard de Saulnier, vété-
rinaire et écuyer au
temps du Roi Soleil, a
reçu le prix Pégase
2005. Créé par l'asso-
ciation pour le Dé-
veloppement de la
culture équestre, ce
prix récompense de-
puis 1990 les études
sur le cheval et l'équi-
tation contribuant à
une large diffusion de

la culture équestre.
Gaspard des che-
vaux par Philippe
Deblaise. Ed du
Rocher.

� Fou du Roi
Rencontre entre un
artiste peintre, éleveur
de pur-sang, un
ardent cheval de saut
d'obstacles et de sa
cavalière sur fonds de
paysages normands
et de terrains de
concours internatio-
naux. Fou du roi par
Christian Delâge.
Ed du Rocher.

� Danseur

Sortie des tomes 9 et
10 de la série
Danseur, petit cheval
magique, albums
illustrés pour les 5-8
ans. Danseur et mon-
sieur Chien et
Danseur à la plage
par Anne Marie
Philipe, illustrations
d'Isabelle Rognoni.
Ed Gallimard Jeu-
nesse.

� Voyage 
à cheval
Emile Brager livre son
expérience du voyage

à cheval au long
cours. De la prépara-
tion de l'itinéraire au
choix du cheval et du
matériel en passant
par les bonnes rela-
tions avec la popula-
tion des pays traver-
sés et la gestion des
formalités administra-
tives, une mine de
conseils très com-
plète pour tous ceux
que l'aventure à che-
val tente.
Techniques du
voyage à cheval
par Emile Brager.
Ed Nathan.

Connemara changement d'adresse
Suite à l'élection de sa nouvelle présidente,
Audrey Dauge, l'association française du poney
Connemara a changé d'adresse. AFPC rue Antoine
Lavoisier 64121 Montardon T/F 05 59 33 11 98
mèl connemara.France@wanadoo.fr



Les Haras Nationaux vous informent

Insémination
profonde
Une idée circule dans
le monde de l'éle-
vage équin, selon
laquelle, les résultats
de mise en place de
sperme congelé se-
raient meilleurs en
utilisant moins de
spermatozoïdes (1 à
2 paillettes) en prati-
quant l'insémination
artificielle profonde.
D'un point de vue
technique, il s'agit de
les placer en haut de
la corne de l'utérus,
près de l'entrée de
l'oviducte. Il est im-
portant de faire le
point sur les différents
facteurs de réussite
de l'utilisation du
sperme congelé en
élevage équin et de
mesurer l'intérêt de
ces nouvelles techni-
ques.

Référence
française
Avec la technique de
référence française de
congélation et de
mise en place der-
rière le col de l'utérus

utilisée dans les Ha-
ras Nationaux (8 pail-
lettes de 50 millions
de spermatozoïdes
inséminées 2 fois à
24 h d'intervalle, 48
paillettes réservées
par jument et par sai-
son), la fertilité par
cycle est presque
aussi élevée que celle
obtenue avec du
sperme frais et la
jument n'est échogra-
phiée qu'une fois par
jour en fin de chaleur.

Production
En moyenne par se-
maine en période de
congélation, un éta-
lon produit, avec 3
éjaculats, de quoi in-
séminer 4 à 5 ju-
ments si 48 paillettes
sont réservées par
jument. Les étalons
produisent donc beau-
coup de spermatozoï-
des. Leur semence
est, pour la majorité
d'entre eux, facile-
ment congelable, au
moins pour les éta-
lons de sang. Or si le
nombre de paillettes
réservées par jument

était de 2 seulement,
en 3 éjaculats, l'étalon
pourrait servir 114
juments, soit beau-
coup plus qu'en sper-
me frais.

Techniques
L'IA profonde se prati-
que soit en aveugle,
soit avec un endos-
cope. L'IA profonde
est proposée quand
l'offre de spermato-
zoïdes est réduite en
nombre de paillettes,
sans que ces techni-
ques aient été éva-
luées séparément sur
un grand nombre de
juments, en compa-
raison des techniques
standard. Un suivi très
strict des juments
(souvent 2 échogra-
phies par jour ou
plus) leur est souvent
associé.
Ces techniques ne
peuvent être prati-
quées que dans des
centres très spéciali-
sés et comportent
des risques sanitaires
et de contention pour
la jument.

Fertilité
Les différents résultats
français de terrain
avec des étalons pri-
vés et expérimentaux
dans les Haras Natio-
naux montrent que la
fertilité avec un faible
nombre de spermato-
zoïdes en IA profonde
n'est jamais meilleure
qu'avec les techni-

ques standard. Plus le
nombre inséminé est
éloigné de 400 mil-
lions, plus on prend le
risque de diminuer la
fertilité.
Un suivi beaucoup
plus long et complexe
associé à l'IA pro-
fonde ne rattrapera
pas forcément cette
chute et la jument ris-
que d'être vide en fin
de saison avec des
coûts techniques éle-
vés.

Information
En l'absence de toute
réglementation, le
sperme congelé ne
peut cependant s'a-
cheter à la légère. Les
éleveurs doivent pou-
voir obtenir auprès du
vendeur des informa-
tions comme la mobi-
lité post-décongéla-
tion et le nombre réel
de spermatozoïdes
proposés.
Toutes les offres com-
merciales ne sont pas
techniquement équi-
valentes. De ces élé-
ments dépendront la
facilité de féconder de
la jument ainsi que le
niveau des coûts et
des risques associés. 
Contact : Marianne Vi-
dament - Haras Natio-
naux - INRA Nouzilly
T 02 47 42 75 37
Mèl prc@tours.inra.fr

En reproduction équine, il existe
plusieurs techniques : monte
naturelle, insémination artificielle
en sperme frais, réfrigéré ou
congelé. Pour le sperme congelé,
les offres commerciales sont très
diversifiées, françaises ou
étrangères, il faut donc savoir
bien l'acheter et bien l'utiliser.
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Savoir bien acheter et bien
utiliser le sperme congelé équin

Photo : Haras Nationaux
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1er Meeting des propriétaires du 25 au 28 août
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Ouverture
« Le meeting est ou-
vert aux propriétaires
qui montent leurs
chevaux dans le cir-
cuit amateur, précise
Pascal Dubois, y com-
pris ceux titulaires
d'une licence compé-
tition club, n'ayant pas
épuisé leur quota de
participations en a-
mateur. Le but est de
réunir sur un même
site des personnes
qui ont un lien com-
mun, celui d'avoir
franchi le pas d'ac-

quérir un cheval et de
faire de la compéti-
tion avec. »

Compétition-
loisirs
« La première idée est
de proposer une ma-
nifestation nationale
aux cavaliers proprié-
taires de leurs che-
vaux qui font de la
compétition amateur
dans une optique de
loisirs, enchaîne Jac-
ques Robert. La com-
pétition sélective n'est
pas recherchée chez
la majorité des cava-
liers sortant en ama-
teur. J'ai constaté que
dans les CSO ama-
teur 4 et 3, les épreu-
ves les plus courues
sont celles à 90 cm,
1 m. Les cavaliers se

font plaisir en finissant
leur parcours sans se
faire peur. C'est ça
qu'ils recherchent.

Rassemblement
Beaucoup de compé-
titeurs amateurs vi-
vent les concours com-
me un rassemble-
ment. Ils font de la
compétition avec leur
cheval pour passer un
bon moment. Jusqu'-
alors, aucun rassem-
blement national ne
leur était proposé. Il y
avait un vide à com-
bler. Le Generali
Open de France est
un rassemblement
qui fonctionne bien
avec la semaine po-
ney pour les enfants
et les adolescents et
la semaine club pour
les cavaliers de club. »
Pascal ajoute : « Les
propriétaires sont nom-
breux dans les clubs.
Il faut leur proposer
un produit sportif clai-
rement identifié. »

Multidisciplines
« Les championnats
de France amateurs 3
et 4, précise Jacques,
sont organisés par
discipline dans des
lieux différents. 
Pour la première fois,
il est proposé au
niveau amateur une
rencontre multidisci-
plines, dans une opti-
que conviviale ». 
- Propos recueillis par
F Monnier

Le meeting est le 1er rendez-
vous de type participatif donné
aux cavaliers amateurs.
Réflexions croisées de Pascal
Dubois et Jacques Robert.

Rendez-vous amateur nouvelle génération

Photo : Vidéo Apollo

Photo : Collection

Circuit
La logique de circuit fidélise les compétiteurs
davantage que les compétitions ponctuelles. Le
succès du circuit Coupe du Monde a incité la FEI à
mettre en place la Superligue. C'est la même logi-
que que les circuits club & ponam qui aboutissent
au Generali Open de France.

Annonce micro
Vous organisez une compétition amateur en CSO,
hunter, complet, dressage, endurance ou TREC ?
Annoncez le meeting des propriétaires en trans-
mettant au speaker ce message : 

Si vous êtes cavalier amateur 4 ou amateur 3 et
que vous êtes propriétaire de votre cheval, vous
avez rendez-vous du 25 au 28 août à Lamotte
pour le Meeting des propriétaires, le premier ren-
dez-vous national des propriétaires amateurs.

Règlement concours Club - TREC
RRaappppeell
Depuis le 1er janvier 2005, pour les épreuves de
TREC Club par équipe, le barème des pénalités de
points sur le POR, est le suivant :
- 3 points par minute complète de retard ou
d'avance par rapport au temps idéal,
- 150 points pour tout contrôle de tronçon manqué,
- 90 points pour arrivée à un contrôle de tronçon
par un chemin autre que celui qui est prévu,
- 90 points pour non-pointage à un contrôle de
passage sur itinéraire ou pour pointage à un
contrôle de passage hors itinéraire.
Ce barème sera appliqué pour les épreuves du
Generali Open de France 2005.
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Informations pratiques FFE Club

Chèques
Pour optimiser le trai-
tement des chèques
envoyés à FFE Club
pour alimenter votre
compte adhérent, indi-
quez au dos du chè-
que votre n°de code
adhérent FFE ainsi
que le nom du club.

Millésime
Fin du millésime
2005 au 31 août. Le
millésime 2006 com-
mencera le 1er sep-
tembre. Licences et
cotisation sont vala-
bles jusqu'au 31 dé-
cembre 2005. Jus-
qu'à cette date, on
peut toujours valider

des Galops ou effec-
tuer des engage-
ments.
A partir du 1er sep-
tembre, plus aucune
licence, pratiquant ou
compétition ne peut
plus être enregistrée
ou modifiée. Seuls les
adhérents à jour de
leur cotisation 2006
pourront saisir des
licences. La superpo-
sition de 4 mois
donne le temps de
renouveler les licen-
ces en restant assuré.

Cartes privilèges
Vous avez jusqu'au 31
août pour demander
votre carte privilège.
Elle permet au diri-
geant ou aux salariés
du club de bénéficier
de la gratuité ou du
r e m b o u r s e m e n t
d'une licence compé-
tition Amateur ou Pro
pour chaque tranche
de 100 licences déli-
vrées en 2004. 
Demander le formu-
laire à FFE Club. Joindre
au dossier les certifi-
cats médicaux néces-

saires. C'est le seul cas
où ils doivent être
envoyés à FFE Club.

Licence fédérale
de compétition 
Pour descendre de
catégorie, il suffit de
retourner par courrier
à FFE club votre carte
plastifiée accompa-
gnée de votre de-
mande. La modifica-
tion sera seulement
visible sur internet et
minitel. Il ne sera pas
réédité de nouvelle
carte. Si la licence
fédérale de compéti-
tion est retournée
dans les 15 jours de
sa réception et que le
cavalier ne s'est pas
engagé en concours,
la différence sera
remboursée. 
Pour prendre une
catégorie supérieure,
vous pouvez effectuer
le changement sur
internet ou minitel,
rubrique saisie de
licence compétition.

Annulation de
licence
En cas d'erreur de
prise d'une licence

pratiquant ou de
compétition, vous dis-
posez d'un délai de
15 jours après récep-
tion de celle-ci pour
vous la faire rembour-
ser. Renvoyer l'original
de la licence à FFE
Club. 

Annuler un Galop 
En cas d'erreur de
saisie d'un galop,
vous devez retourner
l'original du diplôme
à FFE Club pour que
la rectification soit
faite.

Contact
Toutes vos demandes
à FFE Club peuvent se
faire par fax au 02 54
94 46 47. Indiquez
très lisiblement votre
numéro de fax. Vous
recevrez une réponse
écrite sous 48 heures
ouvrables.

Minitel
Pour consulter les
licences, concours,
faites le 3615 FFE. Le
3614 FFE est réservé
aux saisies de licen-
ces, engagements. -
Service adhésion
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Comptes adhérents, dates clés & licences
Découverts

Tous les découverts doivent
être soldés pour le 30 juin con-
formément à l'engagement
signé lors de la demande.
Sinon, vous ne pourrez pas
utiliser votre compte adhérent
FFE tant que la situation n'est
pas régularisée et vous ne
pouvez pas bénéficier d'un
nouveau découvert pour le
millésime 2006.

30 juin

Solde des
Découverts

Fin du
millésime

31
août

Tarifs millésime 2006
Cotisations, abonnement REF 10 € compris
CLAF, CLAG 770 € ORAF, ORAG 160 €

Licences pratiquants
Cavaliers nés en 1988 et après 25 €
Cavaliers nés en 1987 et avant 36 €

Licences compétition
Pro 1 460 € Amateur 3 80 €
Pro 2 300 € Amateur 4 60 €
Club 0 €



Generali Open de France 2005
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Vérifications
Est affichée la lettre Q
sur la fiche licences
des cavaliers dans la
colonne qualification
pour toutes les épreu-
ves où le cavalier est
qualifié. Attention, le
Q signifie que le cava-
lier a acquis le nom-
bre de points ou de
participations requi-
ses sans prendre en
compte les possibili-
tés de disqualifica-
tions comme la règle
des 5 participations
en série supérieure

pour les ponam. Pour
le Generali Open de
France poneys, n'ou-
bliez pas de vérifier la
qualification des po-
neys. En cas d'erreur
sur un résultat enre-
gistré, seul l'organisa-
teur du concours peut
demander un rectifi-
catif par écrit à FFE
Club.

Engagements
Les cavaliers non
engagés à la clôture
ne pourront en aucun
cas participer aux

championnats. Aucun
engagement sur le
terrain n'est possible.
N'attendez pas la der-
nière minute pour
engager vos couples.
Il risque toujours d'y
avoir une panne infor-
matique ou un gros
orage qui font échou-
er les connexions.
Jouez la sécurité.
Pensez à créditer vo-

tre compte avant
d'engager.
Vous pouvez engager
pour le Generali
Open de France des
cavaliers qui ne sont
pas encore qualifiés.
Il vous suffira ensuite
d'annuler l'engage-
ment avant la clôture
s'ils ne sont pas quali-
fiés.

Qualification, engagement,
résultats des derniers concours…
Rappel des précautions à prendre
pour un Generali Open de France
sans problème.

Objectif : zéro souci

Derniers concours
poneys
Les organisateurs de
tous les concours
club et ponam du
week end du 29 mai
sont invités à ren-
voyer leurs résultats
en chronopost dès le
lundi 30 mai. Les
organisateurs de tous
les concours club et
ponam du week end
du 5 juin sont invités
à renvoyer les résul-
tats en chronopost
dès le lundi 6 juin. On
peut aussi télécharger
sur www.ffe.com le
listing de jury et le
faxer au 02 54 94 46

30 après l'avoir com-
plété. Ceci concerne
les épreuves A, B, C,
D, open et E.
En effet, les points
acquis en E comptent
pour les poneys en
3e série ponam et en
1e série club et pour
les cavaliers pour les
coupes cross et CSO.

Derniers concours
chevaux
Les organisateurs de
tous les concours
club et ponam du
week end du 12 juin
sont invités à ren-
voyer leurs résultats
en chronopost dès le

lundi 13 juin. Les
organisateurs de tous
les concours club et
ponam du week end
du 19 juin sont invi-
tés à renvoyer les
résultats en chrono-
post dès le lundi 20
juin.
On peut aussi télé-
charger sur www.ffe.
com le listing de jury
et le faxer au 02 54
94 46 30 après l'avoir
complété.
Ceci concerne les
épreuves A, B, C, D,
open et E. En effet,
les participations en
A, B, C et D comptent
pour la qualification

au Generali Open de
France chevaux.

Précautions
Gardez toujours un
double de vos résul-
tats. Soyez particuliè-
rement vigilants pour
compléter le listing
des résultats, notam-
ment les numéros de
licence des cavaliers
engagés sous X ou
sur le terrain et les
numéros SIRE des
équidés engagés sur
le terrain. En cas de
problème, envoyez
un fax à FFE Club au
02 54 94 46 30. -
Service compétition

Organisateurs, renvoyez les résultats en chronopost

Vendredi
10 juin
à 12 h

Clôture
CHEVAUX

Clôture
PONEYS

Vendredi
24 juin
à 12 h



Generali Open de France 2005

Badges
Les clubs et les con-
currents ayant réservé
des boxes et des
emplacements rece-
vront par courrier
l'emplacement exact
des boxes et les bad-
ges de parking corres-
pondants, entrée rou-
ge, entrée verte ou
entrée bleue.
� la semaine du 20
juin pour les cham-
pionnats de France
Poneys
� la semaine du 11
juillet pour les cham-

pionnats de France
des Clubs. 
Il ne sera pas distri-
bué de badge com-
plémentaire sur le ter-
rain.

Nouveaux 
parkings
Pour les chevaux et
poneys logés à l'exté-
rieur du site, un par-
king journalier acces-
sible par l'entrée
bleue est prévu pour
accueillir camions
vans et voitures des
accompagnateurs.

Un nouveau parking
visiteur sera aménagé
en face de l'entrée
verte. Suivre les flè-
ches Parking Public.

Cadeau 
de bienvenue
Chaque concurrent
engagé au Generali
Open de France rece-
vra avant son départ
pour Lamotte un
courrier à l'adresse
figurant sur sa licence
2005 lui permettant
de venir retirer à l'ac-

cueil concurrent son
cadeau d'accueil of-
fert par la FFE et
Generali. 
Les courriers permet-
tant de récupérer les
packs  chef d'équipe
FFE/ Generali Open
de France 2005 se-
ront expédiés aux
clubs engageurs.
Les clubs engageurs
recevront également
après la clôture des
engagements les plan-
nings détaillés et le
dossier de presse.

Vos cavaliers sont qualifiés. Vous
avez bien fait les engagements
avant les dates de clôture.
Derniers conseils pour une bonne
gestion logistique sur place.
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Informations pratiques sur l'organisation

PARC
EQUESTRE
FEDERAL

PPooiinntt  rreennccoonnttrree

EEnnttrrééee  bblleeuuee

EEnnttrrééee  rroouuggee

Tour de France
Le tour de France passera devant le Parc Equestre
le mercredi 6 Juillet. L'accès au Parc sera stricte-
ment impossible entre 11h30 et 14h30. En raison
des perturbations de la circulation autour de
Lamotte, il sera préférable de ne pas circuler entre
10h30 et 15h00.

PPaarrkkiinngg
VViissiitteeuurrss

PPaarrkkiinngg
jjoouurrnnaalliieerr

PPaarrkkiinngg
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Têtières
Un numéro de têtière,
fourni par l'organisa-
tion, sera attribué à
chaque équidé pour
l'ensemble du Gene-
rali Open de France.
Ce numéro devra être
porté par l'équidé, fixé
au harnachement ou
au tapis de selle, à
chacun de ses dépla-
cements dans le Parc
équestre fédéral pen-
dant toute la durée
du Generali Open de
France. Les têtières
des équidés engagés
seront à retirer à l'ac-
cueil du Generali
Open de France. Ils
seront remis au res-
ponsable de chaque
club avec les packs
chef d'équipe FFE/
Generali Open de
France 2004. Les têtiè-
res des équidés enga-
gés pour le compte

de l'ACF et de l'UNPCS
seront distribuées à
l'accueil du Generali
Open de France sur
présentation du livret
signalétique de l'équi-
dé.

Boxes 
Les boxes sont livrés
paillés. Un service de
vente de paille, foin et
copeaux sera assuré
sur place pendant
toute la manifestation.
Les prix de vente
seront de 3,50 euros
le ballot de paille, 5
euros le ballot de foin,
11 euros la balle de
copeaux. Il ne sera
pas fait crédit. Par
contre il sera possible
d'acheter sur place
des carnets de bons
(règlement à l'ordre
de Buscoz & cie) per-
mettant de retirer di-
rectement les ballots

aux aires de stockage.
Le ramassage du fu-
mier, en bout de cha-
que bloc de boxes,
sera effectué tous les
2 jours. Pour que les
écuries soient propres
et confortables pour
tout le monde et que
la corvée des écuries
se passe dans la bon-
ne humeur, n'oubliez
pas d'apporter les
ustensiles nécessai-
res : balais, fourches
et brouette. Moins en-
combrant, le diable
est aussi bien utile
pour le transport des
ballots de paille et
des bidons d'eau.

Emplacements
Pour des raisons de
sécurité, il sera deman-
dé à chaque locataire
d'emplacement de
fournir une liste nomi-
native des personnes

dormant sur le site
avec le nom d'un res-
ponsable. Cette liste
sera à remettre à l'ac-
cueil, entrée bleue ou
entrée verte. Les nu-
méros d'emplace-
ments ne seront attri-
bués que sur présenta-
tion de cette liste. Il est
rappelé qu'aucun rac-
cordement électrique
au réseau du parc ne
sera autorisé sur les
emplacements et aires
de parking camions.

Prévoir des 
mortaises ou pas…
Toutes les épreuves
de CSO se dispute-
ront sur des terrains
en sable. Pony-ga-
mes, polo, cross,
dressage du CCE et
attelage se dispute-
ront sur l'herbe. La
voltige reste dans les
manèges.

Generali Open de France 2005

Prévoir
Pensez à apporter sur place la licence fédérale et
le justificatif d'identité de chacun des concurrents,
le livret SIRE des équidés à jour des vaccinations,
les vélos avec antivols, la laisse du chien.

S'informer
Consultez régulièrement le site www.ffe.com,
rubrique Generali Open de France. Toutes les infos
pratiques, plannings détaillés, réservations des
boxes, dossier de presse et dernières nouvelles
sont mises en ligne au fur et à mesure.

Un centre Nissan Aventure sera installé sur le
Parc Équestre pendant toute la durée des Cham-
pionnats. Une bonne occasion pour découvrir les
joies du pilotage tout-terrain. 
Madame Figaro publiera un reportage sur l'évé-
nement dans le courant de l'été et offrira un
cadeau aux mères de familles ayant trois enfants
et plus engagés dans les épreuves des
Championnats Poneys.

La chaîne du cheval
couvre largement le Ge-
nerali Open de France

poney avec 483
diffusions.
Annonce sur l'A-
genda équestre
les 30 juin, 1er et
2 juillet. Les News
tous les jours du 3
au 11 juillet, ne manquez pas ces rendez-vous
quotidiens à 13h15, 17h40 et 19h15. 
Compte rendu sur l'Agenda équestre les 14, 15 et
16 juillet. Et un Best of de 52 minutes diffusé les
7, 8, 10 et 14 août.

Nissan, Madame Figaro et Equidia partenaires
du Generali Open de France
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Generali Open de France 2005

Dossier de presse
L'exemplaire du dos-
sier de presse que
vous avez reçu avec la
REF de mai permet
de présenter l'événe-
ment à vos médias
locaux. Vous pouvez
obtenir des exemplai-
res supplémentaires
auprès de FFE Club.

Fax 02 54 94 46 47.
N'oubliez pas de venir
avec les coordonnées
de vos correspon-
dants de presse lo-
caux et régionaux.
Pensez aux coordon-
nées de votre bulletin
municipal, de votre
conseil général et
régional. Ils publient

en général les perfor-
mances sportives. A
ne pas oublier les
radios locales qui
sont très écoutées sur
les auto-radios.

Communiqués
Rendez vous au ser-
vice presse des clubs
au stand FFE. L'é-
quipe de FFE Club
sera à votre disposi-
tion pour réaliser et
diffuser tous vos com-
muniqués de presse.
On peut faire un arti-
cle sur la participation
du club, sur les perfor-
mances d'une équipe
ou d'un cavalier…
N'attendez pas le der-
nier jour pour venir.
Vous pouvez faire pré-
parer votre communi-
qué et venir le faire
compléter quand vous
aurez les résultats.
Cette année, pour la
1e fois, tous les com-

muniqués des clubs
seront mis en ligne
en temps réel sur
www.ffe.com.

Coach club
Tous les clubs sont
cordialement invités à
rencontrer les élus et
les permanents de la
FFE pendant le Ge-
nerali Open de Fran-
ce. Idéal pour prendre
contact avec FFE Club
et les partenaires de
la FFE. 
Un espace pédagogi-
que et promotionnel
des clubs vous per-
mettra de repartir
avec des affiches, les
dossiers FFE Club, le
règlement ou le nou-
veau Kit Trop Top. 
Le cabinet Pezant
vous recevra sur l'es-
pace Generali et
répondra à toutes vos
questions d'assuran-
ces.

La participation au Generali
Open de France est l'occasion de
médiatiser votre club. Contactez
la presse avant de partir. Sur
place, le service presse de FFE
Club est à votre disposition.
Faites vous connaître.
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Médiatisation et service presse

Photo : FFE

Affaires à Lamotte
Les commerçants de Lamotte font leur braderie
d'été du vendredi 1er juillet au dimanche 3 juillet
à 13 heures. Les Porcelaines de Sologne organi-
sent leur vente annuelle de porcelaine blanche à
3,5 euros le kilo jusqu'au 2 juillet.

Generali Open de France
Hébergements

�SSyynnddiiccaatt  dd’’iinniittiiaattiivvee  ddee  LLaammoottttee--BBeeuuvvrroonn
T 02 54 83 01 73 - F 02 54 83 00 94
Mèl syndicat-initiative@lamotte-beuvron.com

�CCeenntteerr  PPaarrccss  CChhaauummoonntt  ssuurr  TThhaarroonnnnee
T 02 54 95 10 00 - F 02 54 88 18 08
centerparcs.com

�MMaaiissoonn  dduu  LLooiirr  eett  CChheerr
T 02 54 57 00 41 - F 02 54 57 00 47
Mèl infos@cdt41.com 
tourismeloir-et-cher.com

�CChhaammbbrree  ddééppaarrtteemmeennttaallee  ddee  ll''IInndduussttrriiee
HHôôtteelliièèrree  dduu  LLooiirreett
T 02 38 56 43 40 - F 02 38 56 43 47
Mèl umih-45@wanadoo.fr

�CChhaammbbrree  DDééppaarrtteemmeennttaallee  ddee  ll''IInndduussttrriiee
HHôôtteelliièèrree  dduu  LLooiirr--eett--CChheerr
T 02 54 74 78 11 - F 02 54 78 49 15
Mèl cpih41@wanadoo.fr

�LLooiissiirrss  AAccccuueeiill  LLooiirreett
SSeerrvviiccee  rréésseerrvvaattiioonn  GGîîttee  ddee  FFrraannccee
T 02 38 62 04 88 - F 02 38 77 04 12
Mèl info@tourismeloiret.com
tourismeloiret.com

�FFééddéérraattiioonn  ddee  CCaammppiinngg  CCaarraavvaanniinngg
dduu  LLooiirr  eett  CChheerr
T 02 54 87 01 52 - F 02 54 87 09 93
Mèl campingdelamitié@wanadoo.fr
info@ffcc.asso.fr



4 € à l’unité
1.60 € à partir de 30 ex.

Voir BON DE COMMANDE au dos

Enfin un manuel de 
révision du Galop 1 à

l'attention des plus petits.
D'un format pratique, sur une maquette
aérée, nos plus jeunes cavaliers pourront
aborder le programme officiel par :
- des illustrations simples et colorées,
- une approche simplifiée des mots compliqués,
- une série de jeux permettant de réinvestir

aussitôt ce que l'on a appris,
- un autotest permettant de s'évaluer.

Les 3 INDISPENSABLES

de l'été !

Les 3 INDISPENSABLES

de l'été !

GALOP 1

Ce cahier de première
hippologie est unique

car il implique le cavalier
en herbe par des exercices-

jeux. En personnalisant son cahier, il 
découvre les races, les principales parties
du corps, le harnachement, le pansage, le
comportement et la nourriture des poneys,
les activités du Poney-Club.
Indispensable pour les stages et les classes
de découverte !
Ecrit par Fabienne Duthoit, institutrice, 
monitrice d'équitation et libraire.

PONEY
SOLEIL

3 € à l’unité
1.20 € à partir de 30 ex.

Un cahier qui va suivre
vos cavaliers pendant

leur semaine de stage et
qu’ils seront fiers de 

montrer à leurs parents !
2 pages par jour pour organiser à l’avance la
journée du cavalier et pour qu’il rédige jour
après jour, ce qu’il a fait, ce qu’il a appris,
quels poneys il a montés,...
70 photos, illustrant les bases de l’hippologie,
6 pages de BD, pour l’occuper pendant son
temps libre.

PONEY
VACANCES

3 € à l’unité
1.20 € à partir de 30 ex.

nnoouuvveeaauu !!



BON DE COMMANDE
RÉF ARTICLES PRIX QTÉ TOTAL

PÉDAGOGIE
LI03 De l'enfant au cavalier 20.00 €
LI26 Du cavalier à l'enseignant 20.00 €
LI40 De l’adulte au cavalier 20.00 €
LI05 L'équitation par le jeu 22.87 €
LI07 L'évaluation des quatre premiers galops 5.34 €
LI04 Classe de découverte 10.67 €
LI06 L'école au poney-club 22.87 €
LI08 Poney découverte 15.24 €

DIVERS
LI01 Règlement BAP et APB 3.05 €
LI35 Règlement des concours club et Ponam 2005 16.00 €
LI02 Créer un poney-club 6.10 €
LI17 Modèle et allures 15.24 €
LI18 Culture équestre 20.00 €
LI25 Poney d'Europe 3.05 €

PONEY SOLEIL
LI10 Poney soleil, à l'unité 3.00 €
LI11 Poney soleil, les 10 exemplaires 19.00 €
LI12 Poney soleil, les 20 exemplaires 32.00 €
LI13 Poney soleil, les 30 exemplaires 36.00 €
LI15 Poney soleil, l'unité à partir de 30 exemplaires 1.20 €

PONEY VACANCES
LI30 Poney vacances à l'unité 3.00 €
LI31 Poney vacances, les 10 exemplaires 19.00 €
LI32 Poney vacances, les 20 exemplaires 32.00 €
LI33 Poney vacances, les 30 exemplaires 36.00 €
LI34 Poney vacances, à l'unité à partir de 30 1.20 €

LECTURE ENFANTS
LI29 Blacky, une histoire de poney Shetland, les 20 exempl. 24.50 €
LI41 Iraty, le poney qui danse avec les ours, les 20 exempl. 40.00 €
LI42 Il s'appellera Foudroyant, les 20 exemplaires 40.00 €
LI43 Jean-Guy, gardian de Camargue, les 20 exemplaires 40.00 €

PRÉPARATION GALOP
LI44 1er Galop, l'exemplaire 4.00 €
LI45 1er Galop, les 10 exemplaires 25.00 €
LI46 1er Galop, les 20 exemplaires 42.00 €
LI47 1er Galop, les 30 exemplaires 48.00 €
LI48 1er Galop, à l'unité à partir de 30 1.60 €

PROMOTION CLUBS
BD02 100 invitations Baptême Poney 9.50 €
BD03 100 diplômes Baptême Poney 17.00 €
BD06 Affiches : le poney, la plus belle conquête de l'enfant, les 50 19.00 €
BD07 Affiches : le poney, la plus belle conquête de l'enfant, les 100 34.00 €
BD08 Affiches : Concours poney, les 50 19.00 €
BD09 Affiches : Concours poney, les 100 34.00 €

LES KITS
KIT LE KIT DE PREPARATION AU BAP = 75.00 €
BAP Règlement BAP, De l'enfant au cavalier, L'équitation par le jeu,

L'école au Poney-Club, Evaluation des 4 premiers galops, 
Modèle et allures, en cadeau : Poney d'Europe

LI39 LE KIT HISTOIRES DE PONEY = Blacky, Iraty, 13.00 €
Foudroyant, Jean-Guy, en cadeau : Lolotte et Achille

FRAIS D'EXPEDITION* (participation)
DI02 COLISSIMO (48 heures) 7.00 € 1 7,00

TOTAL DE LA COMMANDE

L’écho des poneys “ABONNEMENT 1 AN” 45.00 €
Je choisis mon cadeau : ...........................................................................

L’écho des poneys “ABONNEMENT 2 ANS” 80.00 €
Je choisis mes cadeaux : .........................................................................

Votre nom ................................................................. Prénom ........................................

Adresse ............................................................................................................................

..........................................................................................................................................

Code Postal ................... Ville ..........................................................................................

Tél. ...................................................................................................................................

Je joins mon règlement : � par chèque        ou � par carte bancaire :

Limite de validité : Signature :

A renvoyer avec votre règlement à : 
L'écho des poneys. Grignon. 77370 Fontenailles

*(Frais Expédition Etranger / Dom Tom : nous consulter)

R8

R5

R6

R7

18 images au choix

AAbboonnnneemmeenntt  11  aann ((4455  €))  ==  
1111  nnuumméérrooss  ddee  LL’’éécchhoo  ddeess  ppoonneeyyss  ++  11  ccaaddeeaauu  aauu  cchhooiixx  ::

llaa  ppaarruurree  ccoolllliieerr  ++  bbrraacceelleett  oouu llee  ppoorrttee--cclléé  ppeelluucchhee  oouu uunn  rréévveeiill  oouu uunn  aaggeennddaa  ssccoollaaiirree

AAbboonnnneemmeenntt  22  aannss ((8800  €))  ==  
2222  nnuumméérrooss  ddee  LL’’éécchhoo  ddeess  ppoonneeyyss  ++  22  ccaaddeeaauuxx  ::

llaa  ppaarruurree  ccoolllliieerr  ++  bbrraacceelleett  oouu llee  ppoorrttee--cclléé  ppeelluucchhee  oouu uunn  rréévveeiill  oouu uunn  aaggeennddaa  ssccoollaaiirree

NNOOUUVVEEAAUU
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Les rendez vous du Parc

L'ENE vous informe
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TREC en attelage
Le 7e championnat
de France de TREC en

attelage aura lieu les
17, 18 et 19 juin. 5
catégories : poneys
simple, chevaux sim-
ples, paires d'équidés,
traits simples et pai-
res, attelages à deux
rangs.
Compte tenu de l'en-
gouement révélé
pour cette discipline,
de la compétence
des meneurs, du
prestige du lieu qui
consacre l'émergence
du Pôle Attelage
Fédéral, gageons que

cette édition sera tout
spécialement suivie.

Western show
La 4e édition du wes-
tern show de la FPHA
se tiendra les 11 et 12
juin.
Epreuves d'élevage
paint, appaloosa et
quarter. Barbecue
animé par le groupe
country CC Rider le
samedi soir.
Le vendredi 10 juin,
stage de présentation
halter, showmanship,

pleasure, horsemans-
hip, trail et reining par
Marvin Butch Garse,
juge APHA, ApHC et
AQHA venant de
Floride - FM

Paint horse et TREC 
en attelage à l'honneur

C'est en 2004 que la
première promotion
d'Euroride a terminé
son cursus, pleine-
ment enrichie d'en-
seignements nova-
teurs. Elle a permis
aux élèves d'acquérir
une compétence in-
ternationale dans leur
métier d'enseignant
d'équitation et de se
perfectionner au plus
haut niveau européen
dans les trois discipli-
nes olympiques. 
La formation Euroride

est destinée aux per-
sonnes ayant obtenu
le BEES 1, et ayant
une bonne connais-
sance de l'anglais et
d'Internet 
Cette année, la for-
mation débutera à
l'ENE en octobre
2005 puis continuera
dans 2 écoles en
Allemagne puis en
Suède, pour se termi-
ner en juillet 2006.
Ces 10 mois de for-
mation permettront
aux élèves de se pro-

fessionnaliser davan-
tage en pédagogie
ainsi qu'en pratique,
pour devenir de véri-
tables entraîneurs in-
ternationaux.
Coût de la formation
5200 euros. 
CV à adresser avant le

30 juin, à l'intention
de M. Nicolas Dugue,
ENE, BP 207 Terrefort
49411 Saumur cedex.
Mèl Nicolas.dugue@
cadrenoir.fr.
T 02 41 53 50 50.
F 02 41 67 63 08.

Euroride, une formation
qui s'ouvre sur l'équitatioonn
nternationale

Photo : ENE/Laurioux

PARC
EQUESTRE

FEDERAL



L'ENE vous informe

Participants
Les 2 journées à l'ENE
ont réuni sous l'égide
de Christine Julien,
expert de la VAE au
Ministère de la Jeu-
nesse, des Sports et
de la Vie Associative
et Jean-François Co-
hent de la Direction
Régionale des Pays
de la Loire, des cadres
d'Etat, CTR, profes-
seurs de l'ENE, et les
partenaires sociaux
de la Commission pa-
ritaire nationale pour
l'emploi des entrepri-
ses équestres. Tous
les participants du
stage, par leur expé-
rience dans les jurys
de la validation des
acquis de l'expérien-
ce ont pu échanger
sur les différentes pis-
tes possibles pour
faciliter la construction
et la lecture des dos-
siers VAE. 

Programme
Tout d'abord, des rap-
pels de méthodologie
sur l'évaluation des
candidats dans le
cadre de la VAE et des
travaux pratiques sur
des études de cas
afin d'harmoniser le
travail de repérage
des compétences au
sein du jury.

Un moment du stage
a été consacré au rap-
pel du cadre légal et
des évolutions des
certifications dans le
secteur de l'animation
et du sport.
L'intervention de Fré-
deric Delannoy, chef
de Bureau de la Dé-
légation à l'emploi et
à la formation du
MJSVA a permis de
préciser le calendrier
de mise en place des
certifications de ni-
veau III, inexistant
aujourd'hui, et de ni-
veau II ,actuellement
le BEES 2. Il a aussi
été évoqué la mise
en œuvre du Brevet
Professionnel.

Points de vue
Selon Eric Leclerc, res-
ponsable des forma-
tions à l'ENE, « Au-
jourd'hui au niveau
des exigences préala-
bles, il existe un man-
que de passerelles
entre les différentes
certifications de ni-
veau V émises soit par
l'Etat, le BAPAAT, soit
par la fédération,
l'ATE, le BAP ».
Le directeur de l'ENE,
Hubert Comis a pro-
posé aux partenaires
sociaux et à la direc-
tion technique natio-

nale de la FFE, l'ex-
pertise conjointe de
l'ENE pour aider au
suivi de la mise en
place du BP JEPS, et à
la création des ni-
veaux III et II.
Pour Olivier Legouis,
président de la CPNE-
EE, « Cette rencontre
a permis des échan-
ges riches et variés. Le
ministère a rappelé le
cadre légal et pré-
senté les évolutions.
Les socioprofession-
nels ont fait profiter
de leurs diverses ex-
périences et soumis
quelques suggestions.
L'ensemble des mem-
bres réunis, ces 2
journées, a réfléchi de
manière constructive
aux différentes pistes
possibles pour faciliter
la construction et la
lecture des dossiers
VAE, notamment dans
le cadre du BP JEPS
« activités équestres ».
Une déclinaison ré-
gionale, entre les
DRJS et les commis-
sions régionales pari-
taires pour l'emploi
des entreprises éques-
tres, complètera ces 2
journées. »

VAE
La VAE est un droit,
inscrit dans la loi de
modernisation sociale
de 2002. « Toute per-
sonne engagée dans
la vie active est en
droit de faire valider
les acquis de son
expérience en vue de
l'acquisition d'un di-
plôme, d'un titre à
finalité professionnel-
le, ou d'un certificat
de qualification figu-
rant sur une liste éta-
blie par la commission
paritaire nationale de
l'emploi, enregistrés
dans le répertoire
national des certifica-
tions professionnel-
les.». Concrètement, il
s'agit de pouvoir faire
valider les acquis de
l'expérience dans le
domaine des activités
équestres et d'accé-
der à un diplôme, tel
le BEES 1 « activités
équestres », le BP
JEPS « activités éques-
tres » ou le BEES 2
« équitation ».

Dossier
Le candidat réalise un
dossier où les activi-
tés professionnelles

L'Ecole Nationale d'Equitation a
organisé le 21 et 22 mars une
réunion d'harmonisation pour les
jurys dans le cadre de la validation
des acquis de l'expérience.
Compte rendu.

La REF - La Revue de l’Equitation - N° 58 - Juin 200542

La validation des acquis ddee  ll''eexxppéérriieennccee  

Photo : ENE/Laurioux
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en rapport avec les
compétences atten-
dues du diplôme de-
mandé seront décri-
tes. Dossier qui sera
examiné par le jury
d'examen tradition-
nel, et par un jury
composé de cadres
d'états et de partenai-
res sociaux.

Procédure
La 1e étape consiste
à l'accueil et l'infor-
mation du candidat
qui s'effectue auprès
de la DRDJS, la DDJS,
le CREPS de sa rési-
dence.
Ensuite, la recevabilité
du dossier, c'est-à-
dire de savoir si le

candidat remplit les
conditions pour dépo-
ser un dossier.
La 3e phase faculta-
tive est l'accompa-
gnement, soit une
aide méthodologique
pour décrire et analy-
ser les activités. 
Ensuite, le candidat
adresse son dossier

en plusieurs exem-
plaires et peut préci-
ser sa demande d'en-
tretien avec le jury.
Au final, le candidat
reçoit la notification
de décision du jury
qui peut attribuer le
diplôme ou partie de
ce diplôme. - Estelle
Eumont

Bienvenue aux nouveaux adhérents en avril 2005

Alsace
�CLAF, Cow Horse
Training Asso Est, Benz
Alexandre, 1 Chemin de
Raedle, 68380, Sonder-
nach, T 0389777660
�ORAG, Haras de La
Moder, Arpentinier Eric,
Obermatten, 67240,
Bischwiller, T 0609262232

Aquitaine
�ORAG, C E de La
Gilardie, Da Costa Caroline,
Centre Equestre Haras de
La Gilardie, 24800,
Chaleix, T 0665005611

Bourgogne
�ORAF, Cavale des Ados,
Egaud Jean Luc, Aux Gail-
lards, 71800, St Laurent en
Brionnais, T 0385280659

Bretagne
�ORAG, Ecurie des
Vallees, Michel Arnaud, La
Grehignais, 35490, Sens
de Bretagne, T 0664969266
�ORAG, F E Le Grand
Challonge, Foissey Maryse,
Ferme Equestre Le Grand
Challonge, 35500, Erbree,
T 0299494922

Centre Val de Loire
�CLAG, Ecuries de Laleuf,
Blanloeil Christian, Auberge
de Laleuf Laleuf, 36250,
Saint Maur, T 0254271969

Champagne Ardennes
�ORAF, Les Crinieres du
Puits, Bachalard Georges,
Cercle Hippique, 52340,
Le Puits des Mezes,
T 0325020522

Côte d'Azur
�ORAF, Amsl Equitation,
Reverte Rolande, C/O
Melle Toledano Agnes 5
Bis Rue Oscar 2, 06100,
Nice, T 0610268243

Franche Comté
�ORAF, Ass Monnet Po-
ney Decouverte, Mareschal
Marcel, 9 Chemin des
Groseillers, 25170,
Jallerange, T 0381582603

Languedoc Roussillon
�ORAF, S H du Roussil-
lon, Geerts Albert, Societe
Hippique  Domaine des
Mousseillous, 66200, Elne,
T 0468225890

Limousin
�CLAG, Ecuries de Ribie-
re Bost, Fredou Sigrid,
Ribiere Bost, 87260, St
Paul, T 0614482224
�ORAG, Les Chevaux de
Toulondit, Montlouis
Vacher Corinne, Toulondit,
87120, Eymoutiers,
T 0607178835

Midi Pyrénées
�ORAF, Ecuries de Capa-
ron, de La Cellery Frederic,
C/O Mr de La Cellery
Caparon, 31430, Le
Fousseret, T 0561985076
�ORAF, A C de Las
Marrigues, Federici Jean
Michel, Association de
Cavaliers Le Presbytere,
32320, Bazian,
T 0562065851
�ORAF, Attelage et
Patrimoine, Gouriou Andre,

La Licardie, 46100,
Cardaillac, T 0565401365

Nord Pas de Calais
�ORAG, Ecuries du
Pevele, Tiberghien
Delphine, 7 Rue de La
Maladrerie, 59235, Bersee,
T 0320642285
�ORAG, Ecuries de Bou-
vigny Boyeffles, Devries
Carole, 3 Rue Ampere,
62172, Bouvigny Boyeffles

Normandie
�ORAF, Normandie Horse
Show, Heurtaux Jean
Claude, Route de Bayeux
Bp 360, 50010, St Lo,
T 0233060972

Ile de France
�ORAF, Team Quickly
Roche, Dunas Camille,
C/O Mme Dunas Camille
16 Rue de L Orme Creux,
91410, Corbreuse,
T 0687094052
�ORAG, West Horses
Paradise, Beuret Pascal,
Haras de Montubois 148
Route de Bethemont,
95150, Taverny,
T 0139950465

Pays de la Loire
�ORAF, West Equi Libre,
Arnaud Muriel, Les
Feuvries, 44670, Petit
Auverne, T 0240554928
�ORAG, Ecuries Kalypso,
Bourgoin Luce, Le Corquil-
let, 85230, Beauvoir Sur
Mer, T 0251492641
�ORAG, Ranch des
Ecureuils, Touvron Celine,

40 Rue des Tulipes Les
Conches, 85560,
Longeville Sur Mer,
T 0251961151

Provence
�ORAG, Escapades A
Cheval, Ribert Olivier, Le
Pre Clos  La Bremonde,
84480, Buoux,
T 0684368111

Rhône Alpes
�ORAF, Attelages du
Mistral, Laurent Jacky,
Maison des Associations
Place du Theatre, 26200,
Montelimar, T 0475920990
�ORAF, RALT Rando des
Templiers, Lusurier Frede-
ric, l'Oxer des Templiers
Route de Nyons, 26790,
Tulette, T 0475983406
�ORAF, Cheval Evasion,
Lombardozzi Martine, Le
Pinet, 73610, Lepin Le Lac,
T 0479360981
�ORAF, Les Cavaleurs,
Hunerwadel Edgard, C/O
Mr Desalmand Michel Les
Granges, 74800, La Roche
Sur Foron, T 0450255492

Nouvelle Calédonie
�CLAG, Zrc Centre Eques-
tre de La Foa, Pisciotti
Pascale, Bp 996 Taichien,
98880, La Foa,
T 0687787808

Etranger
�CLAM, Centre Equestre
Cambodgien, Garcia
Philippe, Po Box 1381
Phnom Penh, 99234,
Cambodge, T 0512231755



Pourquoi avoir
choisi Cheval
Qualité France
pour votre stage
de fin d 'étude ?
C'est pour moi l'occa-
sion de mettre en
application mes com-
pétences acquises lors
de ma formation dans
un domaine qui m'in-
téresse.

Pendant quelle
période se
déroule votre
stage ? Quels en
sont les objectifs ?
Mon stage a com-
mencé début avril. Il
se termine fin sep-
tembre 2005. Il m'a
été demandé de por-
ter un regard objectif
sur le système mis en
place pour l'attribu-
tion et le suivi de la
marque Ecole Françai-
se d'Equitation. Pour y
parvenir, j'ai accom-
pagné pendant une
semaine François Pi-
quemal en région
Languedoc où j'ai pu
observer comment se
déroulent les visites
d'attribution ou de
suivi dans des établis-

sements très variés
tant par leur taille que
par leurs activités. Il
m'a été demandé
ensuite d'appliquer
moi-même le sys-
tème mis en place.
C'est ce que je fais
actuellement et jus-
qu'à fin juillet dans
tout le grand sud de
la France. Le but
consiste à m'appro-
prier le système déjà
en place en prati-
quant des évaluations
conseil dans les cen-
tres équestres. Enfin,
il est convenu que
mes 2 derniers mois
de stage seront utili-
sés pour produire une
analyse critique et
constructive du sys-
tème mis en place,
de faire remonter les
critiques, les points
forts et les points fai-
bles et de proposer si
besoin, des solutions
pour améliorer.

En quoi une
démarche qualité
vous semble-t-elle
utile pour les cen-
tres équestres?
Les centres équestres

ne peuvent pas é-
chapper à un besoin
qui est commun à
tous les producteurs
de services : faire
reconnaître par un
organisme tiers, neu-
tre, indépendant, la
qualité de leurs pro-
duits, services et ins-
tallations.
C'est un moyen qui
leur permet de cons-
tater que leur travail
est bien fait et re-
connu. C'est affirmer
que l'établissement
est en règle et que la
prévention des risques
est une préoccupation
constante du dirigeant.
C'est un outil promo-
tionnel indéniable qui
rassure le consomma-
teur qui est sensible
au fait que la struc-
ture est engagée dans
une démarche de
progrès et d'améliora-
tion continue pour
toujours offrir aux
cavaliers une presta-
tion de qualité adap-
tée à leurs attentes.

La marque EFE est
elle crédible ?
La crédibilité d'une
marque de qualité
repose sur le fait que
le cahier des charges
qui préside à l'attribu-
tion de la marque soit
pertinent et prenne
bien en compte les
besoins du client. Sur
ce point, et même s'il
peut évoluer, le cahier
des charges EFE me
semble bien conçu.
Pour que la marque
soit crédible, il faut
évidemment aussi
que ses dépositaires
respectent le cahier
des charges. Sur ce
point, je l'ai constaté
sur le terrain, un très
gros travail est fait par
CQF qui lors de cha-
que visite de club
dresse un bilan met-
tant en avant les
points forts, les points
faibles, les points de
progrès indispensa-
bles pour le maintien
de l'enseigne à court
terme mais aussi les

Cheval Qualité France vous informe

Matthias Génin, 23 ans, sera,
dans quelques mois, ingénieur
option « management de la
qualité », si tout va bien. Il a
souhaité faire son stage de fin
d'étude au sein de Cheval Qualité
France, autour de la marque
Ecole Française d'Equitation.
Rencontre.
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Regard sur la qualité

Matthias Génin - Photo : Collection
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raisons qui ont en-
traîné le retrait d'un
agrément et les
moyens à mettre en
œuvre pour y parve-
nir. Ce travail est mis
en œuvre depuis plus
de trois ans. Les clubs
les plus « faibles » ont
été vus plusieurs fois
et ont accompli de
réels progrès. 
Aujourd'hui la crédibi-
lité de la marque se
retrouve donc large-
ment renforcée. Une
critique toutefois, de
nombreuses signaléti-
ques EFE attribuées
avant 2000 sont en-
core affichées dans
des clubs qui ne se
plient pas aux condi-
tions actuelles d'attri-
bution. Pour tous les
acteurs, clubs et con-
sommateurs, le mes-
sage est faussé.
Je reste convaincu de
l'importance de la
démarche des EFE. Le
système actuel d'attri-
bution de la marque
EFE devra, comme
tout système, évoluer.
D'autres démarches

telles que la certifica-
tion de services, la
qualification agricul-
ture raisonnée, ou les
contrats d'agriculture
durable trouveront
leur place dans un
dispositif global. Ce
sont les conditions
essentielles pour que
l'équitation se déve-
loppe en quantité et
en qualité au sein d'
entreprises équestres
prospères.

Pouvez vous vous
présenter?
J'ai découvert l'équi-
tation très jeune par
des stages d'été. Je
suis resté attaché à
un club modeste,
familial et convivial,
l'Eperon des Noues à
Cholet. L'ancien diri-
geant, Bernard Four-
nier, garde républicain
de formation, m'a
enseigné les bases de
l'équitation.
Après avoir obtenu
mes diplômes fédé-
raux et évolué quel-
que peu en compéti-
tion, je me suis

tourné plus spécifi-
quement vers le dres-
sage. J'ai donc fait bon
nombre de stages
chez Gratien Cuiburu
dans le Périgord. 
Après avoir obtenu un
Bac Scientifique en
2000, j'ai fait une
classe préparatoire
aux grandes écoles
BCPST, biologie, chi-
mie, physique et
sciences de la terre.
Je prépare actuelle-
ment un diplôme
d'ingénieur en mana-
gement de la qualité
à l'ENITA de Bor-

deaux. Cette forma-
tion, directement tour-
née vers le milieu
agricole me permet à
la fois de rester pro-
che de ma passion
tout en profitant de
solides bases en in-
formatique, statisti-
que, gestion de l'en-
treprise et manage-
ment des personnes.
Mon orientation en
3e année m'a permis
de maîtriser notam-
ment le management
intégré de la qualité,
de l'environnement et
de la sécurité.
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Mineurs jusqu'à 16
ans : interdiction
totale
Dans les débits de
boissons et tous com-
merces ou lieux pu-
blics, il est interdit de
vendre ou d'offrir gra-
tuitement à des mi-
neurs de moins de
seize ans des boissons
alcooliques à con-
sommer sur place ou à
emporter. 

Parrainage 
Selon l'article L17 du
code des débits de
boissons et des me-
sures contre l'alcoo-
lisme, toute opération
de parrainage est in-
terdite lorsqu'elle a

pour objet ou pour
effet la propagande ou
la publicité, directe ou
indirecte, en faveur
des boissons al-
cooliques.
L'article L17-1 du code
des débits de boissons
et des mesures contre
l'alcoolisme énonce,
quant à lui, qu'est
considérée comme
propagande ou publi-
cité indirecte toute pro-
pagande ou publicité
en faveur d'un organis-
me, d'un service,
d'une activité, d'un
produit ou d'un article
autre qu'une boisson
alcoolique qui, par son
graphisme, sa présen-
tation, l'utilisation

d'une dénomination,
d'une marque, d'un
emblème publicitaire
ou de tout autre signe
distinctif, rappelle une
boisson alcoolique.
Toutefois, ces disposi-
tions ne sont pas
applicables à la propa-
gande ou à la publicité
en faveur d'un produit
autre qu'une boisson
alcoolique qui a été
mis sur le marché
avant le 1er janvier
1990 par une entre-
prise juridiquement ou
financièrement dis-
tincte de toute entre-
prise qui fabrique,
importe ou commer-
cialise une boisson
alcoolique.

Lots 
Selon l'article L49-1-2
du code des débits de
boissons et des mesu-
res contre l'alcoolisme,
la vente et la distribu-
tion de boissons des
groupes 2 à 5 définis à
l'article L.1 est interdite

dans les stades, dans
les salles d'éducation
physique, les gymna-
ses et, d'une manière
générale, dans tous les
établissements d'acti-
vités physiques et
sportives. 
Cependant, le préfet
peut, dans des condi-
tions fixées par dé-
crets, accorder des
dérogations temporai-
res aux dispositions du
premier alinéa pour
des raisons liées à des
événements de carac-
tère sportif, agricole ou
touristique.

Source : Loi Evin n° 91-
32 du 10 janvier 1991
et du code des débits
de boissons et des
mesures contre l'al-
coolisme.

La loi de développement des
territoires ruraux du 23 février
2005 a libéralisé la communication
sur le vin et les qualités liées au
terroir. Cependant la situation
des enceintes sportives n'a pas
évolué.
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Terrains de concours et alcool
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Immobilisez les chevaux… en fiscalité seulement !
Le GHN a demandé
en 2004 à l'adminis-
tration fiscale le main-
tien de l'inscription des
« chevaux de club »
dans un compte d'im-
mobilisation.
L'instruction fiscale du
12 Janvier 2005 a suivi
le régime des Béné-
fices agricoles et
imposé de comptabili-
ser en stock les équi-
dés de club et de loi-

sirs. Le Centre de
Gestion des Profes-
sionnels du Cheval
dont le GHN est mem-
bre fondateur s'est
trouvé confronté
depuis début 2005
aux grandes difficultés
de nombreux diri-
geants pour ce pas-
sage. Le CGPC a
adressé un courrier le
15 avril 2005 à Jean-
François Copé, minis-

tre délégué au budget
et à la réforme budgé-
taire et porte parole du
Gouvernement, afin
de l'informer des diffi-
cultés rencontrées par
les dirigeants et les
cabinets d'expertise
comptable pour l'appli-
cation de cette instruc-
tion du 12 janvier
2005 sur le passage
aux bénéfices agricoles
des activités équestres. 

Jean-François Copé a
adressé au CGPC le 9
mai 2005 une répon-
se très importante
dont voici un extrait : 
« Cela étant, les che-
vaux de selle des cen-
tres équestres sont
généralement affectés
de manière durable à
l'activité et constituent
donc économique-
ment des biens desti-
nés à être immobilisés,
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Tracter un van : les règles
Les vans peuvent être
tractés soit avec un
simple permis B, per-
mis véhicule léger, soit
avec un permis EB,
permis spécifique pour

conduire un ensemble
remorque et véhicule
léger. La limite à la
possibilité de tracter un
van reste cependant
indépendamment du

permis de conduire né-
cessaire, la règle sui-
vante : le poids réel du
van attelé doit être infé-
rieur à 1,3 fois le poids
réel du véhicule tracteur.

Hébergement et stockage de fourrage
Suite au drame du
centre équestre de
Lescheraines, la régle-
mentation visant à
assurer la sécurité
dans les établisse-
ments recevant du
public a été renforcée
notamment lorsqu'ils

comportent des locaux
à sommeil.
Un projet de circulaire
doit être adopté à la
veille de l'été. Cette cir-
culaire doit déterminer
la nature des maté-
riaux qui doivent sépa-
rer les locaux à som-

meil des stockages de
fourrages lorsqu'ils
sont contigus ou la dis-
tance qui doit les
séparer.
L'administration sem-
ble s'engager vers la
préconisation de ma-
tériaux coupe-feu d'une

capacité de 2 heures
ou une distance de 8
mètres pour séparer
les stockages de four-
rages des locaux à
sommeil.*
*source : projet de cir-
culaire interministé-
rielle.

Photo : FFE/JJ

Véhicule tracteur et remorque/van attelé Permis
Véhicule seul avec PTAC < 3,5 T et remorque avec PTAC
< 750 kgs

BB

Véhicule seul avec PTAC < 3,5 T lorsque :
- remorque avec PTAC > 750 kgs 
- PTAC de la remorque < poids à vide du véhicule 
- le total des PTAC < 3,5 T

BB

Véhicule seul avec PTAC < 3,5 T lorsque :
- remorque avec PTAC > 750 kgs 
- PTAC de la remorque > poids à vide du véhicule

EE

Véhicule seul avec PTAC < 3,5 T lorsque :
- remorque avec PTAC > 750 kgs 
- le total des PTAC > 3,5 T

EE

PTAC = Poids Total
Autorisé en Charge
inscrit sur le certificat
d'immatriculation du
véhicule.
Poids à vide : poids
inscrit sur le certificat
d'immatriculation du
véhicule.
Poids réel : celui que
pèse réellement un
véhicule à un instant T
en fonction de son
état de chargement.
Ref : Art. R221-4 et
R312-3 du code de la
Route

à l'instar des excep-
tions actuelles au prin-
cipe d'inscription dans
un compte de stocks
réservées aux ani-
maux de trait ou de
reproduction.
C'est pourquoi, il
m'est agréable de
vous confirmer que
le changement de

régime d'imposition
ayant concerné les
activités des cen-
tres équestres sera
sans influence sur
l'inscription, dans
un compte d'im-
mobilisation, des
chevaux de selle
affectés à l'exploi-
tation. 

Parallèlement, j'ai don-
né l'instruction que
les conséquences
des dépassements
de délai concernant
le dépôt des décla-
rations 2004, inhé-
rents à cette incerti-
tude juridique, fas-
sent l'objet d'un
examen bienveil-

lant par les services
territoriaux en char-
ge de ces dossiers ». 

Réponse disponible
sur demande : 
F 01 46 21 42 09
mèl infos@cgpc-cen-
tre.com ou sur le site
internet du CGPC
www.cgpc-centre.com



Commission de lutte contre le dopage d'appel du 25 janvier 2005

� Affaire 04/2004
Madame N - FAROUK
1. Dans ses séances des 14
décembre 2004 et 25 janvier
2005, la Commission Fé-
dérale d'appel de lutte contre
le dopage de la Fédération
Française d'Equitation a exa-
miné le recours que vous
avez formé contre la décision
de la Commission de 1ère
instance du 30 septembre
2004 qui vous a reconnu
responsable d'avoir monté, le
30 mai 2004, le cheval
Farouk lors du concours d'en-
durance de Donnemarie
Dontilly n° 204-77102 alors
que le contrôle anti-dopage
effectué par le docteur
Moutaux a révélé dans les
prélèvements opérés sur
l'animal la présence de
Phenylbutazone et d'Oxy-
phenbutazone, substances
interdites lors de compéti-
tions sportives par applica-
tion combinée de l'article 1er
§ 1 de la loi n° 89-432 du 28
juin 1989 et de l'arrêté inter-
ministériel du 21 novembre
1996 pris pour l'application
de la loi.
Aucune contre expertise n'a
été prescrite.
2. La Commission de pre-
mière instance a prononcé à
votre encontre : 
- la sanction disciplinaire de
la suspension de votre
licence de compétition pour
une durée de 3 mois, mais
compte tenu des circonstan-
ces particulières, la Com-
mission vous a accordé le
bénéfice d'un sursis total ;
- la suspension du cheval
Farouk jusqu'à l'accomplisse-
ment des obligations énon-
cées à l'article 77 du règle-
ment intérieur, annexe
dopage, de la Fédération
Française d'Equitation ;
- une amende pour un mon-
tant de 600 euros ;
3. Après avoir pris connais-
sance de vos observations
écrites ainsi que de celles du
propriétaire du cheval Farouk
et entendu vos observations
au cours des 2 séances
consacrées à cette affaire, la
Commission relève tout
d'abord qu'aucun élément
du dossier ne permet de
douter de la qualité du prélè-
vement effectué par le
médecin vétérinaire mandaté
par la Fédération Française
d'Equitation et que dès lors la
présence des produits inter-
dits dans les prélèvements

opérés sur le cheval Farouk
doit être considérée comme
constante.
4. En cet état, la Commission
d'appel décide de confirmer
la sanction disciplinaire de
première instance, 
a) La sanction disciplinaire de
la suspension de votre
licence de compétition pour
une durée de 3 mois, assor-
tie du sursis ; 
b) Elle décide également n'y
avoir lieu à amende. 
c) Conformément aux dispo-
sitions de l'article 74 du
règlement intérieur (annexe
dopage), la présente sanc-
tion entraîne en tant que de
besoin votre déclassement
ainsi que celui du cheval
Farouk dans toutes les épreu-
ves du concours à l'occasion
duquel le prélèvement a été
effectué.
Elle vous impose, en outre, la
restitution des prix, primes et
récompenses obtenues à
l'occasion de ce concours.
d) Ainsi que le prévoit l'article
77 du règlement intérieur de
la Fédération Française d'E-
quitation, le cheval Farouk ne
pourra reprendre la compéti-
tion qu'après avoir subi à la
demande de sa propriétaire
et à ses frais, un nouveau
contrôle anti-dopage effectué
dans les conditions prévues
aux articles 4 à 7 du décret n°
91-837 du 30 août 1991.
5. Cette décision sera publiée
sans mention nominative :

� Affaire n°10/2004
Monsieur D -
ESMERALDA TRIADE
1. Dans ses séances du 25
janvier 2005, la Commission
Fédérale d'appel de lutte
contre le dopage de la
Fédération Française d'Equi-
tation a examiné le recours
que vous avez formé contre
la décision de la Commission
de première instance du 30
septembre 2004 qui vous a
reconnu responsable d'avoir
monté le cheval Esmeralda
Triade lors du concours com-
plet d'équitation de Melay du
17 juillet 2004, alors que le
contrôle anti-dopage effectué
par le médecin vétérinaire
missionné par la Fédération
Française d'Equitation, a
révélé, dans les prélève-
ments opérés sur l'animal, la
présence de Phenylbutazone
et d'Oxyphenbutazone, subs-
tances interdites lors de com-
pétitions sportives par appli-

cation combinée de l'article
1er de la loi n° 89-432 du 28
juin 1989 et de l'arrêté inter-
ministériel du 21 novembre
1996 pris pour l'application
de la loi.
2. En répression, la Com-
mission de première instance
vous à condamné : 
-à la sanction disciplinaire de
la suspension de votre
licence de compétition pour
une durée de trois mois à
compter du 1er mars 2005,
mais de l'assortir d'un sursis
partiel de deux mois ; 
-à la suspension du cheval
Esmeralda Triade jusqu'à
l'exécution des obligations
énoncées à l'article 6 de la
présente décision ; 
-à une amende pour un
montant de 400 euros ;
et a prononcé la suspension
du cheval Esmeralda Triade
de toute compétition jusqu'à
ce qu'il ait subi un nouveau
contrôle anti-dopage, par
application de l'article 77 du
même règlement intérieur.
3. Au cours de sa séance, la
Commission Fédérale d'ap-
pel a examiné votre requête,
entendu vos observations et
examiné l'ensemble des piè-
ces du dossier.
4. Des documents soumis à
son examen, la Commission
retient d'abord que la pré-
sence des produits interdits
dans les prélèvements opé-
rés sur l'animal n'est pas
contestée et est confirmée
par le rapport d'interprétation
vétérinaire. Aucune contre
analyse n'a été sollicitée.
5. En cet état, la Commission
relève qu'il ne résulte ni des
débats, ni des pièces du dos-
sier que de nouveaux élé-
ments aient été apportés de
nature à contredire l'appré-
ciation portée par la commis-
sion de première instance.
La Commission d'appel
décide donc d'en confirmer
le dispositif. 
6. En conséquence, la Com-
mission prononce à votre
égard : 
a) La sanction disciplinaire de
la suspension de votre
licence de compétition pour
une durée de 3 mois, à
compter du 1er avril 2005.
Néanmoins, compte tenu
des circonstances particuliè-
res, la Commission a décidé
de vous faire bénéficier d'un
sursis partiel de deux mois ; 
b) La suspension du cheval
Esmeralda Triade jusqu'à

l'exécution des obligations
énoncées à l'article 77 du
règlement intérieur de la
Fédération Française d'E-
quitation ; 
c) La sanction de l'amende
pour un montant de 400
euros dont vous vous acquit-
terez auprès de la Fédération
Française d'Equitation ;
d) Conformément aux dispo-
sitions de l'article 74 du règle-
ment intérieur (annexe
dopage), la présente sanction
entraîne votre déclassement
ainsi que celui du cheval
Esmeralda Triade dans toutes
les épreuves du concours à
l'occasion duquel le prélève-
ment a été effectué.
Elle vous impose, en outre, la
restitution des prix, primes et
récompenses obtenues à
l'occasion de ce concours.
e) La suspension du cheval
Esmeralda Triade de toute
compétition jusqu'à ce qu'il
ait subi un nouveau contrôle
anti-dopage effectué dans les
conditions prévues aux arti-
cles 4 à 7 du décret n° 91-
837 du 30 août 1991 et à
l'article 77 du règlement inté-
rieur, Annexe dopage, de la
Fédération Française d'Equi-
tation. 
7. Vous ne pourrez reprendre
vos activités de compétition
qu'après avoir justifié de
l'exécution de ces sanctions
et de toutes les conséquen-
ces qu'elles comportent,
notamment de l'acquitte-
ment de l'amende.
8. Cette décision sera publiée
sans mention nominative :

� Affaire 09/2004
Mademoiselle L -
FALBALA
1. Dans sa séance du 25 jan-
vier 2005, la Commission
Fédérale d'appel de lutte
contre le dopage de la
Fédération Française d'Equi-
tation a examiné le recours
que vous avez formé contre
la décision de la Commission
de première instance du 30
septembre 2004 qui vous a
reconnue responsable d'avoir
monté le cheval Falbala lors
du concours complet d'équi-
tation de Bonneville Boissets
du 13 juillet 2004, alors que
le contrôle anti-dopage effec-
tué par le médecin vétéri-
naire missionné par la Fé-
dération Française d'Equi-
tation, a révélé, dans les pré-
lèvements opérés sur l'ani-
mal, la présence de Phe-
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nylbutazone et d'Oxyphen-
butazone, substances interdi-
tes lors de compétitions spor-
tives par application combi-
née de l'article 1er de la loi
n° 89-432 du 28 juin 1989
et de l'arrêté interministériel
du 21 novembre 1996 pris
pour l'application de la loi.
2. En répression, la Com-
mission de première instance
vous a condamnée : 
- à la sanction disciplinaire de
la suspension de votre
licence de compétition pour
une durée de trois mois à
compter du 1er mars 2005,
mais de l'assortir d'un sursis
partiel de 2 mois ;
- à la suspension du cheval
Falbala jusqu'à exécution des
obligations énoncées à l'arti-
cle 7 de la présente décision ;
- à une amende pour un
montant de 400 euros ;
et a prononcé la suspension
du cheval Falbala de toute
compétition jusqu'à ce qu'il
ait subi un nouveau contrôle
anti-dopage, par application
de l'article 77 du même
règlement intérieur.
3. Au cours de sa séance, la
Commission Fédérale d'ap-
pel a examiné votre requête,
entendu vos observations et
examiné l'ensemble des piè-
ces du dossier.
4. Des documents soumis à
son examen, la Commission
retient d'abord que la pré-
sence des produits interdits
dans les prélèvements opé-
rés sur l'animal n'est pas
contestée et qu'aucune con-
tre-analyse n'a été sollicitée.
5. La Commission observe
en 2e lieu que, suivant le
rapport d'interprétation de la
Commission vétérinaire de la
F.F.E., qui ne fait également
l'objet d'aucune discussion ;
les produits interdits lors des
compétitions organisées
sous l'égide de la Fédération,
peuvent être utilisés dans un
but de dopage pour masquer
une douleur, une boîterie et
calmer une inflammation ou
diminuer la fièvre. 
6. En cet état, la Commission
relève qu'il ne résulte ni des
débats, ni des pièces du dos-
sier que de nouveaux élé-
ments aient été apportés de
nature à contredire l'appré-
ciation portée par la commis-
sion de première instance. 
La Commission d'appel
décide donc d'en confirmer
le dispositif. 
7. En conséquence, la Com-

mission prononce à votre
égard :
a) La sanction disciplinaire de
la suspension de votre
licence de compétition pour
une durée de 3 mois, à
compter du 1er avril 2005.
Néanmoins, compte tenu
des circonstances particuliè-
res, la Commission a décidé
de vous faire bénéficier d'un
sursis partiel de deux mois. 
b) La suspension du cheval
Falbala jusqu'à l'exécution
des obligations énoncées à
l'article 77 du règlement inté-
rieur de la Fédération
Française d'Equitation. 
c) La sanction de l'amende
pour un montant de 400
euros dont vous vous acquit-
terez auprès de la Fédération
Française d'Equitation.
d) Conformément aux dispo-
sitions de l'article 74 du
règlement intérieur (annexe
dopage), la présente sanc-
tion entraîne votre déclasse-
ment ainsi que celui du che-
val Falbala dans toutes les
épreuves du concours à l'oc-
casion duquel le prélève-
ment a été effectué.
Elle impose, en outre, la res-
titution des prix, primes et
récompenses obtenues à
l'occasion de ce concours.
e) La suspension du cheval
Falbala de toute compétition
jusqu'à ce qu'il ait subi un
nouveau contrôle anti-do-
page effectué dans les condi-
tions prévues aux articles 4 à
7 du décret n° 91-837 du 30
août 1991 et à l'article 77 du
règlement intérieur Annexe
dopage de la FFE.
8. Vous ne pourrez reprendre
vos activités de compétition
qu'après avoir justifié de
l'exécution de ces sanctions
et de toutes les conséquen-
ces qu'elles comportent,
notamment de l'acquitte-
ment de l'amende.
9. Cette décision sera publiée
sans mention nominative.

� Affaire 11/2004
Mademoiselle B -
JANUAR DE MOYON
1. Dans sa séance du 25 jan-
vier 2005, la Commission
Fédérale d'appel de lutte
contre le dopage de la
Fédération Française d'Equi-
tation a examiné le recours
que vous avez formé contre
la décision de la Commission
de première instance du 30
septembre 2004 qui, pour
vous être soustrait aux con-

trôle anti-dopage que le doc-
teur Moutaux avait décidé
d'effectuer le 25 juillet 2004
sur le cheval Januar de
Moyon que vous montiez
lors du CSO de La Châtre, a
prononcé à votre encontre : 
-à la sanction disciplinaire de
la suspension de votre
licence de compétition pour
une durée de un an à comp-
ter du 1er avril 2005, assorti
d'un sursis partiel pour une
durée de huit mois ;
- à la suspension du cheval
Januar de Moyon jusqu'à exé-
cution des obligations énon-
cées à l'article 77 du règle-
ment intérieur de la Fédération
Française d'Equitation ;
- à une amende pour un
montant de 1.000 euros ;
2. Après avoir entendu vos
explications ainsi que celles
de votre représentant légal et
de votre conseil, la Com-
mission relève qu'un constat
de carence a bien été dressé
par le docteur vétérinaire qui
avait été missionné par la
Fédération Française d'Equi-
tation pour effectuer des pré-
lèvements en vue du contrôle
anti-dopage lors de la compé-
tition du CSO de La Châtre.
Il ressort plus spécialement
des termes du rapport établi
par ce médecin vétérinaire
que sa décision de procéder
au contrôle de votre cheval
Januar de Moyon vous avait
été effectivement notifiée
avant l'accomplissement de
l'épreuve du barrage, que
l'exécution de ce contrôle
avait, d'un commun accord,
été différé jusqu'à la fin de
l'épreuve.
En dépit de cette notification,
vous ne vous êtes pas spon-
tanément présentée à ce
médecin vétérinaire à l'issue
de l'épreuve.
La Commission estime que
dans ces circonstances, le
refus de se soumettre à un
contrôle anti-dopage est
caractérisé.
3. En conséquence, la Com-
mission prononce à votre
égard :
a) La sanction disciplinaire de
la suspension de votre licence
de compétition pour une
durée de 3 mois, mais que,
s'agissant d'une première
infraction, il sera sursis à l'exé-
cution de cette sanction ;
c) Une amende d'un mon-
tant de 1.200 euros dont
vous vous acquitterez auprès
de la Fédération Française

d'Equitation.
d) Conformément aux dispo-
sitions de l'article 74 du
règlement intérieur de la
Fédération Française d'Equi-
tation, la présente sanction
entraîne en tant que de
besoin votre déclassement
ainsi que celui du cheval
Januar de Moyon dans toutes
les épreuves du concours à
l'occasion duquel le prélève-
ment a été effectué.
Elle impose, en outre, la res-
titution des prix, primes et
récompenses obtenues à
l'occasion de ce concours.
e) La suspension du cheval
Januar de Moyon de toute
compétition jusqu'à ce qu'il ait
subi à votre demande et à vos
frais un nouveau contrôle anti-
dopage effectué dans les
conditions prévues aux arti-
cles 4 à 7 du décret n° 91-837
du 30 août 1991 et à l'article
77 du règlement intérieur
Annexe dopage de la FFE.
4. Vous ne pourrez reprendre
vos activités de compétition
qu'après avoir justifié de
l'exécution de ces sanctions
et de toutes les conséquen-
ces qu'elles comportent,
notamment de l'acquitte-
ment de l'amende.
5. Cette décision sera pu-
bliée sans mention nomina-
tive :

� Affaire 12/2004
Monsieur J - IONICO
1. Dans sa séance du 25 jan-
vier 2005, la Commission
Fédérale d'appel de lutte
contre le dopage de la
Fédération Française d'Equi-
tation a examiné le recours
que vous avez formé contre
la décision de la Commission
de première instance du 21
décembre 2004 qui vous a
reconnu responsable d'avoir
monté le cheval Ionico lors
du concours de sauts d'obs-
tacle de Bazas du 28 août
2004, alors que le contrôle
anti-dopage effectué par le
Docteur Gergouil, a révélé,
dans les prélèvements opé-
rés sur l'animal, la présence
de Dexamethasone, subs-
tance interdite lors de com-
pétitions sportives par appli-
cation combinée de l'article
1er de la loi n° 89-432 du 28
juin 1989 et de l'arrêté inter-
ministériel du 21 novembre
1996 pris pour l'application
de la loi.
2. En répression, la Com-
mission de première instance
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vous a condamné : 
- à la sanction disciplinaire de
la suspension de votre
licence de compétition pour
une durée de trois mois à
compter du 1er mars 2005 ;
- à une amende de 600
euros ;
- à votre déclassement ainsi
que celui du cheval de toutes
les épreuves du concours à
l'occasion duquel le prélève-
ment a été effectué, ce par
application de l'article 74 du
règlement intérieur de la
F.F.E., annexe dopage ;
et a prononcé la suspension
du cheval Ionico de toute
compétition jusqu'à ce qu'il
ait subi un nouveau contrôle
anti-dopage, par application
de l'article 77 du même
règlement intérieur.
3. Au cours de sa séance, la
Commission Fédérale d'ap-
pel a examiné votre requête
ainsi que l'ensemble des piè-
ces du dossier et notamment
les observations produites
par votre Conseil.
4. Des documents soumis à
son examen, la Commission

retient d'abord que la pré-
sence du produit interdit dans
les prélèvements opérés sur
l'animal n'est pas contestée et
qu'aucune contre-analyse n'a
été sollicitée.
5. La Commission observe
en deuxième lieu que, sui-
vant le rapport d'interpréta-
tion de la Commission vétéri-
naire de la F.F.E. du 20 octo-
bre 2004, qui ne fait égale-
ment l'objet d'aucune discus-
sion ; la Dexamethasone,
produit interdit lors des com-
pétitions organisées sous
l'égide de la Fédération, peut
être utilisée pour son action
anti-inflammatoire et psy-
chostimulante.
6. En cet état, la Commission
considère qu'il n'existe, dans
de telles circonstances, au-
cun élément permettant
d'imputer à d'autres person-
nes qu'au cavalier, qui avait la
garde complète et la respon-
sabilité du cheval au moment
de l'épreuve et du contrôle
anti-dopage consécutif, la
présence du produit interdit.
7. En conséquence, après

avoir constaté que l'utilisation
du produit ci-dessus désigné
était de nature à affecter les
résultats des épreuves aux-
quelles vous avez participé,
et vu l'appel formé par
Monsieur le Président de la
F.F.E. la Commission pro-
nonce à votre encontre :
a) La sanction disciplinaire de
la suspension de votre
licence de compétition pour
une durée de 6 mois, mais
s'agissant d'une première
infraction, de l'assortir d'un
sursis de 4 mois. La sanction
ferme de 2 mois s'accomplira
à compter du 1er avril 2005.
b) La sanction de l'amende
pour un montant de 1.200
euros dont vous vous acquit-
terez auprès de la Fédération
Française d'Equitation dès
notification de la présente
décision.
c) Conformément aux dispo-
sitions de l'article 74 du
règlement intérieur (annexe
dopage), la présente sanc-
tion entraîne votre déclasse-
ment ainsi que celui du che-
val Ionico dans toutes les

épreuves du concours à l'oc-
casion duquel le prélève-
ment a été effectué.
Elle impose, en outre, la res-
titution des prix, primes et
récompenses obtenues à
l'occasion de ce concours.
d) La suspension du cheval
Ionico de toute compétition
jusqu'à ce qu'il ait subi un
nouveau contrôle anti-do-
page effectué dans les condi-
tions prévues aux articles 4 à
7 du décret n° 91-837 du 30
août 1991 et à l'article 77 du
règlement intérieur Annexe
dopage de la FFE.
8. Vous ne pourrez reprendre
vos activités de compétition
qu'après avoir justifié de
l'exécution de ces sanctions
et de toutes les conséquen-
ces qu'elles comportent, no-
tamment de l'acquittement
de l'amende.
9. Cette décision, qui se
substitue et remplace la déci-
sion de 1ère instance sera
publiée sans mention nomi-
native.�
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DRE 07/08 67 Bischwiller OP3I OP2I OP1I 5183
CSO 15/08 67 Sarre Union E3 OP2 E2 E1 5119
CSO 15/08 67 Bischwiller E3 E2 E1 5184
TRC 21/08 68 Cernay DPT TR1 TR2 OPEN 4929
DRE 27/08 67 Neewiller Lauterbour OP3I OP2I OP1I 4353
VOL 28/08 68 Rouffach 6V1 6V2 6V3 5973
TRC 04/09 67 Obersteinbach DPT OPEN TR1 TR2 INVR REG 5439
CCE 18/09 67 Haguenau E1 E2 4421
DRE 18/09 67 Strasbourg E2I E3I E1I 5647
DRE 25/09 68 Cernay OP1I OP2I 4931
CSO 02/10 67 Molsheim OP3 E3 OP2 E2 E1 5502
CSO 02/10 67 Ebersheim OP3 OP2 OP1 5843
END 02/10 67 Haguenau END1 END1 END2 END2 END3 4564
HUN 02/10 67 Truchtersheim E1 OP1 E2 OP2 E3 OP3 4533
TRC 02/10 67 Obenheim CD TR1 TR2 DPT-CD OPEN-CD 5761
VOL 02/10 68 Cernay 6V1 6V2 6V3 4930
CCE 09/10 67 La Wantzenau E2 E1 5539
CSO 09/10 67 Strasbourg E2 E3 E1 5644
HUN 16/10 68 Cernay E3 E2 E1 5136
VOL 16/10 67 Truchtersheim 6V1 6V2 6V3 5856
CSO 23/10 67 Oberschaeffolsheim E1 E2 E3 5882
CSO 20/11 67 Strasbourg E2 E3 E1 5643
CSO 20/11 67 La Wantzenau OP3 E2 OP1 E1 5910

CSO 08/08 47 Agen E2 E+2 B2 C2 E3 E1 5284
CSO 19/08 33 Cubnezais A2 A1 B2 OP2 E2 B1 C1 D1 B2P C2P 

D2P E1 B1P C1P D1P BOI COI DOI E3 4903
CSO 20/08 33 Cubnezais A2 A1 B2 OP2 B1 C1 D1 B2P C2P D2P

B1P C1P D1P E2 E1 BOI COI DOI E3 4755
CSO 21/08 24 St Antoine de Breuil E1 E2 E3 6267
CSO 21/08 33 Cubnezais A2 A1 B2 OP2 E2 B1 C1 D1 E1 B2P

C2P D2P B1P C1P D1P BOI COI DOI E3 4756
CSO 21/08 40 Dax E1 E2 5901
CCE 28/08 33 Jau Dignac Loirac D1P C1P B1P D2P C2P B2P E1 E2

OP3P B3P OP1 OP2 A1 A2 5255
CSO 28/08 33 Le Taillan Medoc E1 D1 C1 E2 D2 C2 E3 D3 C3 B2 5558
CSO 28/08 47 St Pierre sur Dropt E2 E+2 E3 E1 E+1 5746
CCE 11/09 64 Assat E1 E2 E3 6060
CSO 11/09 33 Braud Et St Louis E3 OP3 E2 OP2 OP1 E1 5408
CCE 18/09 24 St Antoine de Breuil E1 E2 E3 6268
CCE 18/09 33 Lacanau Lac E2 D2 D1 E1 6069
CSO 18/09 33 Saint Yzan de Soudiac B2 C2 D2 E2 E3 OP3 B3 A2 A1 B1 C1

D1 E1 OP3P B2P C2P D2P 5946
CSO 18/09 33 La Reole A1 A2 B1 B3 OP3 OP1 OP3P E3 E2 E1

B1P C1P D1P B2P C2P D2P COI 5751
CCE 25/09 33 Jau Dignac Loirac D1P C1P B1P D2P C2P B2P E1 E2

OP3P OP1 OP2 B3P A2 A1 5256
CSO 25/09 33 Saint Seurin L Isle A2 B1 OP2 OP3 C1 D2 D1 D2P E2 E1 5426
CSO 25/09 33 Tizac de Lapouyade E3 E2 E1 5874
CSO 25/09 40 Saint Jean de Marsacq B1 B2 B3 C1P C2P C2 C3 D1P D2P D2

D3 E1 E2 E3 E+2 5944
CSO 25/09 40 Biscarosse D1 E1 D2 E2 D3 E3 D1P C2P D2P C3P D3P 6308
CSO 25/09 47 Moirax E1 E2 E+2 E3 6130
CSO 02/10 33 Leognan A1 D1 E1 OP1 E2 OP2 OP3 B3P OP3P 5481
CSO 02/10 33 Lege Cap Ferret D3 B1 C2 E3 C1 D2 D1 E2 E1 D2P 5671
CSO 02/10 40 Eperon de Biscarrosse E2 C1 E3 B3P B2P C3P D1 D3P C2P

E1 C1P D2P D1P 5832
CSO 02/10 64 Goes Oloron E1 4555
CSO 09/10 47 Montpouillan E2 E+2 E3 E1 5374
PMG 09/10 40 Dax PG3 PG2 MG3 MG2 PA2 PA3 5903
CCE 16/10 33 Jau Dignac Loirac D1P C1P B1P D2P C2P B2P E1 E2

OP3P OP1 OP2 B3P A2 A1 5258
CCE 16/10 64 Pau A2 A1 4935
CSO 16/10 33 Le Taillan Medoc E1 D1 C1 E2 D2 C2 E3 D3 C3 B2 5559
CSO 16/10 33 Saint Yzan de Soudiac B2 C2 D2 E2 B3 OP3 E3 A2 A1 B1 C1

D1 E1 OP3P B2P C2P D2P 5947
CCE 23/10 33 Leognan A1 A2 E2 OP2 B2 E1 OP1 OP3 B3P OP3P 5485
CCE 23/10 33 Mios E1 E2 E3 OP1 OP2 5582
CSO 23/10 33 Leognan A1 A2 B2 OP3 OP2 5486
CSO 23/10 47 Moirax E1 E2 E+2 E3 6132
CSO 30/10 33 Langon E2 E1 6072
CSO 30/10 33 Saint Seurin L Isle A2 B1 OP2 OP3 C1 D2 D1 D2P E2 E1 5429
CSO 30/10 40 Biscarosse D1 E1 D2 E2 D3 E3 D1P C2P D2P C3P D3P 6310
CSO 30/10 40 Saint Paul En Born D2P C2P D3P C3P B2P B3P OP3 E3

OP2 E2 OP1 E1 5863
CSO 06/11 47 Agen E1 E2 E3 5278
HUN 06/11 44 Agen E1 E2 5306
CRO 11/11 47 Montayral E3 E2 E1 5500
CSO 11/11 33 Lege Cap Ferret D3 C2 E3 C1 D2 E2 D1 E1 5672

Aquitaine

Alsace CSO 11/11 33 Mios D1P D2P C1P C2P B1P D3P D1 B2P C3P
D2 C1 B3P C2 B1 C3 D3 B2 B3 5584

DRE 11/11 47 Montayral E3I E2I E1I 5501
CCE 13/11 33 Jau Dignac Loirac D1P C1P B1P D2P C2P B2P OP3P E1

E2 OP1 OP2 B3P A2 A1 5275
CSO 13/11 33 Langon E2 E3 E1 6082
CSO 13/11 64 Anglet E1 E2 E3 6084
PMG 13/11 40 Saint Jean de Marsacq MG2 PA2 PA3 PG2 PG3 SG2 MG3 5976
CSO 20/11 33 Le Taillan Medoc E1 D1 C1 E2 D2 C2 E3 D3 C3 B2 5560
CSO 20/11 33 Mios E1 E2 E3 5585
CSO 20/11 47 Ste Livrade sur Lot E2 E+2 E3 E+3 E1 E+1 5254
CSO 27/11 40 Saint Paul en Born D2P C2P D3P C3P B2P B3P OP3 E3

OP2 E2 OP1 E1 5864
CSO 27/11 47 Pont de Casse OP2 OP1 6178
HUN 27/11 47 Pont de Casse OP3 OP2 OP1 6171
VOL 27/11 47 Pont de Casse 6V1 6V2 6V3 6169
CSO 04/12 33 Lege Cap Ferret D3 C2 E3 C1 D2 E2 D1 E1 5673
CSO 04/12 47 Agen E1 E2 E3 5308
CCE 11/12 33 Jau Dignac Loirac D1P C1P B1P D2P C2P B2P E1 E2

OP3P OP1 OP2 B3P A2 A1 5276
CSO 11/12 33 Mios E1 E2 E3 5586
CSO 18/12 40 Saint Paul en Born D2P C2P D3P C3P B2P B3P OP3 E3

OP2 E2 OP1 E1 5865

CSO 03/08 03 Villebret D2P DOI C2P COI B2P BOI OP3P B3P
A1 A2 OP3 E2 OP1 E1 B1P C1P D1P 5403

CSO 04/08 03 Villebret D2P DOI C2P COI B2P BOI OP3P B3P
A1 A2 OP3 E2 OP1 E1 B1P C1P D1P 5405

CCE 05/08 03 Villebret D1P D2P C1P E2 E1 OP3 5406
EQF 05/08 03 Villebret A OPEN 5407
CSO 06/08 03 Villebret D2P DOI C2P COI B2P BOI OP3P B3P

A1 A2 OP3 E2 OP1 E1 B1P C1P D1P 5409
CCE 07/08 03 Villebret D1P D2P C1P E2 E1 OP3 5413
CSO 07/08 03 Villebret D2P DOI C2P COI B2P BOI D3P C3P B3P

A1 A2 OP3 E2 C1 D1 E1 B1P C1P D1P 5410
CSO 04/09 03 Villebret E2 E1 5411
EQF 11/09 63 Clermont Ferrand A OPEN 5957
BAR 18/09 63 Saint Priest Bramefant A OPEN 5200
CSO 18/09 03 Ebreuil E2 E3 E1 4240
CSO 25/09 03 Villebret D1P D2P DOI C1P C2P COI B1P B2P

OP3P B3P A1 A2 OP3 E2 OP1 E1 5412
CSO 25/09 43 Sembadel E3 E2 E1 4752
CCE 02/10 03 St Didier La Foret E3 E2 E1 6142
CSO 02/10 03 St Didier La Foret OP2 OP1 6144
CSO 02/10 63 St Agoulin A2 A1 B3 B2 B1 OP3 OP2 E2 OP1 E1

B3P OP3P D2P D1P 5969
CSO 09/10 03 Neuilly Le Real A1 A2 B1P B2P B3P B1 OP1 OP2 OP3

OP3P E1 E2 E3P E2P 5689
EQF 09/10 03 Neuilly Le Real A OPEN 5691
EQF 09/10 63 Saint Priest Bramefant A OPEN 5201
CCE 16/10 63 Pont Du Chateau E3 E2 E1 D2P 6252
CSO 16/10 03 Ebreuil E2 E3 E1 4241
CSO 16/10 15 Saint Flour A1 A2 OP1 OP2 OP3 E+1 E+2 E+3 E1

E2 E3 OP3P BOI COI DOI 5931
CSO 16/10 63 Clermont Ferrand A1 A2 B3 B2 B1 OP3 OP2 OP1 OP3P

D2P D1P B3P 5959
VOL 16/10 63 Thiers 6V1 6V2 6V3 5974
CCE 22/10 03 Coulandon GPEL D1E C1E B1E 5305
CSO 23/10 63 Pont Du Chateau OP2 OP1 E3 E2 E1 D2P 6244
END 23/10 63 Beauregard L Eveque END2 4239
CSO 30/10 63 Clermont Ferrand A1 A2 B3 B2 B1 OP3 OP2 OP1 B3P

OP3P D2P D1P 5961
EQF 31/10 63 Clermont Ferrand A OPEN 5962
CSO 01/11 03 Villebret E3 E2 E1 5415
CSO 01/11 63 Clermont Ferrand A2 A1 B3 B2 B1 OP3 OP2 OP1 B3P

OP3P D2P D1P 5963
CSO 06/11 03 Ebreuil E3 E2 E1 4242
CSO 20/11 03 Neuilly Le Real A1 A2 B1 B1P B2P B3P OP3P OP3 OP2

OP1 C2P C1P D2P D1P 5693
CSO 20/11 03 St Didier La Foret E2 E3 E1 6284
CSO 20/11 63 Clermont Ferrand A2 A1 B3 B2 B1 OP3 OP2 OP1 B3P

OP3P D2P D1P 5964
EQF 20/11 03 Neuilly Le Real A OPEN 5695
EQF 20/11 63 Clermont Ferrand A OPEN 5965
CSO 11/12 03 St Dider La Foret E2 E3 E1 6306
CSO 11/12 63 Clermont Ferrand A2 A1 B3 B2 B1 OP3 OP2 OP1 B3P

OP3P D2P D1P 5967
EQF 11/12 63 Clermont Ferrand A OPEN 5968

CSO 07/08 71 Laize A1 OP3 OP2 OP1 D2P C1P E1 5859
CCE 28/08 71 Laize A1 OP3 OP2 OP1 B2P C2P D2P C1P E1 5860
CSO 11/09 89 Savigny sur Clairis OP3P OP2 B3P B1 B2P BOI OP1 C2P

COI D2P DOI OP3 A1 A2 4452

Bourgogne

Auvergne
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CCE 18/09 71 Autun E2 E1 5690
CSO 18/09 71 Sennecey Le Grand E3 E2 E1 5583
CSO 16/10 89 Chevillon E1 OP1 E2 OP2 OP3 D1P D2P OP3P 6123
CCE 30/10 71 Cuisery D3P D2P C2P OP3P E3 E2 E1 5875
CCE 06/11 21 Brazey en Plaine CD E2-CD 5970
CSO 11/11 71 Cuisery B3P C3P D3P B2P C2P D2P B1P C1P

D1P E3 E2 E1 5310
CSO 13/11 89 Chevillon E1 OP1 E2 OP2 OP3 D1P D2P OP3P 6124
DRE 04/12 71 Cuisery OP3I OP2I OP1I 5311
HUN 04/12 71 Cuisery OP3 OP2 OP1 5312
CSO 11/12 71 Laize A1 OP3 OP2 OP1 E1 C2P D2P 5884

CSO 19/08 56 Lorient E2 4309
CSO 20/08 56 Lorient E2 4264
CSO 21/08 56 Lorient E1 4310
CSO 28/08 22 Andel D1P D2P D3P E+1 E1 OP2 OP1 5921
CSO 04/09 29 Plobannalec E2 E1 5975
CSO 11/09 22 Guingamp OP2 OP1 B1 B3P C1 C3P D1 D3P E1

B2P C2P D2P C1P D1P 5948
CCE 25/09 35 Cardroc B1 OP2 OP1 OP3P E1 C2P D2P D1P 5800
CSO 25/09 29 Guilers D1 B1 C1 OP2 A1 A2 OP3P B2P C2P

D2P C1P D1P 4408
CSO 25/09 56 Lanester E1 E2 4307
CCE 02/10 29 Carhaix OP3 B2 OP2 E2 B1 OP1 E1 OP3P B2P

C2P D2P C1P D1P 5385
CSO 02/10 29 Pleyben D3P C3P B3P OP3 A1 A2 D1 C1 B1 D1P

C1P B1P OP2 B2P BOI C2P COI D2P DOI 5606
CSO 02/10 56 Baden B1 OP3P OP1 D1 E1 E2 OP2 B2 A1 A2

C2P D2P C1P D1P 5891
CSO 09/10 22 Plerin sur Mer OP2 OP1 OP3P B1 B3P B2P C2P C1P

D2P D1P 6022
CSO 09/10 22 Lamballe E2 E1 4763
CSO 09/10 29 Elliant C2 D2 B1 A1 A2 OP1 C3P D3P C2P

D2P C1P D1P 5048
DRE 09/10 56 Hennebont E2I E1I 4233
CSO 16/10 22 Lezardrieux OP3 OP2 B1 OP1 OP3P E3P A2 A1 B2P

C2P D2P E2P B1P C1P D1P E1P 5423
CSO 16/10 29 Quimperle OP2 OP3 B3 OP1 E1 D1P C2P D2P 4749
CSO 23/10 22 Tregastel B3 OP3 B2 OP2 E2 B1 OP1 E1 A1 A2

B3P OP3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P 6064
CSO 23/10 22 Plouvara E3 E2 E1 E+2 5452
CSO 23/10 29 Carhaix OP3 B2 OP2 E2 B1 OP1 E1 OP3P B2P

C2P D2P C1P D1P 5382
CSO 23/10 35 Dinard E3 E2 E1 5922
CSO 23/10 56 Languidic B2 B1 C2 C1 D2 D1 D3P B2P B1P C2P

C1P D2P D1P E1 E2 6305
CSO 27/10 56 Pontivy D1P E1 5016
CCE 29/10 29 Quimper OP3 B2 OP2 E2 B1 OP1 E1 OP3P B2P

C2P D2P B1P C1P 5088
CCE 30/10 56 La Gacilly E1 E+1 E2 E+2 E3 E+3 5220
CSO 30/10 22 Tregastel OP3 OP2 OP1 E2 E1 5868
CSO 06/11 35 Dinard OP3 OP2 OP3P D3P D1 E2 E1 5925
DRE 06/11 22 Begard OP3I OP2I OP1I OP3P B2P C2P D2P E2P 5505
CSO 11/11 22 Guigamp OP2 OP1 B1 B3P C1 C3P D1 D3P E1

B2P C2P D2P C1P D1P 5949
CSO 13/11 29 Elliant C2 D2 B1 A1 A2 OP1 C3P D3P D2P

C2P C1P D1P 5076
CSO 20/11 22 Minihy Treguier A1 B1 OP1 A2 B2 OP2 B1P C1P D1P

B2P C2P D2P OP3P 4511
CSO 20/11 29 Quimper OP3 B2 OP2 E2 B1 OP1 E1 OP3P B2P

C2P D2P C1P D1P 5089
HB 20/11 56 Pluneret POUS2 BENJ2 MIN2 CAD2 5592
CSO 27/11 22 Plouvara OP2 B1 B3P OP1 C1 C3P D1 D3P A1

A2 C2P D2P D1P 4842
CSO 04/12 29 Elliant OP2 OP3 A1 A2 OP1 OP3P C2P D2P

D1P C1P 5077
CSO 11/12 35 Dinard E3 E2 E1 5926
CSO 11/12 56 Baden B1 OP3P OP1 D1 E1 E2 OP2 B2 A1 A2

C2P D2P C1P D1P 5892
DRE 11/12 22 Begard OP3I OP2I OP1I OP3P B2P C2P D2P E2P 5506
CSO 18/12 22 Plouvara E3 E2 E+2 E1 5453

TRC 07/08 18 Mareuil sur Arnon TR1 TR2 5683
CSO 09/08 45 Bray en Val A1 D1P D2P OP1 OP2 OP3 E2 OP3P E1 5999
CSO 14/08 45 Coullons OP3 OP2 E2 B1 OP1 E1 OP3P A2 A1

B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5237
CCE 15/08 18 Cours Les Barres E2 E1 6243
ATT 21/08 36 Montipouret JJS1 JJS1P CAD1 BJ1 MIN1 5503
CSO 26/08 41 Monthou sur Cher E3 E2 E1 4247
CSO 28/08 37 Ballan Mire E1 E2 E3 5790
CSO 28/08 41 Monthou sur Cher E3 E2 E1 4244
DRE 28/08 37 Ballan Mire E1I E2I 5792
END 04/09 41 Les Hayes END1 END2 END3 5914

Centre Val de Loire

Bretagne

CSO 11/09 28 Ecluzelles OP3 OP2 E2 B1 OP1 E1 A2 A1 B3P OP3P
D3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P 4802

END 11/09 18 Aubigny sur Nere END2 4506
PMG 11/09 41 Monthou sur Cher MG3 PA3 PG3 4246
CCE 18/09 18 Aubigny sur Nere B1 B3P OP2 OP1 OP3P B2P C2P B1P

C1P D2P D1P E+1 E+2 E1 E2 5435
CSO 18/09 28 Sorel Moussel A1 A2 B1 B1P B2P C1 C1P C2P D1 D1P

D2P D3P OP1 OP2 OP3 OP3P BOI COI DOI 5209
CSO 18/09 45 Griselles A1 A2 B1 C1P C2P D1P D2P E1 E2

OP1 OP2 OP3 OP3P 5886
CSO 18/09 45 Coullons OP3 OP2 E2 B1 OP1 E1 OP3P A2 A1

B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5522
DRE 18/09 41 Les Hayes E1I E1L E2I E2L E3I 5918
DRE 18/09 45 Olivet B3P D3P C3P OP3P E3I E2I E1I OP3I 5427
ETH 18/09 28 Coltainville OPcom OPsol 5520
CSO 25/09 18 St Pierre Les Etieux D2P C2P B2P OP3 OP2 E2 OP1 A2 A1

E1 OP3P B1P C1P D1P 6070
CSO 25/09 28 Trizay Les Bonneval E3 E2 E1 6133
CSO 25/09 36 Chabris E2 E3 E1 6071
CSO 25/09 41 Sarge sur Braye A2 B2 D1P D2P E1 E2 OP1 OP2 OP3 OP3P 5678
CSO 25/09 45 Ligny Le Ribeauly C2P D2P A1 A2 OP1 OP2 OP3 OP3P E2 

E1 E+2 E+1 5988
TRC 25/09 45 Bouzy La Foret TR1 TR2 DPT 6073
CCE 02/10 37 Joue Les Tours OP1 OP2 OP3 B2P C2P D2P E2 E+2 5037
CCE 02/10 37 Mettray Tours D1P C1P B1P D2P C2P B2P OP3P OP1 

OP2 OP3 A1 A2 E2 E1 E+2 E+1 5950
CCE 02/10 18 Aubigny sur Nere B1 B3P OP2 OP1 OP3P B2P B1P C2P

D2P D1P C1P E+1 E+2 E1 E2 5436
CSO 02/10 18 Mornay sur Allier D1P C1P D2P E2P E3P C2P B1P B2P 

OP3P A2 A1 OP3 OP2 B1 OP1 5513
CSO 02/10 28 Chateaudun A1 A2 OP3 OP2 OP1 E2 E1 D3P D2P 

C2P B2 B1 5321
CSO 02/10 28 Sorel Moussel A1 A2 B1 B1P B2P C1 C1P C2P D1 D1P 

D2P D3P OP1 OP2 OP3 OP3P BOI COI DOI 5210
CSO 02/10 41 Monthou sur Cher E3 E2 E1 4245
CSO 02/10 45 Sandillon E1 OP1 E2 OP2 OP3P B2P C2P D2P D1P 5328
TRC 02/10 41 Les Hayes TR1 TR2 5920
CCE 09/10 41 Les Hayes E1 E2 E3 OP1 OP2 5923
CSO 09/10 28 Ecluzelles OP3 OP2 E2 B1 OP1 E1 A2 A1 B3P 

OP3P D3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5147
CSO 09/10 45 Vienne en Val A1 5808
CSO 09/10 45 Fay Aux Loges OP1 OP2 OP3 E1 E2 5440
CCE 16/10 41 St Gervais La Foret E1 E2 E3 D2P 4778
CCE 16/10 45 Marcilly en Villette OP1 OP2 OP3 A1 A2 E1 OP3P D2P C2P 

B2P B1P C1P D1P E2 5985
CSO 16/10 45 Ligny Le Ribeault A1 A2 C2P D2P OP3P OP1 OP2 OP3 

E2 E1 E+2 E+1 5991
DRE 16/10 45 La Ferte St Aubin OP3I OP2I OP1L 5980
END 16/10 18 Venesmes END1 END2 END3 5682
CSO 23/10 18 St Pierre Les Etieux A1 E1 OP1 A2 E2 OP2 OP3 B1P C1P 

D1P B2P C2P D2P OP3P 6131
CSO 23/10 37 Mettray Tours D1P C1P B1P D1 B1 D2P C2P B2P D2 

C2 B2 D3P OP3P A1 A2 5951
CSO 23/10 45 Bray en Val E1 E2 OP3P OP1 E+1 D2P D1P A1 OP2 6001
HB 23/10 41 Monthou sur Cher MOUS2 POUS2 BENJ2 MIN2 CAD2 

CADE2 JUN2 MR1S2 MR2S2 FR1S2 FR2S2 4249
CSO 30/10 37 Montlouis Loire E3 E2 E1 4529
CSO 30/10 41 Sarge sur Braye A2 B2 D1P D2P E1 E2 OP1 OP2 OP3 OP3P 5677
CSO 30/10 45 Marigny Les Usages B3 C3 D3 C2 D2 OP3P C3P D3P B2P 

C2P D2P OP3 OP2 OP1 E2 E1 5986
CSO 30/10 45 Amilly OP3 OP2 OP1 E2 E1 C2P C1P D2P D1P 5613
CSO 30/10 45 Coullons OP1 OP2 E2 OP3 B2P C2P D2P OP3P 5240
DRE 30/10 45 Ligny Le Ribeault E1I E2I E+1I E+2I E3I 5993
EQF 30/10 45 La Ferte St Aubin A B C D E 5981
CSO 01/11 37 Montlouis Loire E3 E2 E1 4562
CSO 06/11 18 Mornay sur Allier D1P C1P D2P E2P E3P C2P B1P B2P 

OP3P A2 A1 OP3 OP2 B1 OP1 5514
CSO 06/11 28 Chateaudun A1 A2 OP3 OP2 OP1 E1 E2 D3P D2P 

C2P B2 B1 5322
CSO 06/11 45 Sandillon E1 OP1 E2 OP2 OP3P B2P C2P D2P D1P 5972
CSO 13/11 18 Farges Allichamps D3P OP3P C2P B2P B3 A1 OP3 OP2 

OP1 E2 E1 5871
CSO 13/11 45 Bray en Val A1 D1P D2P E+1 E1 E2 OP1 OP2 OP3P OP3 6003
DRE 13/11 45 Olivet OP3P D3P C3P B3P OP3I E3I E2I E1I 5428
HUN 13/11 45 Olivet OP3 OP2 OP1 E2 E1 B2 C2 D2 5430
VOL 13/11 41 Lamotte Beuvron 6V3 6V2 6V1 6354
CSO 20/11 45 Marigny Les Usages B3 C3 D3 C2 D2 OP3P C3P D3P B2P 

C2P D2P OP3 OP2 OP1 E2 E1 5984
CCE 27/11 18 Nevers La Guerche E1 E2 5844
CSO 27/11 18 St Pierre Les Etieux A1 E1 OP1 A2 E2 OP2 OP3 B1P C1P 

D1P B2P C2P D2P OP3P 6119
CSO 27/11 18 Nevers La Guerche E1 E2 5846
CSO 27/11 45 Orleans La Source OP3 A2 A1 OP3P B2P C2P D2P B1P 

C1P D1P OP2 OP1 5463
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CSO 04/12 18 Farges Allichamps B3P OP3P C2P B2P B3 A1 OP3 OP2 
OP1 E2 E1 5872

CSO 04/12 41 St Gervais La Foret E1 E2 E3 4779
HB 04/12 45 Marcilly en Villette BENJ2 CADE2 CAD2 FR2S2 JUN2 MIN2

MOUS2 MR2S2 POUS2 5989
HUN 04/12 41 St Gervais La Foret E1 E2 4780
VOL 04/12 45 Amilly 6V1 6V2 6V3 5614
ATT 11/12 45 Orleans La Source MOUS3 POUS3 BJ3 MIN3 CAD3 JJS3 5509
BAR 11/12 45 Orleans La Source A B C D E OPEN 5508
CSO 11/12 28 Chateaudun A1 A2 OP1 OP2 OP3 E1 E2 B2 B1 C2P

D2P D3P 5323
CSO 11/12 45 Coullons OP1 OP2 A1 A2 OP3 B2P C2P D2P OP3P 5243
DRE 11/12 45 Orleans La Source OP1I OP2I OP3I OPEN A B1P B2P C1P 

C2P D1P D2P E1P E2P OP3P 5507
CSO 18/12 18 St Pierre Les Etieux A1 E1 OP1 A2 E2 OP3 B1P C1P D1P 

B2P C2P D2P OP3P 6164
CSO 18/12 36 Chabris E2 E3 E1 6160
DRE 18/12 28 Chateaudun E3I E2I E1I 5324

ATT 11/09 10 Epothemont CD BJ1-CD POUS3-CD BJ3-CD MIN3-CD 
CAD3-CD JJS3-CD BJ1 BJ1P MIN1P 
MIN1 CAD1 CAD1P JJS1 JJS1P 6337

CSO 11/09 08 Givonne E3 E2 E1 5032
DRE 17/09 51 Mourmelon Le Petit E2I E1I 5349
CSO 18/09 08 Balan OP3 OP2 E3 OP1 E2 E1 5132
CSO 18/09 52 Hn Montier en Der OP3 OP2 A2 A1 B1 C1 D1 E2 E1 OP3P 

B3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5580
DRE 18/09 51 Mourmelon Le Petit OP3I B3P C3P D3P B2P C2P D2P C1P D1P 5336
PMG 18/09 52 Chaumont CR PG3-CR PG2-CR PA3-CR PA2-CR PA1-CR 

MG3-CR MG2-CR MG1-CR PG1-CR 
SG2-CR SG1-CR 6351

TRC 18/09 08 Givonne TR2 DPT OPEN 6104
CSO 25/09 51 Chalons en Champagne OP3 E3 OP2 E2 OP1 E1 A2 A1 B3P C3P 

D3P B2P C2P D2P 5337
CSO 02/10 08 Givonne E3 E2 E1 4754
CSO 02/10 51 Coolus OP3 C3P D3P E3 OP2 C2P D2P E2 OP1 E1 6349
CCE 09/10 08 Avancon CD OP2 OP1 E1 B3P-CD C3P-CD D3P-CD 

B2P-CD C2P-CD D2P-CD B1P-CD C1P-CD 4924
CSO 09/10 10 Troyes Menois OP3 OP2 B2 E2 A2 A1 OP1 E1 C3P 

D3P C2P D2P 5467
CSO 16/10 10 Troyes Riviere de Corps OP3 E3 OP2 B1 C1 D1 E2 OP3P E1 5346
CSO 16/10 52 Hn Montier en Der OP3 OP2 E2 A2 A1 B1 C1 D1 E1 OP3P 

B3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5581
EQF 16/10 08 Balan A B C D E OPEN 5133
CSO 23/10 51 Chalons en Champagne OP3 E3 OP2 E2 OP1 E1 A2 A1 B3P 

C3P D3P B2P C2P D2P 5339
ETH 23/10 08 Chuffilly Roche CD Esol-CD Ecomb-CD Dsol-CD Dcomb-CD 

Csol-CD Ccomb-CD Bsol-CD Bcomb-CD 
Asol-CD Acomb-CD 5024

CSO 30/10 10 Troyes Saint Germain B3P OP3P B2P C2P D2P A2 A1 OP3 
OP2 OP1 E1 4883

CSO 06/11 51 Coolus OP3 C3P D3P E3 OP2 C2P D2P E2 OP1 E1 6350
HUN 11/11 51 Mourmelon Le Grand CR E3-CR B2-CR C2-CR D2-CR E2-CR 

B1-CR C1-CR D1-CR E1-CR 5350
CSO 13/11 51 Tinqueux D1 C1 B1 OP3P OP3 OP2 E2 E1 4948
CSO 27/11 51 Chalons en Champagne OP3 E3 OP2 E2 OP1 E1 A2 A1 B3P C3P 

D3P B2P C2P D2P 5340
CSO 18/12 51 Tinqueux D1 C1 B1 OP3P OP3 OP2 E2 E1 4949

CSO 28/10 20 Porto Vecchio E2 E1 4495
CSO 29/10 20 Porto Vecchio E2 E1 4496
CSO 30/10 20 Porto Vecchio E2 E1 4497
CSO 31/10 20 Porto Vecchio E2 E1 4498
CSO 01/11 20 Porto Vecchio E2 E1 4499

CSO 20/08 06 Grasse E3 E2 E1 4549
BAR 28/08 83 Puget sur Argens OPEN 5226
CSO 11/09 06 Nice OP3P OP2 E2 D2P E1 D1P 5027
BAR 18/09 83 Puget sur Argens OPEN 5225
TRC 18/09 83 Le Muy CD DPT-CD OPEN TR1-CD TR2-CD REG INVR 5211
CSO 25/09 83 Six Fours Plage E1 DOI D2P COI C2P OP1 B2P B1 A1 A2 

C1P D1P OP3P 5718
CSO 25/09 83 Carces E2 E1 6125
DRE 25/09 83 Carces E2I E1I 6128
BAR 02/10 83 Puget sur Argens OPEN 5227
CSO 02/10 83 Roquebrune/Argens OP3 E3 D3P C2P E2 D2P E1 D1P 4279
CSO 09/10 06 Grasse OP2 C1 OP3P B2P BOI C2P COI D1 

D2P DOI C1P D1P 4545
DRE 09/10 83 Carces E1I E2I 6031
HUN 09/10 83 Carces E1 E2 6032
CSO 16/10 83 Hyeres E2 E1 5752
CSO 16/10 83 Grimaud E2 OP3P OP3 E1 B2P C2P D2P 5789

Côte d'Azur

Corse

Champagne Ardennes

HUN 23/10 83 Cuers E1 E2 E3 5829
BAR 30/10 83 Puget sur Argens OPEN 5228
CSO 30/10 06 Mougins OP2 D2P E+1 OP1 OP3P 5858
CSO 30/10 83 Grimaud OP3 E2 E1 OP3P B2P C2P D2P 5798
CSO 06/11 06 Nice OP3P OP2 E2 D2P E1 D1P 5028
CCE 11/11 83 Carces E2 E1 6079
CSO 13/11 06 Grasse OP2 C1 OP3P B2P BOI C2P COI D1 

D2P DOI C1P D1P 4546
CSO 13/11 83 Hyeres E2 E1 5753
DRE 20/11 83 Cuers E1I E2I E3I 5833
BAR 27/11 83 Puget sur Argens OPEN 5229
CSO 04/12 83 Six Fours Plage E1 D2P DOI C2P COI OP1 B2P B1 A1 

A2 OP3P OP2 D1P C1P 5720
CSO 04/12 83 Hyeres E2 E1 5754
BAR 11/12 83 Puget sur Argens OPEN 5230
CSO 11/12 06 Grasse OP2 C1 OP3P B2P BOI C2P COI D1 

D2P DOI C1P D1P 4547

ATT 03/09 25 Geneville CD JJS1P-CD JJS1-CD JJS2-CD 6430
ATT 04/09 25 Geneville CR JJS1P-CR JJS1-CR JJS2-CR 6431
CSO 04/09 70 Port sur Saone E2 E1 E3 6040
CCE 10/09 25 Geneville D2P D1P B2P B1P 6432
CSO 11/09 25 Boujailles E3 E2 E1 6441
CSO 11/09 70 Port sur Saone E3 E2 E1 6442
CCE 18/09 25 Metabief E2 E1 4913
CSO 18/09 25 Boujailles OP2 OP1 B2P C2P D2P D1P C1P B1P 6443
CSO 25/09 25 Besancon D2P C2P B2P B1 D1P C1P B1P OP1 

OP2 OP3 A2 A1 5702
CSO 25/09 25 Seloncourt B1P C1P D1P B2P C2P D2P C1 D1 A2 

A1 OP2 OP1 6444
CSO 25/09 90 Bavilliers E2 E3 E1 5994
CCE 02/10 70 Autrey Les Gray E1 E2 E3 5280
CSO 02/10 70 Luxeuil Les Bains E2 E1 5059
CSO 09/10 25 Besancon D2P C2P B2P B1 E1 OP1 E2 OP2 OP3 

A1 A2 5692
DRE 16/10 25 Besancon Valentin E3I E2I E1I 5590
DRE 23/10 90 Bavilliers CD E1I-CD E2I-CD E3I-CD 5151
DRE 23/10 25 Besancon B1I C1I D1I OP1I OP2I OP3I 5696
CSO 30/10 70 Quincey E2 E1 5359
CSO 01/11 39 Rahon OP1 C2P D2P B1P C1P D1P OP2 6074
CSO 06/11 25 Besancon D2P C2P B2P B1 E1 OP1 E2 OP2 OP3 A1 A2 5697
CSO 11/11 25 Valentigney E2 E3 E1 5748
CSO 13/11 39 Rahon E2 E+2 E3 E1 E+1 6083
DRE 20/11 25 Besancon B1I C1I D1I OP1I OP2I OP3I 5698
CSO 27/11 25 Besancon D2P C2P B2P B1 E1 OP1 E2 OP2 OP3 A1 A2 5700
CSO 27/11 70 Quincey E2 E1 5361
CSO 27/11 90 Bavilliers E2 E1 E3 5153
CSO 04/12 25 Valentigney E2 E3 E1 5750
DRE 04/12 25 Besancon B1I C1I D1I OP1I OP2I OP3I 5701
CSO 11/12 39 Rahon E2 E+2 E3 E1 E+1 6088
CSO 18/12 39 Rahon OP1 C2P D2P B1P C1P D1P OP2 6153
CSO 18/12 90 Bavilliers E2 E1 E3 5154

TRC 25/08 41 Meeting des Propriétaires REG NAT 6241
PMG 11/09 92 Marnes La Coquette MG1 MG2 MG3 PG1 PG2 PG3 PA1 

PA2 PA3 OP+ SG1 SG2 5623
BAR 18/09 77 Dhuisy A B C D E OPEN 5578
CSO 18/09 77 Liverdy en Brie OP1 4684
CSO 18/09 77 Ozoir La Ferriere A1 A2 OP3P OP1 B1P C1P D1P BOI 

COI DOI B2P C2P D2P E1 E2 4363
CSO 18/09 91 Janville sur Juine B2 OP1 BOI B2P D2P D1P E1 E2 COI C2P 5198
CSO 18/09 91 Ballancourt A1 A2 B3P OP3P B2P C2P D2P B1P 

C1P D1P OP2 OP1 4424
CSO 18/09 91 Boissy La Riviere A1 A2 OP1 OP2 OP3 E1 E2 E3 4274
CSO 18/09 95 Le Perchay E2 E+2 E3 E+3 E1 E+1 5879
TRC 18/09 92 Marnes La Coquette TR1 TR2 5624
CSO 24/09 77 Barbizon B1P C1P D1P GP1 B2P C2P D2P B1 C1 

D1 A1 A2 5293
CSO 24/09 92 Villeneuve La Garenne E+1 E+2 5935
CCE 25/09 91 Ballancourt B3P OP3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P E1 E2 4425
CSO 25/09 77 La Rochette E1 E2 E3 OP1 5529
CSO 25/09 77 Bois Le Roi C2P D2 D2P E2 D1P E1 OP3 5658
CSO 25/09 77 Barbizon B1E C1E D1E B2P C2P D2P B1 C1 D1 

A1 A2 B3P C3P D3P 5298
CSO 25/09 78 Le Chesnay D2P C2P B2P OP3P OP1 OP2 B2 B1P C1P D1P 5325
CSO 25/09 78 Maisons Laffitte E3 E2 E1 6075
CSO 25/09 95 Herblay E2 E3 E1 4880
END 25/09 91 Roussigny END1 END2 END3 END1 END2 5448
PMG 25/09 94 Marolles en Brie MG1 MG2 MG3 PA1 PA2 PA3 PG1 PG2 

PG3 SG1 SG2 5288
CCE 02/10 78 Longvilliers E1 E2 E3 OP3P C2P D2P B2P B3P C1P B1P 6356
CRO 02/10 92 Marnes La Coquette E1 E2 OP1 5625
CSO 02/10 75 Paris 19 eme OP1 OP2 4419

Ile de France

Franche Comté
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CSO 02/10 77 Dhuisy OP3 OP2 OP1 E3 E2 E1 5579
CSO 02/10 77 Ozoir La Ferriere A1 A2 OP3P OP1 B1P C1P D1P BOI COI 

DOI B2P C2P D2P E1 E2 4365
CSO 02/10 78 Versailles E1 E2 OP2 OP3 A1 A2 E1 E2 6021
CSO 02/10 78 Tacoignieres A1 A2 B3 OP3 OP1 D1P C1P B1P B2P 

C2P D2P E1 E2 B2 OP2 4324
CSO 02/10 91 Boissy La Riviere A1 A2 OP1 OP2 OP3 E1 E2 E3 4275
CSO 02/10 91 Le Valsaint Germain C3 OP3 D3 B1 E3 C2 OP2 D2 C1 E2 

D1 D3P OP1 5574
CSO 02/10 92 Villeneuve La Garenne A1 A2 B2 C2 D2 C3P D3P OP1 5936
CSO 02/10 94 Marolles en Brie E1 E2 5289
CSO 02/10 95 Herblay E2 E3 E1 5523
TRC 02/10 77 Bois Le Roi TR1 5830
VOL 02/10 92 Marnes La Coquette 6V1 6V2 6V3 5626
CSO 08/10 77 Liverdy en Brie OP1 GP1 4685
CSO 08/10 92 Gennevilliers E+1 E+2 5252
DRE 08/10 77 Jablines GPEL 5356
CCE 09/10 91 Le Val Saint Germain E1 E2 E3 D2P C2P D3P 6400
CCE 09/10 94 Bois de Vincennes E1 E2 OP1 OP2 5109
CCE 09/10 94 Marolles en Brie OP1 OP2 5290
CCE 09/10 95 Bethemont La Foret E2 E1 OP1 5932
CSO 09/10 77 Samois sur Seine E1 E2 D1 OP2 OP3 A1 A2 4680
CSO 09/10 77 Roissy en Brie E3 E2 E1 5390
CSO 09/10 77 Liverdy en Brie OP1 B1E C1E D1E 5129
CSO 09/10 78 St Germain en Laye E1 E2 OP3 OP2 OP3P 5179
CSO 09/10 92 Gennevilliers E1 E2 5250
CSO 09/10 91 Soisy sur Seine OP1 A1 A2 B2P C2P D2P B1P C1P D1P 4493
CSO 09/10 92 Marnes La Coquette D2P D1P 5627
CSO 09/10 95 Viarmes D1P D2P C2P OP3P OP1 OP2 OP3 A1 A2 6030
POL 09/10 92 Marnes La Coquette BENJ CAD MIN MOUS POUS OPEN 5628
CCE 16/10 77 Sammeron OP1 OP2 OP3 B1P C1P B2P C2P D2P OP3P 6053
CCE 16/10 78 Longvilliers E1 E2 E3 B3 D1P 6385
CCE 16/10 92 Marnes La Coquette C2P D2P B2P OP3P OP1 E1 E2 5629
CCE 16/10 93 La Courneuve B2P C2P D2P B2 OP3P OP1 5645
CSO 16/10 75 Paris E2 E1 6035
CSO 16/10 77 La Rochette E1 E2 OP2 5531
CSO 16/10 77 Arbonne La Foret OP1 B2P C2P D2P B1 D1P C1P B1P 4228
CSO 16/10 77 Chatres OP1 B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5674
CSO 16/10 78 Versailles E1 E2 OP2 OP3 A1 A2 E1 E2 6036
CSO 16/10 78 Maisons Laffitte A2 A1 OP2 5847
CSO 16/10 91 Draveil OP1 OP2 OP3 OP3P 5880
CSO 16/10 91 Janville sur Juine E1 E2 E3 E+1 E+2 E+3 5199
CSO 16/10 91 Saulx Les Chartreux A2 A1 OP3 OP1 E2 E1 5995
CSO 16/10 91 Boissy La Riviere OP1 OP2 OP3 E1 E2 E3 4299
CSO 16/10 93 Neuilly sur Marne E1 DOI D1 C1 B1 E2 OP2 B2 5221
CSO 16/10 94 Marolles en Brie A1 A2 5291
CSO 16/10 95 Bethemont La Foret E2 OP1 E3 OP2 E1 D2P 5933
DRE 16/10 94 Bois de Vincennes E1I E2I E3I OP1I OP2I OP3I OP3P 5110
EQF 16/10 78 Maisons Laffitte A OPEN 5849
PMG 16/10 92 Marnes La Coquette MG1 MG2 MG3 OP+ PA1 PA2 PA3 PG1 

PG2 PG3 SG1 SG2 5630
CSO 18/10 95 Herblay E2 E3 E1 5524
CCE 23/10 95 Maffliers CD OP1 E2-CD E1-CD 4517
CCE 23/10 91 Ballancourt B3P OP3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P E1 E2 4426
CCE 23/10 92 Marnes La Coquette A1 A2 5631
CCE 23/10 93 La Courneuve A1 A2 5651
CSO 23/10 78 Maisons Laffitte E3 E2 E1 6066
CSO 23/10 92 Villeneuve La Garenne E1 E2 OP2 5937
DRE 23/10 77 Jablines B1P B2P C1P C2P D1P D2P E1I E2I E3I D1I 5094
EQF 23/10 92 Marnes La Coquette OPEN 5632
HB 23/10 92 Marnes La Coquette BENJ1 BENJ2 CAD1 CAD2 MIN1 MIN2 

MOUS1 MOUS2 POUS1 POUS2 5633
CCE 30/10 92 Marnes La Coquette A1 A2 5634
CCE 06/11 91 Le Val Saint Germain E1 E2 E3 D2P D3P C2P 4729
CCE 06/11 91 Ballancourt B3P OP3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P E1 E2 4427
CCE 06/11 93 La Courneuve E1 E2 5648
CSO 06/11 75 Paris 16 A1 5319
CSO 06/11 77 Bois Le Roi C2P D2 D2P E2 D1P E1 OP3 A2 5661
CSO 06/11 77 Liverdy en Brie OP1 5130
CSO 06/11 77 Ozoir La Ferriere A1 A2 OP3P OP1 B1P C1P D1P BOI COI 

DOI B2P C2P D2P E1 E2 4366
CSO 06/11 78 Maisons Laffitte E3 E2 E1 6078
CSO 06/11 91 Boissy La Riviere OP1 OP2 OP3 E1 E2 E3 4300
CSO 06/11 93 Neuilly sur Marne E1 DOI D1 C1 B1 E2 OP2 B2 5223
CSO 06/11 95 Isle Adam E3 4890
CSO 06/11 95 Isle Adam E1 E+1 E2 E+2 E3 E+3 4891
HUN 06/11 93 Tremblaye en France OP1 OP2 6090
PMG 06/11 92 Marnes La Coquette MG1 MG2 MG3 OP+ PA1 PA2 PA3 PG1 

PG2 PG3 SG1 SG2 5635
POL 06/11 92 Marnes La Coquette BENJ CAD MIN MOUS POUS OPEN 5636
CSO 11/11 77 Jablines E1 E2 E3 OP1 OP2 OP3 5095
CSO 11/11 77 Samois sur Seine D1P C1P B1P D2P C2P B2P OP3P A1 A2 4681
CSO 11/11 78 Longvilliers E1 E2 E3 OP1 OP2 OP3 6402
CSO 11/11 91 Soisy sur Seine OP1 A1 A2 B2P C2P D2P B1P C1P D1P 4494

CSO 11/11 92 Marnes La Coquette E1 A1 A2 E2 OP1 OP2 C2P D2P B2P 
B1P C1P D1P OP3P D3P 5637

DRE 11/11 93 La Courneuve E1I E2I 5649
CCE 13/11 78 Longvilliers E1 E2 E3 B3 D2P C1P C2P OP3P 

B1P B2P B3P 6404
CSO 13/11 75 Paris 19 Þme A1 A2 4417
CSO 13/11 77 La Rochette E+1 E+2 E+3 5533
CSO 13/11 77 Jablines B1P B2P C1P C2P D1P D2P D1 OP1 OP2 OP3 5096
CSO 13/11 78 Maisons Laffitte OP2 A2 A1 5854
CSO 13/11 92 Villeneuve La Garenne A1 A2 B2 C2 D2 C3P D3P OP1 5938
CSO 13/11 94 Marolles en Brie E1 E2 5292
CSO 13/11 95 Herblay E2 E3 E1 5266
DRE 13/11 77 Bois Le Roi E1I E2I E3I 5655
EQF 13/11 78 Maisons Laffitte A OPEN 5855
CSO 14/11 91 Le Val Saint Germain E1 C2P D2P 5575
HUN 14/11 91 Le Val Saint Germain E1 E2 E3 5576
PMG 14/11 91 Le Val Saint Germain PA1 PA2 PA3 PG1 PG2 PG3 SG1 SG2 5577
VOL 18/11 92 Marnes La Coquette 6V1 6V2 6V3 5642
CSO 19/11 92 Suresnes E+2 E+1 5342
CCE 20/11 91 Le Val Saint Germain E1 E2 E3 D2 C2P D3P 4730
CSO 20/11 75 Paris E2 E1 5422
CSO 20/11 77 La Rochette E1 E2 OP2 5535
CSO 20/11 77 Ozoir La Ferriere A1 A2 OP3P OP1 B1P C1P D1P BOI 

COI DOI B2P C2P D2P E1 E2 4367
CSO 20/11 78 Maisons Laffitte E3 E2 E1 6086
CSO 20/11 91 Boissy La Riviere E1 E2 E3 OP1 OP2 OP3 5318
CSO 20/11 92 Suresnes A1 E2 E1 5343
DRE 20/11 92 Marnes La Coquette E1I E2I D3P B2P C2P D2P 5639
DRE 20/11 94 Marolles en Brie OP1I OP2I 5294
EQF 20/11 92 Marnes La Coquette OPEN A 5638
CSO 27/11 75 Paris 19 eme E1 E2 OP1 D3P 4418
CSO 27/11 77 Bois Le Roi C2P D2 D2P E2 C1P D1P E1 OP3 A2 5662
CSO 27/11 78 Longvilliers E1 E2 E3 OP1 OP2 OP3 6403
CSO 27/11 92 Marnes La Coquette E1 E2 C2P D2P OP3P 5641
DRE 27/11 75 Paris E2I E1I 6089
DRE 27/11 77 Jablines E1I E2I E3I 5097
DRE 27/11 91 Le Val Saint Germain E1I E2I E3I 5663
PMG 27/11 94 Marolles en Brie MG1 MG2 MG3 PA1 PA2 PA3 PG1 PG2 

PG3 SG1 SG2 5295
CCE 04/12 78 Longvilliers E1 E2 E3 B1P B2P B3P OP3P C2P 

C1P D2P B3 6401
CSO 04/12 77 La Rochette E+1 E+2 E+3 5536
CSO 04/12 77 Ozoir La Ferriere OP1 BOI COI DOI B2P C2P D2P B1P C1P D1P 4368
CSO 04/12 92 Villeneuve La Garenne E1 E2 OP2 5939
CSO 04/12 94 Marolles en Brie E1 E2 5296
DRE 04/12 93 Neuilly sur Marne E1I E2I 5794
CSO 11/12 75 Paris 19 eme A1 A2 4420
CSO 11/12 77 La Rochette E1 E2 OP2 5538
CSO 11/12 77 Jablines D1 C2P D2P E1 OP1 OP2 OP3 5098
CSO 11/12 78 Maisons Laffitte E3 E2 E1 6141
CSO 11/12 78 Longvilliers E1 E2 E3 OP1 OP2 OP3 6405
CSO 11/12 92 Suresnes A1 E2 E1 5344
DRE 11/12 77 Bois Le Roi E1I E2I E3I 5656
CSO 17/12 77 Ozoir La Ferriere D2P B1P C1P D1P GP1 4369
CSO 17/12 92 Villeneuve La Garenne E+1 E+2 5940
CSO 18/12 77 Ozoir La Ferriere D2P D1P B1E C1E D1E 4370
PMG 18/12 94 Marolles en Brie MG1 MG2 MG3 PA1 PA2 PA3 PG1 PG2

PG3 SG1 SG2 5297

CSO 04/09 66 Elne A1 D3P C3P B3P B2P C2P D1P D2P 
OP1 OP2 OP3 E1 A2 4760

CSO 10/09 66 Bages A2 OP3 E2 E1 D1P C1P B1P B2P 
C2P D2P OP3P B3P 6099

CSO 11/09 30 Saint Gilles B1 B1P B2 B2P B3 C1 C1P C2 C2P D1 
D2 D2P E+1 E+2 E+3 E1 E2 E3 OP3P 5685

CSO 11/09 66 Bages A2 OP3 E2 E1 D1P C1P B1P B2P C2P D2P
OP3P B3P 6102
DRE 11/09 34 St Christol E1I E2I E3I 6048
CCE 18/09 34 Laverune E1 E2 E3 5396
CSO 18/09 66 Elne D3P C3P B3P B2P C2P D2P D1P OP1 

OP2 OP3 E1 A1 A2 4764
CSO 18/09 66 Canohes OP2 E2 E+2 OP3 E3 E+3 OP1 E1 E+1 6006
CSO 25/09 30 Nimes B3 C3 D3 E3 E+3 B2 C2 OP3P D2 E2 

E+2 B1 B2P C1 C2P D1 E1 E+1 5547
CSO 25/09 34 Saussan E1 E2 E3 4938
CSO 02/10 34 La Grande Motte E3 E2 E1 5191
CSO 02/10 66 Elne D3P C3P B3P B2P C2P D2P D1P OP1 

OP2 OP3 E1 A1 A2 4769
DRE 02/10 34 Vic La Gardiole E3I E2I E1I D3P C3P E1P D2P C2P 5351
HUN 02/10 34 La Grande Motte E2 E1 5192
CSO 09/10 34 Sete OP3 E2 E1 5553
CSO 09/10 66 Llupia A2 A1 B3 B2 B1 C3 C2 C1 D3 D2 D1 E3 E2 E1 6360
DRE 09/10 34 Laverune E1I E2I E3I 5399

Languedoc Roussillon
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CSO 16/10 30 Nimes B3 C3 D3 E3 E+3 B2 C2 OP3 D2 E2 E+2 
B1 B2P C1 C2P E1 E+1 D1 D2P 6313

CSO 16/10 34 Grabels E3 E2 E1 5664
CSO 16/10 34 Lattes OP3 E2 E1 5587
CSO 16/10 48 Marvejols C3 D3 E3 C2 D2 E2 C1 D1 E1 4469
CSO 16/10 66 Perpignan A1 A2 B1 B2 B3 C3 C2 C1 D3 D2 D1 

E3 E2 E1 E+3 E+2 E+1 6355
PMG 28/10 30 Nimes BENJ MIN CAD OPEN 5824
CSO 29/10 30 Nimes B1P B2P B3P C1P C2P C3P D1P D2P D3P 6314
CSO 29/10 66 Bages A2 OP3 E2 E1 D1P C1P B1P B2P C2P 

D2P OP3P B3P 6114
CCE 30/10 34 Lunel Viel OP3 D2 E2 D1 E1 5777
CSO 30/10 34 Vic La Gardiole E3 E2 E1 C3P B3P C2P B2P 5352
CSO 30/10 66 Bages A2 OP3 E2 E1 D1P C1P B1P B2P C2P 

D2P OP3P B3P 6115
CSO 31/10 66 Bages A2 OP3 E2 E1 D1P C1P B1P B2P C2P 

D2P OP3P B3P 6117
CSO 01/11 34 Le Pouget E3 E2 E1 5565
CSO 06/11 30 Nimes B3 C3 D3 E3 E+3 B2 C2 OP3P D2 E2 

E+2 B1P B2P C1P C2P D1P D2P E1 E+1 5869
CSO 06/11 34 St Gely Du Fesc E3 E2 E1 5101
CSO 13/11 48 Marvejols C3 D3 E3 C2 D2 E2 C1 D1 E1 4471
CSO 13/11 66 Elne D3P C3P B3P B2P C2P D2P D1P OP1 

OP2 OP3 E1 A1 A2 4765
CSO 20/11 34 Le Pouget E1 E2 E3 5566
CSO 27/11 34 Grabels E3 E2 E1 5667
PMG 27/11 34 Le Pouget PA3 PG2 PG3 OP+ 5567
CSO 04/12 30 Saint Gilles B3 C3 D3 E3 E+3 B2 C2 OP3P D2 E2 E+2 

B1 B2P C1 C2P D1 D2P E1 E+1 6275
CSO 04/12 34 St Gely Du Fesc E3 E2 E1 5102
DRE 04/12 34 Saint Christol E1I E2I E3I 6135
DRE 04/12 66 Perpignan B3I B2I B2L C3I C2I D2L D1I D1L E3I E2I E2L 6358
CSO 11/12 34 Montpellier E3 E2 E1 4853
CSO 11/12 66 Elne D3P C3P B3P B2P C2P D2P D1P OP1 

OP2 OP3 E1 A1 A2 4767
CSO 17/12 66 Bages A2 OP3 E2 E1 D1P C1P B1P B2P C2P 

D2P OP3P B3P 6126
CSO 18/12 34 Lunel Viel E3 D2 E2 D1 E1 5778
CSO 18/12 66 Bages A2 OP3 E2 E1 D1P C1P B1P B2P C2P 

D2P OP3P B3P 6127

ATT 07/08 87 Gromac JJS3 JJS2 JJS1 JJS1P 6024
ATT 07/08 87 Cromac JJS3 JJS2 JJS1 JJS1P 6025
CSO 03/09 87 Saillat sur Vienne CD E2-CD E1-CD 5771
CSO 04/09 87 Saillat sur Vienne E2 E1 5772
TRC 17/09 23 Chavanat DPT OPEN 5888
ATT 25/09 87 Saillat BJ1 BJ1P BJ2 BJ3 CAD1 CAD1P CAD2 

CAD3 JJS1 JJS1P JJS2 JJS3 MIN1 
MIN1P MIN2 MIN3 MOUS3 POUS3 6274

CSO 25/09 87 Razes E3 E2 E1 4269
CCE 02/10 23 Felletin CR D1P-CR C1P-CR B1P-CR D2P-CR 

C2P-CR B2P-CR D3P-CR C3P-CR 
B3P-CR E3-CR E2-CR E1-CR A1-CR 5820

CSO 02/10 19 Sainte Fereole E3 E2 E1 5416
CSO 02/10 23 Gueret E2 E1 5996
CSO 09/10 87 Razes E3 E2 E1 4270
ATT 16/10 87 St Just Le Martel CD JJS1-CD JJS2-CD 5977
CSO 16/10 19 Ussel D1 E2 E3 B3 E1 D2P 5905
CCE 23/10 23 Chavanat E1 E2 E3 A1 B2P B3 C2P D1P D2P B3P C2 5889
TRC 30/10 23 Chavanat TR1 TR2 OPEN 5890
CSO 06/11 87 Razes E3 E2 E1 4271
TRC 13/11 87 Razes DPT TR1 TR2 4390
CSO 04/12 87 Razes E3 E2 E1 4272

DRE 07/08 54 Luneville Galopade D1I E1I E2I E3I E1L E2L D2P 6054
CSO 28/08 88 Thiefosse OP3 E2 B1 C1 D1 E1 5268
DRE 28/08 54 Belleau E3I E2I E1I D1I E2L E1L D2P OP3P 6309
TRC 28/08 57 Basse Ham DPT TR1 4504
CSO 11/09 54 Art sur Meurthe E1 E2 E3 5447
DRE 11/09 54 Luneville Galopade D1I E1I E2I E3I E1L E2L D2P 6055
CSO 17/09 57 Forbach OP3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P E2 OP1 E1 4943
CSO 18/09 57 Forbach B2 C2 D2 E2 OP3 A1 A2 OP3P B2P C2P 

D2P B1P C1P D1P B1 C1 D1 E1 4947
DRE 18/09 55 Madine D1I E1I E2I E3I E1L E2L D2P 6056
DRE 25/09 88 Chenimenil D1I E1I E2I E3I E1L E2L D2P 6057
CSO 09/10 54 Damelevieres E2 E3 E1 6237
CSO 09/10 55 Marville E2 E1 6023
DRE 16/10 55 Marville E2I E1I 6034
CSO 23/10 55 Heudicourt ss les Cotes E2 E3 E1 5731
DRE 23/10 88 Remiremont D1I E1I E2I E3I E1L E2L D2P 6058
DRE 27/11 54 Nancy Ludres D1I E1I E2I E3I E1L E2L D2P 6059

Lorraine

Limousin

CCE 12/08 32 Le Houga C3 D3 E3 OP3 B2 B1 C2 OP2 E2 6062
CCE 21/08 32 Marsan E+1 E+2 E+3 E1 E2 E3 5348
DRE 21/08 32 Marsan E+2I E+3I E2I E3I 5357
CCE 26/08 32 Le Houga C2 B1 B2 E1 E2 E3 D3 C3 OP2 OP3 4624
TRC 03/09 81 Damiatte DPT OPEN TR1 4658
CCE 04/09 32 Marsan CD B1P-CD B2P-CD C1P-CD C2P-CD 

D1P-CD D2P-CD E+1 E+2 E+3 E1 E2 E3 5355
CSO 11/09 31 Pibrac E3 E+3 B2P E2 E+2 C2P B1P E1 E+1 

D2P C1P D1P 5279
CSO 18/09 32 Preignan OP3 OP2 B1 OP1 E1 A2 A1 B3P OP3P 

B2P BOI C2P COI D2P DOI B1P C1P D1P 5272
CSO 18/09 32 Puycasquier E1 E2 6063
CCE 25/09 32 Bretagne D Armagnac E+1 E+2 E+3 E1 E2 E3 5600
CSO 25/09 31 Fontenilles OP3 E3 B2 C2 OP2 E2 OP3P B1 C1 OP1 E1 5454
CSO 25/09 82 Villemade B3 OP3 B2 OP2 B1 OP1 E1 A2 A1 B3P 

OP3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5205
DRE 25/09 32 Bretagne D Armagnac E+1I E+2I E+3I E1I E2I E3I 5602
CSO 01/10 65 Tarbes B3P C3P D3P B2P C2P D2P D1P C1P 

B1P GP1 4733
CSO 02/10 65 Tarbes B3P C3P D3P B2P C2P D2P B1E C1E D1E 4734
CSO 09/10 65 Chis OP3 B2 OP2 B1 OP1 A2 A1 B3P OP3P 

B2P BOI C2P COI D2P DOI B1P C1P D1P 4787
CSO 09/10 81 Damiatte D2P DOI C2P COI B2P BOI E1 OP1 E2 

OP2 A1 A2 4737
DRE 09/10 81 Castres E1I E+1I E2I E+2I E3I E+3I 4915
PMG 09/10 46 Figeac MG1 MG2 MG3 PG1 PG2 PG3 PA1 PA2 PA3 5828
CCE 16/10 81 Castres E1 E+1 E2 E+2 E3 E+3 B1P C1P D1P 

B2P C2P D2P 4926
CSO 16/10 12 Monteils E3 E2 E1 4515
CSO 16/10 81 Lavaur E3 OP3 E2 OP2 E1 OP1 B1 B3P OP3P 

A2 A1 B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5090
ETH 16/10 31 Pin Balma Esol Ecomb 5945
CSO 22/10 65 Lourdes E1 E2 6047
CSO 23/10 31 Lherm E2 E3 E1 6129
CSO 23/10 31 Vigoulet Auzil B3 E2 OP3 B2 OP2 B1 OP1 E1 B3P 

OP3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5927
CSO 23/10 65 Lourdes E1 E2 6067
CCE 28/10 32 Le Houga B1 B2 C2 E2 OP3 OP2 D3 C3 E3 4625
CSO 30/10 65 Lourdes D1P C1P B1P D2P C2P B2P A2 A1 

OP3P OP3 B1 OP2 OP1 E2 E1 6134
CSO 05/11 65 Sarrouilles E2 OP2 B2P C2P COI D2P DOI A2 A1 

OP3 B3P OP3P B1 OP1 E1 D1P 5774
CSO 06/11 12 Rodez E2 E+2 OP3 E3 E+3 E1 D2P 4445
CSO 06/11 31 Labege D1P C1P B1P B2P C2P D2P A2 A1 B3 

OP3 B2 OP2 E2 OP1 E+1 E1 5895
CSO 06/11 65 Sarrouilles E2 OP2 B2P C2P COI D2P DOI A2 A1 

OP3 B3P OP3P B1 OP1 E1 D1P 5776
DRE 06/11 31 St Thomas E3I E+3I E2I E+2I E1I E+1I E2L E+2L 

E1L E+1L OPEN 5956
CCE 11/11 65 Rabastens de Bigorre E1 E2 E3 C1P D1P D2P OP3P 6118
CSO 13/11 31 Pin Balma E2 E3 E1 5954
CSO 13/11 32 Auch E3 E2 E1 5887
CSO 20/11 31 St Thomas OP3 B1 OP2 C1 OP1 D1 E1 B2 B1P C1P 

D1P D2P DOI C2P COI B2P BOI OP3P 5958
CCE 27/11 12 Rodez CD B3P E3-CD E+3-CD E2-CD E+2-CD 

E1-CD C2P D3P D2P C1P D1 4447
PMG 27/11 46 Figeac MG1 MG2 MG3 PG1 PG2 PG3 PA1 PA2 PA3 5845
CSO 03/12 65 Aubarede A2 A1 OP3 OP2 OP1 B2P C2P D2P B3P 

OP3P B1P C1P D1P BOI COI DOI 5134
CCE 04/12 81 Castres E1 E+1 E2 E+2 E3 E+3 B1P C1P B2P 

C2P D2P 4927
CSO 04/12 65 Aubarede A2 A1 OP3 OP2 OP1 B2P C2P D2P B3P 

OP3P B1P C1P D1P BOI COI DOI 5135
DRE 04/12 31 Pin Balma OP3I OP2I OP1I 5952
HUN 04/12 31 Pin Balma E2 E3 E1 5953
CSO 11/12 31 St Thomas OP3 B1 OP2 C1 OP1 D1 E1 B2 B1P C1P 

D1P D2P DOI C2P COI B2P BOI OP3P 5955
CSO 11/12 46 Figeac E3 E+3 OP1 E2 E+2 D3P B1 D1 E1 E+1 D2P 5837
DRE 11/12 81 Castres E1I E+2I E2I E+1I E3I E+3I 4928
PMG 18/12 46 Figeac MG1 MG2 MG3 PG1 PG2 PG3 PA1 PA2 PA3 5841

CSO 07/08 62 Aire sur La Lys OP3 OP2 OP1 OP3P B2P C2P D2P BOI 
COI DOI B1P C1P D1P E3 E2 E1 5206

CSO 21/08 62 Blendecques E2 E1 D1P 4293
DRE 27/08 62 Le Touquet GPEL 5354
CSO 28/08 62 Hardelot OP2 5726
CSO 04/09 62 Etaples D2P C2P B2P D3P D1 C3P D2 C1 B3P 

C2 B1 B2 A2 A1 E3 E2 E1 5025
CSO 11/09 62 Blendecques B3P C3P D3P C2P D2P DOI C1P D1P 

E3 E2 E1 4234
CSO 11/09 62 Le Touquet Paris Plage E3 E2 E1 4381
CSO 18/09 59 Wallers E1 E2 E3 6106

Nord Pas de Calais

Midi Pyrénées
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CSO 18/09 62 Saint Venant B3P C3P D3P B2P C2P COI D2P DOI 
B1P C1P D1P A2 E3 E2 E1 4371

ATT 25/09 62 St Remy Au Bois MOUS3 POUS3 BJ3 MIN3 CAD3 JJS3 
BJ1 MIN1 CAD1 JJS1 JJS1P 6136

CSO 25/09 59 Jeumont E3 E2 E+2 E1 4265
CSO 25/09 59 Bondues D3 E3 D2 E2 D1 E1 4344
CSO 25/09 62 Isques A2 B1 B2P C2P D2P BOI COI DOI B1P 

C1P D1P E3 OP2 E1 OP3P A1 B2 4322
CSO 25/09 62 Calonne Ricouart C3 E3 E2 E1 5138
CCE 02/10 59 Sancourt E1 E2 E3 5519
CSO 02/10 62 Blendecques B3P C3P D3P C2P D2P DOI C1P D1P 

E3 E2 E1 4237
ATT 09/10 59 Coudekerque Village MOUS3 POUS3 BJ3 MIN3 CAD3 JJS3 

BJ2 MIN2 CAD2 JJS2 BJ1 MIN1 CAD1 
JJS1 BJ1P MIN1P CAD1P JJS1P 5983

CSO 09/10 59 Maubeuge E1 C2 D2 E2 E3 6026
CSO 09/10 62 Aire sur La Lys OP3 OP2 OP1 OP3P B2P BOI C2P COI

D2P DOI B1P C1P D1P E3 E2 E1 5207
CSO 09/10 62 Le Touquet Paris Plage E3 E2 E1 4382
CSO 09/10 62 Vacqueriette Erquieres A2 A1 B2 B1 B3P C2 C1 C3P C2P 

D2 D1 D3P D2P 5885
VOL 09/10 59 Awoingt 6V3 6V2 6V1 5987
CCE 16/10 59 Coudekerque Village E3 E2 E1 5978
CSO 16/10 59 Bondues B3P OP3P B2P BOI C2P COI D2P 

DOI D1P D3 D2 E2 D1 E1 4345
CSO 16/10 62 Blendecques D1P E2 E1 4295
CSO 16/10 62 Bully Les Mines E3 E2 E1 5666
ATT 23/10 62 St Remy Au Bois MOUS3 POUS3 BJ3 MIN3 CAD3 JJS3 

BJ1 MIN1 CAD1 JJS1 JJS1P 6068
CSO 23/10 62 Isques B1P C1P D1P B2P BOI C2P COI D2P 

DOI B3P OP3P B2 A2 A1 E3 OP2 E1 4490
CSO 23/10 62 Hardelot OP3 OP2 E1 5727
EQF 23/10 59 Englefontaine A B C D A B C D 5942
END 25/10 62 Le Touquet Paris Plage END2 5960
CSO 28/10 62 Le Touquet Paris Plage OP2 B2P C2P B1P D2P C1P D1P 5657
CSO 29/10 62 Le Touquet Paris Plage OP2 B2P C2P B1P D2P C1P D1P 5659
CSO 29/10 62 Le Touquet GP1 5850
CSO 30/10 62 Le Touquet Paris Plage OP2 B2P C2P B1P D2P C1P D1P 5660
CSO 30/10 62 Le Touquet B1E C1E D1E 5852
CSO 06/11 59 Bondues B3P OP3P B2P BOI C2P COI D2P DOI 

D1P D3 D2 E2 D1 E1 4346
CSO 06/11 62 Calonne Ricouart C3 E3 E2 E1 5139
DRE 06/11 59 Awoingt E3I E2I E1I E1L 5990
CSO 11/11 62 Blendecques D1P E2 E1 4296
CSO 13/11 59 Teteghem B2 A2 B3P OP3P B2P C2P D2P B1P 

C1P D1P E3 E2 D1 E1 5665
CSO 13/11 59 Awoingt E3 E2 E1 5992
CSO 20/11 59 Sancourt E3 E2 E1 5518
CSO 20/11 62 Hardelot OP3 OP2 E1 5729
CSO 20/11 62 Le Touquet Paris Plage E3 E2 E1 4383
CSO 27/11 62 Calonne Ricouart C3 E3 E2 E1 5140
CSO 27/11 62 Blendecques D1P D3P D2P 4297
DRE 27/11 59 Teteghem CD E3I-CD E2I-CD E2L-CD E1I E1L-CD 

OP3P C2I-CD D2I-CD A OPEN 5668
CSO 04/12 59 Bondues B3P OP3P B2P BOI C2P COI D2P DOI 

D1P D3 D2 E2 D1 E1 4347
CSO 04/12 62 Blendecques D1P E2 E1 4298
CSO 11/12 59 Sancourt E3 E2 E1 5517
CSO 11/12 62 Calonne Ricouart C3 E3 E2 E1 5142
CSO 11/12 62 Le Touquet Paris Plage E3 E2 E1 4384
CSO 18/12 62 Hardelot E3 E2 E1 5730

CSO 10/08 50 Saint Lo OP3 OP2 B1 C1 D1 E1 A2 A1 B3P C3P 
D3P B2P B1P C1P D1P 5786

CSO 11/08 50 Saint Lo OP3 OP2 OP1 A2 A1 5787
CSO 12/08 50 Saint Lo OP3 OP2 B1 C1 D1 E1 B3P C3P D3P 

B2P C2P D2P B1P C1P D1P COI DOI 5793
CSO 13/08 50 Saint Lo OP3 OP2 OP1 A2 A1 OP3P B2P C2P 

D2P B1P C1P D1P 5796
CSO 14/08 50 Saint Lo OP3 OP2 OP1 A2 A1 B3P C3P D3P 

B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5870
CSO 15/08 50 Saint Lo OP3P OP2 OP1 A2 A1 B3P C3P D3P 

B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5873
CSO 19/08 76 Rouen Hautot/Seine D3P 5779
CSO 20/08 76 Rouen Hautot/Seine D3P 5780
CSO 21/08 76 Rouen Hautot/Seine D3P 5781
CSO 28/08 27 Boisemont Les Andelys OP3 OP2 OP1 E3 E+3 E2 E+2 E1 E+1 

COI DOI BOI 5449
CCE 10/09 61 Le Pin Au Haras GPEL D1E C1E B1E D2P C2P B2P 5304
CCE 18/09 27 Gisors B1P B2P B3P C1P C2P C3P D1P D2P 

D3P B1 OP1 B2 OP2 B3 OP3 5941
CCE 18/09 27 Le Chamblac OP3 OP2 C2P OP3P D2P E1 B2P 5441
CSO 18/09 76 Hautot sur Seine D3P C3P B3P D2P DOI C2P COI B2P BOI 

B1P C1P D1P A1 A2 OP3 OP2 OP1 D1 E1 5123

Normandie

TRC 18/09 76 Montivilliers DPT 5809
CSO 25/09 27 Boisemont Les Andelys B3P C3P D3P B2P BOI C2P COI D2P DOI 

A2 A1 B1P C1P D1P E3 E+3 E2 E+2 E1 
E+1 OP3 OP2 OP1 5679

CSO 25/09 76 Montivilliers B2P B1P OP2 OP1 D3P D2P DOI D1P 5589
TRC 25/09 14 Blainville sur Orne CD TR1-CD TR2-CD 4753
CCE 02/10 14 Lieury L Oudon E1 E2 6120
CSO 02/10 27 Bourgtheroulde D3P D2P C2P B2P B1P C1P D1 A2 A1 

B2 B1 OP3 OP2 OP1 E1 5621
CSO 02/10 27 Houlbec Cocherel OP3 OP2 OP1 COI DOI E3 E2 E1 E+2 E+1 5121
CSO 02/10 50 Auvers OP3 B3 B3P C3P D3P OP2 B2P C2P 

D2P OP1 B1P C1P D1P 5526
CSO 02/10 76 Saint Saens D1P 5495
DRE 02/10 14 Le Mesnil D Argences B1I B1L B1P B2I B2L B2P B3I B3P C1I 

C1L C1P C2I C2L C2P C3I C3P D1I D1L 
D1P D2I D2L D2P D3I D3P E1I E1L E2I 
E2L OP3I A OPEN 4657

CCE 09/10 14 Le Mesnil D Argences OP3P D2P C2P B2P E1 OP1 B2 OP2 B3 OP3 
4649
CCE 09/10 27 Le Chamblac OP3 OP2 C2P OP3P D2P E1 B2P 5442
CSO 09/10 14 Le Molay Littry A1 5866
CSO 09/10 27 Saint Denis Le Ferment A1 A2 B1 B1P B2 B2P B3P B3 C1 C1P 

C2 C2P C3 C3P D1 D1P D2 D2P D3 D3P 
E+1 E+2 E+3 E1 E1P E2 E2P E3 E3P 
OP1 OP2 OP3 OP3P 5594

CSO 09/10 76 Bosc Guerard St Adrien D3P C3P B3P B2P BOI C2P COI D2P 
DOI D1P C1P B1P B1 D1 A1 A2 OP2 OP1 4918

DRE 09/10 61 La Chapelle Montligeon E1I E2I E3I 6029
ATT 16/10 27 Saint Denis Le Ferment BJ1 BJ1P BJ2 BJ3 CAD1 CAD1P CAD3 

CAD2 JJS1 JJS1P JJS2 JJS3 MIN1 MIN1P 
MIN2 MIN3 MOUS3 POUS3 5604

CSO 16/10 14 Fleury sur Orne D1P C1P B1P D2P C2P B2P OP3P E1 
OP1 A1 A2 OP3 OP2 5979

CSO 16/10 27 Tilleul Othon A1 A2 OP2 OP3 OP1 OP3P B3P E1 4443
CSO 16/10 27 Louviers D1P C1P B1P D2P C2P B2P D3P C3P 

B3P A1 A2 OP2 OP1 E2 E1 DOI COI BOI 5168
CSO 16/10 76 Bois Guillaume D1P C1P B1P D2P DOI C2P COI B2P BOI 

D3P C3P B3P D1 C1 B1 B2 A2 A1 OP2 OP1 6049
CSO 16/10 76 Intraville E1 E2 E3 5141
CSO 16/10 76 Montivilliers D1P C1P B1P B2P C2P D2P D3P A1 

A2 OP1 OP2 OP3 4464
HB 22/10 14 Lieury l'Oudon CR QNAT MOUS1-CR POUS1-CR BENJ1-CR 

MIN1-CR CAD1-CR CADE1-CR JUN1-CR 
FR1S1-CR FR2S1-CR FR3S1-CR MR1S1-CR 
MR2S1-CR MR3S1-CR 6161

CCE 23/10 14 Blainville sur Orne B1 B2 B2P B3P C1P C2P C3P D2P D1P 
E1 E1P E2 E2P E3P OP1 OP2 OP3P A1 B1P 5068

CSO 23/10 14 Le Molay Littry A1 A2 B1 OP1 B3P OP3P E2 5867
CSO 23/10 27 Montreuil l'Argille E2P D2P DOI C2P COI B2P BOI OP3P 

OP1 OP2 OP3 A1 A2 4301
CSO 23/10 27 Epieds C3P B3P 5335
CSO 23/10 61 La Ferte Mace OP1 B1 OP2 C2 OP3 C3 OP3P A1 A2 

B2P C2P D2P 5474
CSO 23/10 76 Hautot sur Seine D3P C3P B3P D2P DOI C2P COI B2P 

BOI B1P C1P D1P A1 A2 OP3 OP2 OP1 E1 5124
DRE 23/10 27 St Pierre de Bailleul E3I E2I E1I 6065
CSO 30/10 14 Le Mesnil d'Argences E1P D1P C1P B1P E2P D2P DOI C2P 

COI B2P BOI E3P OP3P B3P E1 OP1 B1 
A1 A2 B3 OP3 B2 OP2 4664

CSO 30/10 27 Boisemont Les Andelys OP3 OP2 OP1 E3 E2 E1 E+1 E+2 5208
CSO 30/10 76 Le Genetey D3P C3P B3P B2P C2P D2P D1P C1P 

B1P B2 A1 A2 OP1 OP2 4886
EQF 01/11 14 Blainville sur Orne CD A-CD B-CD C-CD D-CD E-CD E-CD 5392
CSO 06/11 27 Bazincourt B1 E1 OP1 E2 OP2 B2 B2P C2P D2P B3P OP3 6365
CSO 06/11 50 Auvers OP3 B3 B3P C3P D3P OP2 B2P C2P 

D2P OP1 B1P C1P D1P 5527
CSO 06/11 61 Sevigny D1 OP1 B1 OP2 B2 A1 A2 D2P C2P 

B2P B1P C1P D1P OP3P 6138
CSO 06/11 76 Bois Guillaume D1P C1P B1P D2P DOI C2P COI B2P BOI 

D3P C3P B3P D1 C1 B1 B2 A2 A1 OP2 OP1 6137
DRE 06/11 50 Saint Lo E3I E2I E1I 5569
DRE 06/11 76 St Aubin sur Scie E1I E2I E3I C2P D2P OP3P 6077
EQF 11/11 27 Saint Denis Le Ferment A B C D E OPEN A B C D E OPEN 5607
TRC 11/11 27 Saint Denis Le Ferment DPT OPEN TR1 TR2 5605
CSO 13/11 14 Le Mesnil d'Argences E1P D1P C1P B1P E2P D2P DOI C2P 

COI B2P BOI E3P OP3P B3P E1 OP1 
OP2 B1 OP3 B3 A1 A2 4674

CSO 13/11 27 Bourgtheroulde D3P D2P C2P B2P B1P C1P D1 A2 A1 
B2 B1 OP3 OP2 OP1 E1 5622

CSO 13/11 27 Les Andelys Boisemont B3P C3P D3P B2P BOI C2P COI D2P DOI B1P
C1P D1P OP2 OP1 E3 E+3 E2 E+2 E1 E+1 5681

DRE 13/11 27 Vatteville Les Andelys E3I E2I E1I 6081
ATT 20/11 27 Hauville MOUS3 POUS3 BJ3 MIN3 MIN1 CAD3 

CAD1 JJS3 JJS1 6085
CCE 20/11 14 Le Mesnil d'Argences B3 OP3 B2 OP2 E1 OP1 OP3P D2P C2P B2P 4675
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CSO 20/11 27 Saint Denis Le Ferment A1 A2 B1 B1P B2 B2P B3 B3P C1 C1P C2 
C2P C3 C3P D1 D1P D2 D2P D3 D3P E+1
E+2 E+3 E1 E1P E2 E2P E3 E3P OP1 
OP2 OP3 OP3P 5608

CSO 20/11 27 Vernon E3 E2 E1 5122
CSO 20/11 50 Auvers OP3 B3 B3P C3P D3P OP2 B2P C2P 

D2P OP1 B1P C1P D1P 5532
CSO 20/11 76 Hautot sur Seine D3P C3P B3P D2P DOI C2P COI B2P BOI 

B1P C1P D1P A2 A1 OP3 OP2 OP1 E1 5125
PMG 20/11 27 Saint Denis Le Ferment MG1 MG2 MG3 PA1 PA2 PA3 PG1 PG2 

PG3 SG1 SG2 5609
CSO 27/11 27 Boisemont Les Andelys B3P C3P D3P B2P BOI C2P COI D2P DOI 

B1P C1P D1P OP3 OP2 OP1 E3 E+3 E2 
E+2 E1 E+1 5684

DRE 27/11 14 Le Mesnil d'Argences B1I B1L B1P B2I B2L B2P B3P B3I C1I 
C1L C2I C2L C1P C2P C3I C3P D1I D1L 
D2I D2L D1P D2P D3I D3P E1I E1L E2I 
E2L E3I E1P E2P A OPEN 4676

CSO 04/12 14 Blainville sur Orne OP1 OP2 OP3 OP3P E+2 5395
CSO 04/12 76 Saint Saens D3P 5496
DRE 04/12 50 Saint Lo E3I E2I E1I 5570
EQF 04/12 14 Blainville sur Orne OPEN OPEN 5397
BAR 11/12 27 Saint Denis Le Ferment A B C D E OPEN OPEN B A C D E 5611
CSO 11/12 14 Le Menil D Argences E1P D1P C1P B1P E2P D2P DOI C2P COI 

B2P BOI OP3P E1 OP1 B1 A1 A2 B3 OP3 
B2 OP2 4703

CSO 11/12 76 Montivilliers D1P C1P B1P B2P C2P D2P D3P A1 A2 
OP1 OP2 OP3 4466

DRE 11/12 27 St Pierre de Bailleul E3I E2I E1I 6087
PMG 11/12 27 Saint Denis Le Ferment MG1 MG2 MG3 PA1 PA2 PA3 PG1 PG2 

PG3 SG1 SG2 5610

HUN 07/08 85 Tallud Ste Gemme E+2 OP1 E+1 E1 5360
CSO 20/08 44 Chateaubriant GP1 OP3 OP2 OP3P B2P C2P D2P 

OP1 B1P C1P D1P 5389
CSO 20/08 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 E1 D2P D1P B1P C1P B1 4645
HUN 20/08 72 Le Mans E1 4992
CSO 21/08 44 Chateaubriant B1E C1E D1E OP3 OP2 OP3P B2P 

C2P D2P OP1 B1P C1P D1P 5825
CSO 21/08 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 E1 D2P D1P B1P C1P B1 4647
HUN 21/08 72 Le Mans E1 4993
TRC 28/08 49 La Lande Chasles TR1 TR2 4477
CSO 10/09 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 E1 D2P D1P B1P C1P B1 4650
HUN 10/09 72 Le Mans E1 4996
CCE 11/09 49 Vezins OP1 5827
CSO 11/09 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 E1 D2P D1P B1P C1P B1 4651
HUN 11/09 72 Le Mans E1 4998
CCE 25/09 44 Sainte Luce sur Loire B2P C2P D2P A1 B1 C1 D1 5367
CCE 25/09 72 Guecelard E1 E2 A1 OP2 OP1 D2P OP3P 5741
CSO 25/09 49 Louresse Rochemenier OP3P 5766
TRC 25/09 44 Saint Mars Du Desert TR1 TR2 OPEN 4670
CCE 01/10 44 Chateaubriant GPEL D1E C1E B1E D2P C2P B2P 5300
CSO 01/10 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 E1 D2P D1P B1P C1P B1 4653
CSO 02/10 49 Corne E1 OP1 B2P BOI B1 C2P COI D2P DOI 

B1P C1P D1P D3P E2 OP2 OP3 A1 A2 6019
CSO 02/10 53 Chateau Gontier E+2 E2 OP3 E1 OP1 E+1 5966
CSO 02/10 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 E1 D2P D1P B1P C1P B1 4654
CSO 02/10 85 Pouzauges E3 E2 E+2 E1 E+1 6329
PMG 02/10 85 Challans MG1 MG2 MG3 PA1 PA2 PA3 PG1 PG2

PG3 SG2 SG1 5332
TRC 02/10 44 Coueron TR1 TR2 5015
CSO 04/10 49 Savennieres OP3P D2P OP3 OP2 E2 E2 E1 6369
CCE 09/10 44 Coueron B1 B2 C1 C2 D1 D2 E+1 E+2 E1 E2 4876
CSO 09/10 44 Sainte Luce sur Loire D2P C2P B2P E1 E2 OP1 OP2 D1 OP3P 5368
CSO 09/10 49 Tierce A1 A2 B1 OP2 OP1 OP3P D3P E2 E1 

C2P C1P D2P D1P 4376
CSO 09/10 53 Craon OP3 B2 OP2 B1 E2 E1 OP1 OP3P B2P 

C2P D2P B1P C1P D1P 4784
CSO 09/10 85 Ste Gemme la Plaine OP3 5755
DRE 09/10 44 Coueron B2P C2P D2P C1P D1P 5012
HUN 09/10 85 Ste Gemme la Plaine C2 D2 E2 E+2 E1 E+1 5756
TRC 09/10 85 St Laurent sur Sevre TR1 TR2 DPT 6175
CCE 16/10 44 Coueron B1P B2P C1P C2P D1P D2P A1 A2 5013
CSO 16/10 49 Louresse Rochemenier OP3P 5767
CSO 16/10 49 Savennieres OP3P D2P OP3 OP2 E2 E2 E1 6368
CSO 16/10 53 Laval C2P D2P D1P OP2 E2 E3 E1 5816
CSO 16/10 85 La Roche sur Yon A1 A2 B3 OP3 B2 OP2 B1 OP1 5017
DRE 16/10 44 Coueron E1I E1L E+1I E2I E2L E+2I E+1L E+2L 

C1I C1L D1I D1L 5014
CSO 22/10 49 Corne GP1 E1 OP1 B2P BOI C2P COI D2P DOI 

B1P C1P D1P D3P E2 OP2 OP3 A1 A2 5797
CSO 22/10 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 E1 D2P D1P B1P C1P B1 4655
HUN 22/10 72 Le Mans E1 4999
CCE 23/10 44 Sautron B1 C1 D1 E1 E+1 OP2 4387

Pays de Loire

CSO 23/10 44 St Philbert de Grand L D1P C1P D1 D2 OP1 C1 B1 B2 B3 OP2 
C2 OP3 C2P D2P COI DOI 5552

CSO 23/10 49 Corne B1E C1E D1E E1 OP1 B2P BOI C2P COI 
D2P DOI B1P C1P D1P D3P E2 OP2 OP3 A1 A2 5801

CSO 23/10 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 E1 D2P D1P B1P C1P B1 4656
HUN 23/10 72 Le Mans E1 5000
CCE 06/11 44 Sainte Luce sur Loire A1 A2 B2 C2 D2 OP1 D1 D2P 4568
BAR 13/11 85 La Roche sur Yon A OPEN E 5020
CSO 13/11 53 Craon OP3 B2 OP2 B1 E2 E1 OP1 OP3P B2P 

C2P D2P B1P C1P D1P 4786
EQF 13/11 85 La Roche sur Yon A B C D E 5021
CSO 20/11 44 Saint Mars Du Desert D2P C2P C1P D1P OP3 OP2 OP1 E2 E1 4671
CSO 20/11 49 Louresse Rochemenier OP3P 5768
CSO 20/11 53 Mezangers OP3 OP2 OP1 E2 B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5770
CSO 27/11 49 Corne E1 OP1 B2P BOI B1 C2P COI D2P DOI 

B1P C1P D1P D3P E2 OP2 OP3 A1 A2 6121
CSO 11/12 49 Louresse Rochemenier OP3P 5769
CSO 11/12 53 Laval E2 E+2 E3 E+3 E1 E+1 5545
CSO 11/12 53 Craon OP3 B2 OP2 B1 E2 E1 OP1 OP3P B2P 

C2P D2P B1P C1P D1P 4788
CSO 18/12 49 Corne E1 OP1 B2P BOI B1 C2P COI D2P DOI 

B1P C1P D1P D3P E2 OP2 OP3 A1 A2 6165

ATT 21/08 60 Compiegne CD BJ1-CD BJ1P-CD CAD1-CD CAD1P-CD 
JJS1-CD JJS1P-CD MIN1-CD MIN1P-CD 
BJ2-CD CAD2-CD JJS2-CD MIN2-CD 
BJ3-CD CAD3-CD JJS3-CD MIN3-CD 
MOUS3-CD POUS3-CD 6388

CSO 04/09 80 Conty A1 A2 B1 C1 D1 D2P C2P B2P BOI COI DOI 
B3P C3P D3P B1P C1P D1P E3 E2 E1 OP2 OP1 5345

END 04/09 80 De Driencourt END1 END2 END3 6270
CSO 11/09 60 Ons en Bray D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P DOI 

D3P C3P B3P A1 A2 B2 B1 OP3 OP2 OP1 
E3 E2 E1 5835

CSO 11/09 80 Pargny D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P DOI 
OP3P B3P B1 C1 D1 A1 A2 OP2 OP1 E2 E1 5484

CSO 18/09 02 Passy en Valois B3P C3P D3P B2P C2P D2P A2 A1 
OP3 OP2 OP1 E2 E1 6370

CSO 18/09 60 Neuilly en Thelle A1 A2 B1 B2 B3P C1P C2P C3P D1P D2P 
D3P E+1 E+2 E1 E2 OP1 OP2 OP3 BOI COI DOI 5907

CSO 18/09 60 La Chapelle en Serval D1P D2P D3P C1P C2P C3P B1P B2P 
B3P A2 A1 OP1 OP2 OP3 E1 E2 5810

CSO 18/09 60 Balagny sur Therain D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P DOI 
OP3P B3P A1 A2 B1 OP2 OP1 5460

CSO 25/09 02 Pasly D3P D2P C3P B3P OP3P A2 A1 B3 B2 
OP3 OP2 E2 E1 6376

CSO 25/09 60 Melicocq D1P C1P B1P D2P DOI C2P COI B2P BOI 
OP3P B3P A1 A2 OP1 B1 OP2 B2 5069

CSO 25/09 60 St Leger Aux Bois D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P 
DOI A1 A2 B2 B1 C1 E2 E1 OP1 OP2 OP3 5877

CSO 25/09 60 Fay Les Etangs D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P 
DOI D3P C3P B3P E3 E2 E1 D1 C1 B1 
A1 A2 OP3 OP2 OP1 5571

CSO 25/09 80 Ham D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P 
OP3P B3P A1 A2 B2 OP3 OP2 OP1 5773

CCE 02/10 60 Trie Chateau E1 E2 B1P C1P D1P B2P C2P D2P 
B3P C3P D3P 6020

CSO 02/10 60 Noyon D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P DOI 
D3P C3P B3P A2 A1 OP3 OP2 OP1 E2 E1 4415

CSO 02/10 60 Ons en Bray E3 E2 E1 OP3 OP2 OP1 5894
CSO 02/10 80 Conty D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P 

DOI D3P C3P B3P A1 A2 B1 C1 D1 OP2 
OP1 E3 E2 E1 5353

DRE 08/10 60 Nanteuil Le Haudouin B2P 5818
CCE 09/10 60 Nanteuil Le Haudouin B1P B2P 5817
CSO 09/10 02 Soissons B3P D3P B2P D2P OP1 OP2 OP3 E1 E2 E3 6373
CSO 09/10 60 Neuilly en Thelle A1 A2 B1 B2 B3P C1P C2P C3P D1P D2P 

D3P E+1 E+2 E1 E2 OP1 OP2 OP3 BOI COI DOI 5909
CSO 09/10 60 Senlis B2P BOI C2P COI D2P DOI B1P C1P 

D1P D3P C3P B3P OP2 OP1 5086
DRE 09/10 80 Engleelmer E1I E2I E3I OP1I OP2I OP3I 4940
VOL 09/10 80 Boves 6V1 6V2 6V3 5915
CSO 16/10 60 Melicocq D1P C1P 5070
CSO 16/10 60 Fay Les Etangs D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P DOI 

D3P C3P B3P E3 E2 E1 D1 C1 B1 A1 A2 
OP3 OP2 OP1 5568

CSO 16/10 60 Base de Loisirs de Saint D2P DOI C2P COI B2P BOI B3P OP3P A1 
A2 B3 OP3 E3 B2 OP2 E2 B1 OP1 E1 5739

CSO 16/10 02 Fluquieres A1 A2 B1 C1 D1 B3P C3P D3P B2P C2P 
D2P B1P C1P D1P 6396

CSO 16/10 80 Englebelmer E1 E2 E3 OP1 OP2 OP3 A1 A2 4941
CSO 23/10 02 Soissons D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P 

DOI D3P C3P B3P OP2 OP3 B2 B1 A1 
A2 OP1 E2 E1 5805

Picardie
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CSO 23/10 60 Balagny sur Therain D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P 
DOI OP3P B3P A1 A2 B1 OP2 OP1 4526

DRE 23/10 60 Lamorlaye D1P D2P E3I OP3I E2I OP2I E1I OP1I D3P 5704
DRE 23/10 80 Salouel C1I D1I E1I C2I D2I E2I C3I D3I E3I OP3I 

C1L D1L E1L B2L C2L D2L E2L B1P C1P 
D1P E1P B2P C2P D2P E2P 6098

CSO 30/10 60 Neuilly en Thelle A1 A2 B1 B1P B2 B3P C1P C2P C3P D1P 
D2P D3P E+1 E+2 E1 E2 OP1 OP2 OP3 
BOI COI DOI 5911

CSO 30/10 80 Saveuse D1P C1P D2P C2P D3P OP3P A1 A2 OP3 
E3 OP2 E2 OP1 E1 5758

VOL 30/10 60 Neuilly en Thelle 6V1 6V2 6V3 5912
CSO 01/11 80 Salouel A1 E1 OP1 A2 E2 OP2 OP3 B1P C1P D1P 

B2P C2P D2P B3P OP3P 6076
CSO 06/11 60 Lamorlaye B3P OP3P D3P A1 A2 OP3 E3 OP2 E2 

OP1 E1 5709
CSO 06/11 60 Chiry Ourscamp D1P D2P D3P C1P C2P C3P B1P B2P 

B3P OP3 OP2 OP1 E2 E1 5896
CSO 06/11 60 Balagny sur Therain D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P DOI 

OP3P B3P A1 A2 B1 OP2 OP1 4527
HUN 06/11 80 Amiens E+3 E+2 E+1 5906
CSO 11/11 80 Ham D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P DOI 

OP3P B3P A1 A2 B2 OP3 OP2 OP1 5775
DRE 11/11 80 Salouel C1I D1I E1I C2I D2I E2I OP3I C1L D1L E1L 

C2L D2L E2L B1P C1P D1P E1P B2P C2P 
D2P E2P 6080

CCE 13/11 80 Boves E1 E2 5916
CSO 13/11 60 Fay Les Etangs D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P 

DOI D3P C3P B3P E3 E2 E1 D1 C1 B1 
A1 A2 OP3 OP2 OP1 5572

CSO 13/11 60 Senlis B2P BOI C2P COI D2P DOI D3P C3P 
B3P OP2 OP1 5085

CSO 13/11 02 Fluquieres A1 A2 B1 C1 D1 B1P B2P B3P C1P 
C2P C3P D1P D2P D3P E2 6397

CSO 20/11 02 Soissons D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P DOI 
D3P C3P B3P OP2 OP3 B2 B1 A1 A2 OP1 
E2 E1 5815

CSO 20/11 60 Balagny sur Therain D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P 
DOI OP3P B3P B1 OP2 OP1 4528

CSO 20/11 80 Saveuse D1P C1P D2P C2P D3P OP3P A1 A2 
OP3 E3 OP2 E2 OP1 E1 5759

VOL 20/11 02 Fluquieres 6V1 6V2 6V3 6399
CSO 27/11 60 Melicocq D1P C1P 5071
CSO 04/12 80 Salouel A1 E1 OP1 A2 E2 OP2 OP3 B1P C1P 

D1P B2P C2P D2P B3P OP3P 6139
HUN 04/12 80 Boves E1 OP1 E2 OP2 E3 OP3 5919
CSO 11/12 02 Soissons D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P DOI 

D3P C3P B3P OP2 OP3 B2 B1 A1 A2 OP1 
E2 E1 5840

CSO 11/12 60 Fay Les Etangs D1P C1P B1P B2P BOI C2P COI D2P 
DOI D3P C3P B3P E3 E2 E1 D1 C1 B1 
A1 A2 OP3 OP2 OP1 5573

CSO 18/12 80 Boves E3 E2 E1 C2 D1 B2P BOI B1P C2P COI 
C1P D2P DOI D1P A1 A2 B2 B1 C1 D2 
B3P C3P D3P 5924

VOL 27/12 80 Boves 6V1 6V2 6V3 5917

CSO 07/08 16 Auge Saint Medard B1 BOI C1 COI D1 DOI B2 C2 D2 E3 E+2 
E2 E1 5597

CSO 07/08 86 Lussac Les Chateaux E1 5195
HB 11/08 16 Chalais STE 5525
CSO 12/08 16 Chalais E2 E+2 E1 E+1 4790
ATT 21/08 79 La Garette JJS3 CAD3 BJ3 MIN3 CAD1 CAD1P 

JJS1 JJS1P MIN1 MIN1P BJ1 BJ1P 5899
CCE 21/08 79 Saint Martin Les Melle E2 E1 5804
CSO 21/08 16 Chabanais B1 BOI C1 COI D1 DOI B2 C2 D2 E3 

E+2 E2 E1 5599
CSO 21/08 79 La Garette E3 E2 E1 D3P D2P D1P C3P C2P C1P 

B3P B2P B1P 5898
CSO 27/08 16 La Rochefoucauld B2 C2 D2 B1 C1 D1 E2 E1 OP1 5640
CSO 11/09 17 La Vallee E3 E2 E+2 E1 E+1 4951
TRC 11/09 17 17270 St Martin d'Ary CD TR1 TR2 DPT-CD 4451
CCE 18/09 16 Angouleme la Couronne E2 E1 5417
CSO 18/09 17 Saint Cyr Du Doret E3 E2 E1 4791
CSO 18/09 79 Niort E3 E2 E1 5997
CSO 25/09 16 Saint Cybardeaux B1 BOI C1 COI D1 DOI B2 C2 D2 E3 

E+2 E2 E1 5603
CCE 02/10 79 St Maixent l'Ecole E2 E1 5100
CSO 02/10 17 St Cyr Du Doret E3 C2 D2 B3 B2 E2 E1 6107
CSO 02/10 17 Brouage E2 E+2 E1 E+1 4952
DRE 02/10 79 St Remy E1I E1L E1P D1P D2P E2I E2L E2P E3I 6109
PMG 02/10 86 St Benoit PA1 PA2 PA3 PG1 PG2 PG3 SG2 MG2 MG3 5554
CCE 09/10 16 Confolens E+1 E1 E+2 E2 4569
CSO 09/10 79 Coulonges sur l'Autize D3 E2 E1 6038

Poitou Charentes

TRC 09/10 79 Saint Martin Les Melle TR1 TR2 5802
BAR 16/10 79 La Garette A B C D E OPEN 6002
CCE 16/10 79 Saint Martin Les Melle E2 E1 5806
CSO 16/10 16 Confolens B1 C1 D1 B2 C2 D2 E3 E2 E1 4570
CSO 16/10 86 Vouneuil Sous Biard A2 A1 OP3 B3 B2 B1 C2 C1 D2 D1 E2 E1 

B3P B2P OP3P C2P D2P D1P C1P B1P 5876
EQF 16/10 79 La Garette E OPEN A B C D 6004
CCE 23/10 86 Lathus E1 E2 5262
CSO 23/10 16 Angouleme la Couronne B1 C1 D1 B2 C2 D2 E3 E2 E1 5418
PMG 23/10 79 Niort PA3 PA2 PA1 PG3 PG2 PG1 MG3 MG2 

MG1 SG2 6392
TRC 23/10 17 St Remy TR1 TR2 6113
CSO 30/10 79 La Garette A1 A2 B1 B2 B3 5900
HUN 30/10 79 La Garette D3 C3 D2 C2 E3 E2 E1 5902
TRC 30/10 79 St Remy TR1 TR2 6116
CSO 06/11 79 Saint Martin Les Melle E2 E1 5813
CSO 06/11 86 Saint Benoit B2 B1 C2 C1 D2 D1 A2 A1 B3P OP3P 

C2P D2P D1P 5650
DRE 06/11 17 Saint Cyr Du Doret E3I E2I E1I 4792
DRE 06/11 86 Saint Benoit OP2I OP1I OP3P 5652
CSO 13/11 79 Niort E3 E2 E1 5998
CSO 20/11 16 Angouleme la Couronne B1 C1 D1 B2 C2 D2 E3 E2 E1 5419
CSO 20/11 79 Coulonges sur l'Autize E3 E2 E1 6041
CSO 20/11 86 Vouneuil Sous Biard A2 A1 OP3 B3 B2 B1 C1 D2 D1 E3 E2 

E1 B3P B2P OP3P C2P D2P D1P C1P B1P 5878
PMG 20/11 79 Niort PA3 PA2 PA1 PG3 PG2 MG3 MG1 PG1 

MG2 SG2 6393
CSO 27/11 86 Lathus E1 E2 5263
DRE 27/11 79 La Garette E3I E2I E1I D3P D2P D1P C3P C2P 

C1P E2L E1L 5904
CSO 04/12 79 Saint Martin Les Melle E2 E1 5814
CSO 04/12 86 Lavoux B1 C1 D1 E1 A2 B2 C2 D2 E2 B3 C3 D3 

E3 OP3 B1P C1P D1P B2P C2P D2P B3P 
C3P D3P 6391

CSO 11/12 79 Niort E3 E2 E1 6000
CSO 11/12 86 Vouneuil Sous Biard A2 A1 OP3 B3 B2 B1 C2 C1 D2 D1 E3 E2 

E1 B3P B2P OP3P C2P D2P D1P C1P B1P 5934
CSO 18/12 86 Lathus E1 E2 5264
DRE 18/12 16 Angouleme la Couronne CD E3I-CD E2I-CD E1I-CD 5420

CSO 11/09 13 Berre l'Etang A1 A2 B1 B1P B2 B2P B3P C1 C1P C2 
C2P C3P D1 D1P D2 D2P D3P E1 E2 
BOI COI DOI 4449

CSO 17/09 13 Trets St Hubert OP3 OP2 E2 OP3P OP1 E1 D2P 4396
CSO 18/09 13 Trets St Hubert OP1 D1 C1 B1 OP3P D2 OP2 C2 B2 

C2P COI D2P DOI C1P D1P OP3 4398
CSO 18/09 84 Mornas A1 A2 B1 B2 C1 C2 D1 D2 E1 E2 OP3P 

B2P C2P D2P B1P C1P D1P BOI COI 
DOI E1P E2P 4621

CSO 25/09 05 Le Poet A2 B2 E1 E2 C1 C2 D1 D2 OP1 OP2
OP3 B1 5326

CSO 25/09 13 Marseille A1 A2 B2 B3 C1 C2 D1 D2 E2 E1 D2P 
D1P C2P B2P OP3P 5303

CCE 02/10 05 Le Poet E1 E2 5327
CSO 02/10 05 Embrun E+1 E1 OP3 OP2 OP1 6005
CSO 02/10 13 Salon de Provence A1 A2 B1 B2 C1 C2P D2P D3P C3P E2 

BOI COI DOI 5281
CSO 09/10 13 Istres A1 A2 B1 B2 C1 C2 D1 D2 E1 E2 B1P

C1P D1P B2P BOI C2P COI D2P DOI 5316
CSO 16/10 13 Marseille Pastre A1 A2 B1 B2 C1 C2 D1 D2 E1 E2 B1P

B2P C1P C2P D1P D2P BOI COI DOI 5438
CSO 16/10 84 Carpentras E2 D1 D3P C3P OP1 OP2 B2 A1 C2P E1 D2P 4454
VOL 16/10 13 Beaurecueil 6V1 6V2 6V3 5431
CSO 22/10 13 Trets St Hubert OP3 OP2 E2 OP3P OP1 E1 D2P 4410
CSO 23/10 13 Trets St Hubert E1 D1 C1 B1 OP3P E2 D2 C2 B2 OP3

C2P COI D2P DOI C1P D1P 4411
PMG 23/10 13 Marseille Pastre MG1 MG2 PG1 PG2 PG3 PA1 PA2 PA3 SG2 5881
CSO 30/10 84 Isle sur Sorgue A1 A2 B2 C2 D2 E2 B1 C1 D1 E1 B2P C2P

D2P BOI COI DOI OP3P B1P C1P D1P 5861
CSO 06/11 13 Miramas OP2 D1 C1 B1 A2 A1 OP3P B2P BOI

C2P COI D2P DOI E2 E1 5320
CSO 11/11 84 Mornas A1 A2 B1 B2 C1 C2 D1 D2 E1 E2 OP3P

B2P C2P D2P B1P C1P D1P BOI COI
DOI E1P E2P 5091

CSO 12/11 84 Mornas A1 A2 B1 B1P B2 B2P C1 C1P C2 C2P 
D1 D1P D2 D2P E1 E1P E2 E2P OP3P 
BOI COI DOI 5404

CSO 13/11 13 Velaux OP2 E2 E+2 B2 A2 OP1 E1 E+1 B1 A1 
D2P DOI C2P COI B2P BOI D1P 5273

CSO 13/11 84 Mornas A1 A2 B1 B1P B2 B2P C1 C1P C2 C2P 
D1 D1P D2 D2P E1 E1P E2 E2P 5414

DRE 13/11 13 Beaurecueil E1I E2I OP2I 5432
CSO 27/11 13 Peypin A1 A2 B2 B1 B2P C2 C1 C2P C1P D2 D1 

D1P D2P E2 E1 OP3 5341

Provence
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DRE 27/11 84 Carpentras C2P B2P D2P D1P E1I E2I 4455
PMG 27/11 13 Istres MG1 MG2 PG1 PG2 PG3 PA1 PA2 PA3 SG2 5317
CSO 04/12 13 Berre L Etang A1 A2 B1 B1P B2 B2P B3P C1 C1P C2 C2P 

C3P D1 D1P D2 D2P D3P E1 E2 BOI COI DOI 4450
CSO 04/12 13 Trets Nagra A1 A2 B1 B2 B2P BOI C1P C2P COI 

D1P D2P DOI D3P E1 OP1 OP2 5686
CSO 10/12 13 Trets St Hubert OP3 OP2 E2 OP3P OP1 E1 D2P 4412
CSO 11/12 13 Trets St Hubert E2 OP3P D2 C2 B2 OP3 B1 C1 D1 E1 

C2P COI D2P DOI C1P D1P 4413

DRE 07/08 74 Seynod E3I E2I E1I 4759
HUN 12/08 74 Sciez sur Leman E1 6216
CSO 13/08 74 Sciez sur Leman B3 C3 D3 B2 C2 D2 E2 E+2 6217
CSO 14/08 74 Sciez sur Leman E1 E+1 6218
CSO 15/08 74 Sciez sur Leman E2 E+2 E1 E+1 6219
BAR 20/08 42 Montbrison A B C D E OPEN 4308
CSO 27/08 26 Montvendre E1 D1 C1 B1 B1P C1P D1P D2P C2P 

B2P B3P C3P D3P E2 OP2 OP3 A1 A2 4746
DRE 27/08 26 Montvendre OP1I OP2I OP3I OP3P D1P D2P C2P B2P 4747
CCE 28/08 26 Aouste sur Sye B2 B3P E3 B1 C2 B2P C3P C1 D2 E2 D1 

B1P C2P D3P C1P D2P E1 D1P 5331
CSO 28/08 26 Montvendre D3P C3P B3P 4552
DRE 28/08 26 Montvendre OP1I OP2I OP3I OP3P D1P D2P C2P B2P 4745
BAR 04/09 38 La Chapelle de Surieu A B C D E OPEN A B C D 6046
DRE 10/09 26 Montoison E3I E2I E1I D3P D2P D1P 4977
CSO 11/09 01 Grilly E3 E2 E1 4973
CSO 11/09 26 Savasse OP2 B2 OP3 A2 A1 B1 C1 D1 E1 D2P 

DOI C2P COI B2P BOI OP3P 5190
CSO 11/09 38 Varces E2 E3 E1 6052
DRE 11/09 26 Montoison E3I E2I E1I 4978
BAR 17/09 42 Roanne A B C D E OPEN 6061
PMG 17/09 38 St Romain de Jalionas BENJ MIN CAD OPEN 5819
CSO 18/09 01 Gex OP1 OP2 OP3 5443
CSO 18/09 26 Chabeuil B1P B2P B3P C1P C2P C3P D1P D2P 

D3P OP1 OP2 OP3 5687
CSO 18/09 26 Aouste sur Sye OP3 B2 OP2 B3P OP3P E2 A1 A2 B2P BOI 

C2P COI D2P DOI E1 D1 C1 B1 B1P C1P D1P 5114
CSO 18/09 42 Stgalmier E1 OP1 B1 E2 OP2 B2 B3P C3P D3P B2P 

BOI C2P COI D2P DOI B1P C1P D1P 5764
DRE 24/09 26 Montvendre GPEL 5358
CSO 25/09 38 Sassenage E2 E1 4340
CSO 25/09 42 St Just St Rambert E2 E1 5285
CCE 02/10 26 Aouste sur Sye B2 B3P E3 B1 C2 B2P C3P C1 D2 E2 D1 

B1P C2P D3P C1P D2P E1 D1P 5369
CSO 02/10 01 Chevry D3 E3 D2 E2 E1 5224
CSO 02/10 26 Pierrelatte E1 D1 C1 B1 B2P BOI C2P COI D2P DOI D1P

C1P B1P B3P C3P D3P OP3 B3 A1 A2 B2 OP2 5928
CSO 02/10 26 La Batie Rolland B2 OP3 B1 C2 B3P D2 C1 OP1 C3P B2P 

E2 D1 C2P E1 C1P D2P D1P 5598
CSO 02/10 38 Echirolles E1 E2 E3 5853
CSO 02/10 38 Pont de Beauvoisin E2 E3 E1 4251
CSO 02/10 42 L Hopital Le Grand OP2 5163
CCE 09/10 26 Chabeuil B2P B3P C2P C3P D2P D3P OP1 OP2 A2 OP3 5212
CPC 09/10 38 Jarrie B C D E OPEN 4342
CSO 09/10 26 Montvendre E1 D1 C1 B1 B1P C1P D1P D2P C2P 

B2P B3P C3P D3P A1 A2 OP3 OP2 5043
CSO 09/10 38 Le Couzon Vienne C2P D2P OP3P B3 OP3 E3 E2 E1 4777
CSO 09/10 38 Jarrie E2 OP2 B2 OP3 B1 C1 D1 E1 C2P D2P 4341
CSO 09/10 42 Centre Equ. d'Unieux OP2 5158
TRC 09/10 74 Contamine sur Arve CD OPEN-CD TR1-CD TR2-CD 4661
TRC 09/10 38 Courtenay TR1 TR2 DPT OPEN 4458

Rhône Alpes

CCE 16/10 38 Montagnieu B1 C1 D1 B3P C3P D3P B2P C2P D2P 
B1P C1P A1 A2 4857

CSO 16/10 07 Aubenas A1 A2 B1 B2 B3 OP1 OP2 OP3 B1P B2P 
C1P C2P D1P D2P OP3P BOI COI DOI 5831

CSO 16/10 26 Montelimar OP3 OP2 B1 B2P BOI C2P COI D2P 
DOI D1P C1P B1P C1 D1 E1 4782

CSO 16/10 42 St Galmier E1 OP1 B1 E2 OP2 B2 B3P C3P D3P 
B2P BOI C2P COI D2P DOI B1P C1P 5765

CSO 16/10 42 Montbrison OP3 OP2 OP3P E2 B2P BOI C2P COI 
D2P DOI OP1 E1 D1P 5562

CSO 16/10 73 Ce Des Millieres E2 D2 C2 B2 A1 A2 OP3 E1 D1 C1 B1 4513
CSO 22/10 26 Aouste sur Sye E3 E2 E1 6037
CSO 23/10 42 St Just St Rambert OP3 E2 OP1 D3P E1 D2P 5286
DRE 23/10 01 Gex E1I E2I E3I 5444
CSO 31/10 69 Lyon Eurexpo GP1 5807
CCE 06/11 07 Beaulieu A2 A1 B1 C1 D1 E1 B3P C3P D3P B2P C2P D2P 5299
CSO 06/11 01 Bourg en Bresse E2 E3 E1 5616
CSO 06/11 26 Aouste sur Sye OP3 B2 OP2 B3P OP3P E2 A1 A2 B2P BOI 

C2P COI D2P DOI E1 D1 C1 B1 B1P C1P D1P 5115
CSO 06/11 38 Echirolles E3 E2 E1 5857
CSO 06/11 42 L Hopital Le Grand OP2 5164
DRE 06/11 07 Aubenas B2P B3P C2P C3P D2P D3P E+1I E+2I 

E+3I OP1I OP2I OP3I 5836
HUN 06/11 01 Bourg en Bresse E2 E1 5617
PMG 06/11 01 Gex PG3 PA3 5445
DRE 11/11 26 Aouste sur Sye E3I E2I B2I C2I D2I B1I C1I D1I B3P 

C3P D3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5675
TRC 11/11 07 Bidon OPEN TR1 TR2 5038
CCE 13/11 26 Aouste sur Sye B2 B3P E3 B1 C2 B2P C3P C1 D2 E2 

D1 B1P C2P D3P C1P D2P E1 D1P 5370
CSO 13/11 26 Montvendre E1 D1 C1 B1 B1P C1P D1P D2P C2P 

B2P B3P C3P D3P A2 A1 OP3 OP2 5044
DRE 13/11 42 St Just St Rambert D3P D2P D1I E3I E2I E1I E2L E1L 5287
CCE 20/11 26 Montvendre D3P C3P B3P OP1 OP2 OP3 A2 A1 B3 

B2P C2P B1 5042
CSO 20/11 26 Montelimar OP3 OP2 B1 B2P BOI C2P COI D2P DOI 

D1P C1P B1P C1 D1 E1 4783
CSO 20/11 42 Centre Equ. d'Unieux OP2 5159
CSO 27/11 38 Jarrie E2 OP2 B2 OP3 B1 C1 D1 E1 C2P D2P 4343
CSO 27/11 42 Montbrison OP3 OP2 OP3P E2 D2P DOI OP1 E1 D1P 5563
CSO 04/12 01 Bourg en Bresse E2 E3 E1 5618
CSO 04/12 26 Aouste sur Sye OP3 B2 OP2 B3P OP3P E2 A1 A2 B2P BOI

C2P COI D2P DOI E1 D1 C1 B1 B1P C1P D1P 5146
HUN 04/12 01 Bourg en Bresse E2 E1 5619
DRE 10/12 26 Aouste sur Sye E3I E2I B2I C2I D2I B1I C1I D1I B3P 

C3P D3P B2P C2P D2P B1P C1P D1P 5676
CSO 11/12 26 Montvendre E1 D1 C1 B1 B1P C1P D1P D2P C2P 

B2P B3P C3P D3P OP3 E3 OP2 E2 A1 A2 5045
CSO 11/12 42 Centtre Equ. d'Unieux OP2 5161
DRE 11/12 01 Bourg en Bresse OP1I OP2I OP3I 5620
DRE 11/12 07 Aubenas B2P B3P C2P C3P D2P D3P E+1I E+2I 

E+3I OP1I OP2I OP3I 5842
ATT 18/12 01 Gex BJ3 JJS3 MIN3 CAD3 MOUS3 POUS3 5446

Generali Open de France Poney 2005 Rectificatif

ATT Cadet  5-juil. 40 Qualification cavalier 6 pts. Maniabilité en 2 manches les 5 et 6-7.
15-16 ans serie 3 0103 10-juin
ATT Minime 5-juil. 40 Qualification cavalier 6 pts. Maniabilité en 2 manches les 5 et 6-7.
13-14 ans serie 3  0104 10-juin
ATT Benjamin 5-juil. 40 Qualification cavalier 6 pts. Maniabilité en 2 manches les 5 et 6-7.
11-12 ans serie3  0105 10-juin
ATT Poussin 5-juil. 40 Qualification cavalier 6 pts. Maniabilité en 2 manches les 5 et 6-7.
9-10 ans série 3 0178 10-juin
ATT Moustiques 5-juil. 40 Qualification cavalier 6 pts. Maniabilité en 2 manches les 5 et 6-7.
8 ans et moins série 3 0179 10-juin
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Rectificatif au BO publié Ref 57 page 75. Voir tous les BO du Generali
Open de France pages 73 à 76 de la Ref de mai.
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CSO 01 juil. Corse 20 Porto Vecchio E2 E1 OP2 4500 24 juin OUI Golfe Horse Club 0495704820
TRC 01 juil. Rhone Alp. 07 Aubenas REG 6112 24 juin NON Roche Noire Loisirs Equ. 0475933739
CSO 02 juil. Corse 20 Porto Vecchio E2 E1 OP2 4501 24 juin OUI Golfe Horse Club 0495704820
TRC 02 juil. Midi Pyr. 82 Caussade-Monteils REG INVR TR1 4672 24 juin NON St Sernin Loisirs 0563922651
TRC 02 juil. Pays Loire 44 St Molf CR OPEN TR1 TR2 DPT-CR 5274 24 juin OUI Equi Loisirs La Champagne 0608506943
TRC 02 juil. Poitou Ch. 17 Saint Cyr du Doret DPT OPEN REG INVR 4682 24 juin NON Crte Poitou Charentes 0546240594
CSO 02 juil. Rhone Alp. 26 Aouste sur Sye E3 E+3 E2 E+2 E1 E+1 5113 24 juin OUI PC du Val de Drome 0475251054
CSO 03 juil. Aquitaine 33 Le Taillan Medoc E1 D1 C1 E2 D2 C2 C3 D3 E3 B2 5557 24 juin NON S H Aquitaine 0556051251
ATT 03 juil. Auvergne 63 Montfermy CAD1 CAD1P JJS1 JJS1P 5011 24 juin NON Traits des Volcans 0473622418
CCE 03 juil. Bretagne 56 La Gacilly E1 E+1 E2 E+2 E3 E+3 5217 24 juin NON C E La Gacilly 0299085594
ETH 03 juil. Centre VDL 28 Coltainville Ecomb Esol 5515 24 juin NON E E La Sabliere 0237316905
CSO 03 juil. Corse 20 Porto Vecchio E2 E1 OP2 4503 24 juin OUI Golfe Horse Club 0618460603
CSO 03 juil. Ile de Fr. 14 Colleville sur Mer OP2 E2 5092 24 juin OUI Domaine Equestre des Pins 0617954224
TRC 03 juil. Lorraine 57 Woustviller CD TR2-CD TR1-CD OPEN 6007 24 juin NON Cavaliers du Gringerberg 0613138812
TRC 03 juil. Normandie 61 St Evroult

Nd du Bois DPT 4360 24 juin NON Haras des Bruyeres 0233240099
ATT 03 juil. Picardie 02 Mareuil en Dole CD BJ1-CD BJ1P-CD CAD1-CD CAD1P-CD JJS1-

CD JJS1P-CD MIN1-CD MIN1P-CD 6387 24 juin NON A R A P 0344767385
CSO 03 juil. Picardie 02 Pasly D3P D2P C3P B3P OP3P A2 A1 B3 B2 OP3

OP2 E2 E1 6374 24 juin OUI Pasly Horse Association 0323530784
CCE 03 juil. Poitou Ch. 16 Jallais Confolens E1 5588 24 juin OUI Cde de Charente 0545611236
CSO 03 juil. Poitou Ch. 16 Mansle B1 BOI C1 COI D1 DOI B2 C2 D2 E3 E+2 E2 E1 5591 24 juin OUI Cde de Charente 0545611236
CSO 03 juil. Poitou Ch. 79 Coulonges/l'Autize E3 E2 E1 6042 24 juin NON Ecuries de Pilorges 0607581424
BAR 03 juil. Rhone Alp. 42 Chalain le Comtal CD A-CD B-CD C-CD D-CD E-CD 5030 24 juin OUI Poney Nature 0477761353
DRE 03 juil. Rhone Alp. 74 Thorens les Glieres CD E3I-CD E2I-CD E1I-CD 4800 24 juin NON Ec. du Chateau de Thorens 0622184396
CSO 04 juil. Ile de Fr. 14 Colleville sur Mer OP2 E2 E1 5093 24 juin OUI Domaine Equestre des Pins 0617954224
CSO 09 juil. Alsace 67 Obenheim E3 OP2 E2 OP1 E1 5763 01 juil. NON A S E M E 0388983186
CSO 09 juil. Pays Loire 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 E1 D2P D1P B1P C1P B1 4641 01 juil. NON Assoc des Bouleries 0243896693
HUN 09 juil. Pays Loire 72 Le Mans E1 4989 01 juil. NON Assoc des Bouleries 0243896693
CSO 10 juil. Alsace 67 Bischwiller E3 E2 E1 5181 01 juil. NON Haras des Bussieres 0388632348
TRC 10 juil. Alsace 67 Truchtersheim TR1 TR2 OPEN DPT 5646 01 juil. NON Eperon du Kochersberg 0388697057
END 10 juil. Auvergne 63 Parentignat END2 4238 01 juil. NON Acea  0674715181
ETH 10 juil. Centre VDL 18 Venesmes OPsol OPcom 5680 01 juil. NON Equiland 0248602313
ATT 10 juil. Limousin 23 Fresselines JJS3 JJS2 JJS1 JJS1P 6016 01 juil. NON A V D C 0681648637
DRE 10 juil. Lorraine 54 Burthecourt D1I E1I E2I E3I E1L E2L D2P 6050 01 juil. NON L Ecurie des Chenes 0684511272
CCE 10 juil. Pays Loire 49 Vernoil Le Fourrier E1 OP1 E2 OP2 OP3 5282 01 juil. NON Haras de La Mouline 0241515495
CSO 10 juil. Pays Loire 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 E1 D2P D1P B1P C1P B1 4642 01 juil. NON Assoc des Bouleries 0243896693
CSO 10 juil. Pays Loire 85 Tallud Ste Gemme E+2 E2 D1 E+1 E1 5364 01 juil. OUI F E de La Tuilerie 0251003273
DRE 10 juil. Pays Loire 85 Tallud Ste Gemme E+1I E1I E3I E+2I E2I 5365 01 juil. OUI F E de La Tuilerie 0251003273
HUN 10 juil. Pays Loire 72 Le Mans E1 4991 01 juil. NON Assoc des Bouleries 0243896693
HUN 10 juil. Pays Loire 85 Tallud Ste Gemme E+2 E2 E+1 E1 5366 01 juil. OUI F E de La Tuilerie 0251003273
ATT 10 juil. Poitou Ch. 79 La Garette POUS3 MOUS3 MIN3 JJS3 BJ3 CAD3 BJ2

CAD2 JJS2 MIN2 MIN1 JJS1 CAD1 BJ1 5897 01 juil. NON La Maison du Cheval 0549353535
CSO 10 juil. Poitou Ch. 16 Luxe B1 BOI C1 COI D1 DOI B2 C2 D2 E3 E+2 E2 E1 5593 01 juil. OUI Cde de Charente 0545611236
CSO 13 juil. Fr. Comte 70 Lure B3P B2P C3P C2P C1P D3P D2P 6438 01 juil. NON Equiland 70 0384629976
CSO 14 juil. Alsace 67 Saverne E3 E2 E1 5757 08 juil. NON C H de Saverne 0388911893
DRE 14 juil. Alsace 67 Bischwiller OP3I OP2I OP1I 5182 08 juil. NON Haras des Bussieres 0388632348
HUN 14 juil. Alsace 67 Neewiller

Pres Lauterbour OP3 OP2 OP1 4354 08 juil. NON Haras de La Nee 0661704253
TRC 14 juil. Bourgogne 71 St Laurent

en Brionnais DPT OPEN TR1 TR2 5492 08 juil. NON F E de St Laurent 0385280659
CSO 14 juil. Fr. Comte 70 Lure E2 E3 E1 6439 08 juil. NON Equiland 70 0384629976
CSO 14 juil. Lorraine 54 Sion I E3 E2 E1 6361 08 juil. OUI S C S O du Saintois 0383980574
CSO 14 juil. Lorraine 54 Champigneulles E2 E3 E1 6240 08 juil. OUI ACP Ecurie de la Natagne 0383246140
CCE 14 juil. Midi Pyr. 32 Le Houga B1 B2 C2 C3 D3 E2 E3 OP2 OP3 4622 08 juil. NON Cavaliers de Benquet 0562089611
CSO 15 juil. Aquitaine 47 Marmande E2 E1 4267 08 juil. NON La Cravache de Marmande 0553642151
DRE 15 juil. Ile de Fr. 75 Paris CD E1I-CD 6017 08 juil. OUI S E P  0145012006
CSO 15 juil. Lorraine 54 Sion Ii E3 E2 E1 6362 08 juil. OUI S C S O du Saintois 0383980574
CSO 16 juil. Alsace 67 Neewiller

Pres Lauterbour OP3 OP2 OP1 4351 08 juil. NON Haras de La Nee 0661704253
CSO 16 juil. Aquitaine 47 Marmande E2 E1 4268 08 juil. NON La Cravache de Marmande 0553642151
DRE 16 juil. Ile de Fr. 75 Paris CD E1L-CD 6018 08 juil. OUI S E P  0145012006
CSO 16 juil. Lorraine 54 Sion III E3 E2 E1 6363 08 juil. OUI S C S O du Saintois 0383980574
CSO 16 juil. Midi Pyr. 32 Puycasquier E1 E2 6162 08 juil. NON SH Gersoise de Puycasquier 0562651091
HB 16 juil. Provence 13 Stes Maries

de La Mer ELIT 3450 08 juil. NON Horse Ball Arles Camargue 0609823849
TRC 17 juil. Alsace 67 Wintzneheim

Kochersberg DPT OPEN REG INVR 5373 08 juil. NON F E de Wintzenheim 0388699775
CSO 17 juil. Lorraine 54 Sion IV E3 E2 E1 6364 08 juil. OUI S C S O du Saintois 0383980574
CSO 17 juil. Midi Pyr. 32 Puycasquier E1 E2 6176 08 juil. NON SH Gersoise de Puycasquier 0562651091
HB 17 juil. Provence 13 Stes Maries

de La Mer ELIT 3451 08 juil. NON Horse Ball Arles Camargue 0609823849
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CSO 21 juil. Auvergne 03 Neuilly Le Real A1 A2 B1 B1P B3P C1P C2P D2P E1P E2P
OP1 OP2 OP3 OP3P 4816 15 juil. NON Poney Club Les Thenauds 0470438763

CSO 21 juil. Normandie 76 Dieppe E2 E1 6028 15 juil. NON C H de Dieppe 0232274995
CSO 23 juil. Poitou Ch. 17 Saintes

Le Grand Gaterat E3 E2 E1 5079 15 juil. NON Cde de Charente Maritime 0546418218
ATT 24 juil. Pays Loire 85 La Reorthe JJS3 JJS2 JJS1 JJS1P MOUS3 POUS3 BJ2

BJ1P BJ3 BJ1 MIN3 MIN2 MIN1 MIN1P CAD3
CAD2 CAD1 CAD1P 6092 15 juil. NON Loisirs Equest. Reorthais 0615899045

CSO 24 juil. Poitou Ch. 16 Chasseneuil B1 BOI C1 COI D1 DOI B2 C2 D2 E3 E+2 E2 E1 5595 15 juil. OUI Cde de Charente 0545611236
CSO 24 juil. Poitou Ch. 17 Saintes

Le Grand Gaterat E3 E2 E1 5080 15 juil. NON Cde de Charente Maritime 0546418218
CSO 24 juil. Rhone Alp. 74 Vulbens D3 E1 E2 4974 15 juil. NON Ecuries de Vulbens 0450043510
CSO 28 juil. Auvergne 03 Neuilly Le Real A1 A2 B1 B2P B3P C1P C2P D1P D2P E1

E1P E2 E2P OP1 OP2 OP3 OP3P 4818 22 juil. NON Poney Club Les Thenauds 0470438763
CCE 29 juil. Midi Pyr. 32 Le Houga B2 C2 E2 OP2 B1 C3 D3 E3 OP3 4623 22 juil. NON Cavaliers de Benquet 0562089611
CSO 29 juil. Pays Loire 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 5707 22 juil. NON Assoc des Bouleries 0243896693
CSO 29 juil. Rhone Alp. 74 Feternes B3 C3 D3 E+3 E+2 E2 E+1 E1 6008 22 juil. NON Ecuries de Gavot 0450262782
CSO 30 juil. Bretagne 56 Hennebont E2 E1 4230 22 juil. NON S H N D Hennebont 0297361634
DRE 30 juil. Lorraine 88 Suriauville OP3I OP2I OP1I B2P C2P D2P 6307 22 juil. NON Haras du Rond Pre 0329086420
CSO 30 juil. Pays Loire 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 5705 22 juil. NON Assoc des Bouleries 0243896693
CSO 31 juil. Aquitaine 47 St Pierre sur Dropt E2 E+2 E3 E1 E+1 4967 22 juil. NON Ecuries du Dropt 0553838414
CSO 31 juil. Bourgogne 71 Bosjean OP3 A2 A1 OP2 OP1 E1 5067 22 juil. NON Cavaliers de La Cheneraie 0385747641
CSO 31 juil. Bretagne 56 Hennebont E2 E1 4231 22 juil. NON S H N D Hennebont 0297361634
CSO 31 juil. Fr. Comte 25 Guyans Viennes E3 E2 E1 6440 22 juil. NON Gpt Ste Hippiques du Doubs 0681248627
CSO 31 juil. Midi Pyr. 32 Mauzevin E+2 6332 22 juil. NON Amicale Mauvezinoise

du Cheval 0562068130
CSO 31 juil. Pays Loire 72 Le Mans OP3 OP2 OP1 4643 22 juil. NON Assoc des Bouleries 0243896693
CSO 31 juil. Poitou Ch. 16 Montignac B1 BOI C1 COI D1 DOI B2 C2 D2 E3 E+2 E2 E1 5596 22 juil. OUI Cde de Charente 0545611236
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Les dossiers de candidature doivent être demandés à FFE CLUB et retournés à FFE CLUB au plus tard 15 jours
avant la date de l'examen. Sont renseignées les sessions dont FFE Club a reçu l'avant programme officiel.

Lu 7 et Provence BAP Poney Club de Canto Grihet De la région : 10
Ma 8 juin Franck David 13100 BEAURECUEIL 04 42 66 97 94 Hors région : 10
Ma 8 et Pays de Loire BAP/APB P C de Salantine rue JJ Rousseau De la région : 20

Me 9 juin Sophie Normand 02 40 46 02 13 44800 ST HERBLAIN 02 40 46 02 13 Hors région : 5
Dim 12 juin Languedoc Roussillon BAP L'etrier Occitan Domaine de la madeleine De la région : 15

Jean Pierre Guez 04 66 23 49 84 11090 CARCASSONNE 04 68 11 19 90 Hors région :
Ma 14 juin Normandie BAP Domaine Équestre de la Bonde  3 rte de Beja De la région :

Patricia Voeltzel 02 32 55 77 03 27140 St Denis le Ferment  02 32 55 77 03 Hors région :
Sa 18 juin Champagne Ardennes BAP/APB Prévisionnel De la région : 10

Inès Ferté 03 24 38 82 20 Hors région : 1
Me 22 juin Alsace BAP/APB S H U de la Thur rue de la Ferme De la région : 10

Christiane Wurtz 03 88 77 12 00 68700 CERNAY 03 89 75 47 80 Hors région : 5
Me 22 juin Auvergne BAP/APB Club Hippique Clermontois  -  Chemin du Grand Beaulieu De la région : 10

Pascal Bioulac 04 73 34 86 06 63000 CLERMONT FERRAND  04 73 28 39 09 Hors région : 10
Ma 27 juillet Centre Val de Loire BAP FFE Parc équestre De la région : 10

André Lhotte 02 38 90 25 87 41600 LAMOTTE 02 54 94 46 46 Hors région : 10
Lun 22 au Limousin 

mer 24 août Stage de préparation BAP Poney Club Etrier de Condat 
Pascale Lejeune 05 55 30 78 26 87920 CONDAT SUR VIENNE  05 55 30 78 26

Ma 23 août Normandie BAP Centre Equestre de la Scie 3 Chemin des Forrieres De la région : 10
Patricia Voeltzel 02 32 55 77 03 76590 LONGUEVILLE SUR SCIE  06 82 35 66 90 Hors région :10

Ma 27 et Nord pas de Calais BAP/APB Prévisionnel De la région : 12
Me 28 sept Edith Cuvelier 06 08 54 67 60 Hors région : 0
Ma 14 et Rhône Alpes BAP Les Ecuries du Couzon La Petite rente De la région : 16

Me 15 oct Régis Bouchet 04 77 94 71 04 38200 VIENNE 04 74 53 15 30 Hors région : 4
Me 14 déc Normandie BAP Centre equestre Agon Coutainville  Charriere du Commerce De la région :

Patricia Voeltzel 02 32 55 77 03 50230 AGON COUTAINVILLE 02 32 47 00 42 Hors région :
Me 14 et Pays de Loire BAP/APB Prévisionnel De la région : 20

Je 15 déc Sophie Normand 02 40 46 02 13 Hors région : 5

DDaattee RRééggiioonn  oorrggaanniissaattrriiccee LLiieeuu  ddee  llaa  sseessssiioonn CCaannddiiddaattss
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AT 24 juin ALSACE Nat PRO, Nat Am 3 F ROSENBLATT 5 Square de la Poste 68490 OTTMARSHEIM 
67 SELESTAT T 06 08 64 69 16 F 03 89 26 05 08 200567004 14 juin

AT 25 juin NORMANDIE Nat Am 3 M GICQUEL CIA de Mortrée Mairie 61570 MORTREE
61 SASSY ST CHRISTOPHE T 02 33 67 42 52 F 02 33 39 97 50
LE JAJOLET 200561003 14 juin

AT 25 juin LANGUEDOC ROUSSILLON Nat Am 3 R CAVENE 731 chemin des Mouttes 30390 ARAMON
30 ARAMON T 04 66 57 05 38 / 06 75 53 20 24 F 04 66 57 01 48 200530032 14 juin

AT 25 juin FRANCHE COMTÉ el G THOURET Chemin de la Bretonnière 25110 BAUME LES DAMES 
25 BAUME LES DAMES T 03 81 84 17 45 / 06 81 12 01 24 200525030 14 juin

AT 26 juin CHAMPAGNE ARDENNE Nat Am 4 G GAUTRON 18 rue Franklin Roosevelt 51220 CORMICY 
08 BOULZICOURT T 03 26 61 32 04 F 03 26 61 32 04 200508001 14 juin

AT 02 juil BOURGOGNE Nat Am 3 Ml VIGNAUD rue Jules Rathier 89800 CHABLIS 
89 CHABLIS T 03 86 42 10 63 F 03 86 42 17 11 200589002 21 juin

AT 03 juil PICARDIE Nat Am 4, el A MERCIER 14 Fbg de la Neuville 51220 CORMICY 
02 MAREUIL EN DOLE T 03 26 61 31 71 / 06 12 19 72 97 F 03 26 83 90 62 200560065 21 juin

AT 03 juil NORMANDIE el L Lecouroel Moyon 14220 TOURNEBU
14 TOURNEBU T 02 31 90 84 69 200514059 21 juin

AT 09 juil BRETAGNE Nat Am 4, el D LEBRETON 28 rue de la Gare 22000 ST BRIEUC 
22 LAMBALLE T 06 76 04 13 76 F 02 96 33 69 95 200522017 28 juin

AT 09 juil FRANCHE COMTÉ el Centre Technique des Haras Les Petits Bois 25210 LE RUSSEY 
25 LE RUSSEY T 03 81 43  83 13 200525029 28 juin

CE 25 juin PAYS DE LA LOIRE Nat Am 3, Nat Am 4, el Société Hippique Yonnaise Les Terres Noires 85000 LA ROCHE SUR YON
85 LA ROCHE SUR YON T 02 51 05 38 34 F 02 51 36 10 88 200585015 14 juin

CE 25 juin AQUITAINE Nat Am 4 C NICOLAU et O PAIN Centre Equestre du Bearn Route de Bordeaux 
64 PAU LONS 64140 LONS T 05 59 32 14 41 / 06 16 16 39 94 F 05 59 72 55 35 200564067 14 juin

CE 26 juin CENTRE VAL DE LOIRE Nat Am 4 J C GABORIAU La Bouchardière 37300 JOUE LES TOURS 
37 CHAMBRAY LES TOURS T 02 47 67 19 79 / 06 62 84 13 28 200537004 14 juin

CE 30 juin BRETAGNE el F D Maroille 2 place du Général Koenig 35000 RENNES
35 BOURG DES COMPTES T 02 99 30 50 35 200535074 21 juin

CE 01 juil ILE DE FRANCE Nat Am 4, Nat Am 3, M DOS SANTOS ou E FELTESSE Haras de JardyBoulevard de Jardy 
92 MARNES LA COQUET. el lab 92430 MARNES LA COQUETTE T 01 47 01 35 36 F 01 47 41 83 77 200592019 21 juin

CE 01 juil  AQUITAINE Nat PRO 2, Nat Am 3, M LEPARE Ecurie de l'Hippodrome Route d'Hern 
40 DAX el lab 40990 SAINT PAUL LES DAX T 06 83 43 88 65 200540026 21 juin

CE 02 juil  BRETAGNE Nat Am 3, Nat Am 4, el M MARECHAL ou M BLANC Haras National de Lamballe BP 10528 
22 LAMBALLE 22405 LAMBALLE T 02 96 31 00 40 F 02 96 31 91 53 200522023 21 juin

CE 03 juil  PROVENCE Nat Am 4, el D DUSSERRE Chemin des Blaches 05130 TALLARD 
05 TALLARD T 06 08 92 66 10 200505004 21 juin

CE 08 juil  CENTRE VAL DE LOIRE Nat PRO 2, Nat Am 3, Pôle du Cheval et de l'Ane 18160 LA CELLE CONDE 
18 LIGNIERES Nat Am 4, el, Chpt de Fr T 02 48 60 28 12 F 02 48 60 24 50

Minimes, Coupe de Fr
Junior, Chpt de Fr Cadets 200518003 28 juin

CE 08 juil  LORRAINE Nat PRO 1 Vittel pour le Cheval Hippodrome 88800 VITTEL 
88 VITTEL T 03 29 08 00 98 F 03 29 08 00 98 200588004 28 juin

CE 09 juil  PAYS DE LOIRE Nat Am 3, Nat Am 4, el E GRASSET Menjopolis 85390 BAZOGES EN PAREDS 
85 BAZOGES EN PAREDS T 02 51 51  59 02 F 02 51 51 59 02 200585030 28 juin

CE 14 juil  PAYS DE LA LOIRE Chpt Fr Stés Equipes M de la BERAUDIERE Domaine de Bouzillé 49120 MELAY 
49 MELAY I AM 4, Crit Nat des Stés T 02 41 30 63 61 / 02 41 30 36 21 F 02 41 30 94 33

par eq amat4B 200549093 28 juin
DR 24 juin ILE DE FRANCE Nat PRO 1 J C CHERET Parc de Chapuis 77830 PAMFOU 

77 PAMFOU T 01 64 31 81 74 / 06 08 57 55 29 F 01 64 31 88 39 200577015 14 juin
DR 24 juin CENTRE VAL DE LOIRE Nat Am 3, el M LIVA Le Fresne 36300 DOUADIC 

36 DOUADIC T 02 54 37 10 28 F 02 54 28 63 07 200536008 14 juin
DR 25 juin ALSACE Nat Am 3 P HOELTZER 29 Rue du 4e R S M 68250 ROUFFACH 

68 ROUFFACH T 03 89  49 69 00 / 06 22 60 79 29 F 03 89 49 58 89 200568017 14 juin
DR 25 juin PICARDIE Nat Am 3, el M HUART ou LEROUX 3 rue de l'Eglise

02 NEUVILLE/AILETTE 02820 GOUDELANCOURT LES BERRIEUX
T 03 23 22 40 49 / 06 73 72 93 28 F 03 23 22 40 49 200502019 14 juin

DR 25 juin ILE DE FRANCE Nat Am 3, el F FROMET Haras de Folleville 91650 BREUILLET 
91 BREUILLET T 01 64 56 62 44 / 06 85 56 56 40 F 01 64 56 62 44 200591050 14 juin

DR 25 juin MIDI PYRÉNÉES Nat Am 4, el M MARRAGOU LOPEZ Domaine de Combelles Rodez Le Monastère 
12 RODEZ 12000 RODEZ T 05 65 77 30 00 / 05 65 77 30 08 F 05 65 78 08 33 200512030 14 juin

DR 25 juin BOURGOGNE Nat Am 3, el N LACOMBE Château de Vignolles 21200 BEAUNE 
21 BEAUNE T 03 80 22 17 86 F 03 80 22 17 86 200521059 14 juin

DR 26 juin RHÔNE ALPES Nat Am 3 A MARTINEZ FORTUN 35 avenue de la Libération 42000 ST ETIENNE
42 SAINT GENEST LERPT T 04 77 25 93 06 200501044 14 juin

DR 26 juin LIMOUSIN Nat Am 4 C GILET Les Ecuries de Bellefond 87590 SAINT JUST LE MARTEL 
87 ST JUST LE MARTEL T 05 55 09 21 83 200587008 14 juin

DR 26 juin PICARDIE Nat Am 4 A BRIAND 16 rue de la Bailly 80480 SALOUEU 
80 AMIENS T 03 22 95 38 30 / 06 62 86 80 33 200580011 14 juin

DR 01 juil  NORMANDIE Nat Am 3, el, CRE M MATHIEU Haras des Vertus 76550 SAINT AUBIN SUR SCIE 
76 SAINT AUBIN/SCIE T 02 35 82 55 31 / 06 09 68 34 17 F 02 35 84 64 85 200576065 21 juin

Disc Début Région Catégories Organisateur N° Cloture



Concours à gestion FFEcompet en juin et juillet 2005

La REF - La Revue de l’Equitation - N° 58 - Juin 2005 65

DR 02 juil  RHÔNE ALPES Nat Am 3 A MAULET Château de Thorens 74570 THORENS LES GLIERES 
74 THORENS LES GLIERES T 06 22 18 43 96 F 04  50  62 03 22 200574028 21 juin

DR 03 juil  AQUITAINE Nat Am 3 M BIBRACHER La Bacaresse 24170 DOISSAT 
24 SARLAT EN PERIGORD T 05 53 28 50 61 / 05 53 59 03 06 F 05 53 28 50  61 200524040 21 juin

DR 06 juil  CENTRE VAL DE LOIRE Nat PRO 1, Chpt Fr Stés C CAMBOURIEU La Picardière 18100 VIERZON 
18 VIERZON Equipes AM 4, Chpt de Fr T 02 48 75 49 25 / 06 08 99 09 66 F 02 48 75 55 29

Cadets, Chpt de Fr Juniors,
Chpt de Fr Jeunes Cava-
liers, el lab 200518002 21 juin

DR 10 juil  LORRAINE Nat Am 3, el I HUMBERT Ecurie des Chênes 4 Grande Rue 
54 BURTHECOURT 54210 BURTHECOURT AUX CHENES T 03 83 46 60 62 / 06 84 51 12 72 200554034 28 juin

DR 10 juil  BRETAGNE Nat Am 3 A LEZY CE de Saint Cast 22380 SAINT CAST LE GUILDO 
22 ST CAST LE GUILDO T 02 96 41 95 01 / 06 99 41 95 01 F 02 96 41 64 98 200522031 28 juin

EN 18 juin ALSACE Nat, Rg, Dp, el T STOLTZ Riedweg Links 67170 BRUMATH 
67 BRUMATH T 06 07 61 92 95 / 06 07 19 54 00 200568010 14 juin

EN 18 juin CENTRE VAL DE LOIRE Jeunes Chevaux Régional D IZERT 
18 MOROGUES T 02 48 64 42 67 / 06 08 54 44 86 F 02 48 64 20 64 200518041 14 juin

EN 18 juin NORMANDIE el J P ALLAIN La Lucerie 50370 BRECEY 
50 BRECEY T 02 33 58 38 57 / 06 89 50 30 52 200550114 14 juin

EN 19 juin PAYS DE LA LOIRE Nat, Rg, Dp P BRIAUD 5 rue Claire Fontaine 44830 BRAINS 
44 CHEIX EN RETZ T 02 40 65 53 33 200544015 14 juin

EN 19 juin POITOU CHARENTES Rg, Dp J DEMPURE Breuil Coiffault 79110 HANC 
79 FONTENILLE T 05 49 29 85 35 F 05 49 29 85 35 200579027 14 juin

EN 19 juin BOURGOGNE Nat, Rg, Dp S BAUDOIN 6 rue Liarroux 21220 CHEVANNES 
21 CHEVANNES T 03 80 61 46 38 200521039 14 juin

EN 19 juin NORD Dp, Rg D DELSART 13 place de la Mairie 62530 GOUY SERVINS 
62 GOUY SERVINS T 03 21 22 17 09 / 06 11 17 73 88 200562070 14 juin

EN 19 juin NORMANDIE Nat, Rg, Dp J P ALLAIN La Lucerie 50370 BRECEY 
50 BRECEY T 02 33 58 38 57 / 06 89 50 30 52 200550042 14 juin

EN 19 juin LIMOUSIN Dp, Rg V VERGNIER La Forêt 19310 BRIGNAC 
19 BRIGNAC LA PLAINE T 05 55 85 29 32 / 06 87 34 09 90 F 05 55 85 29 32 200519025 14 juin

EN 19 juin BRETAGNE Dp, Rg J AUTRET 5 rue de Leurvean 29440 PLOUZEVEDE 
29 PLOUZEVEDE T 02 98 69 99 27 200529040 14 juin

EN 19 juin CENTRE VAL DE LOIRE Nat, Rg, Dp D IZERT Viard 18220 MOROGUES 
18 MOROGUES T 02 48 64 42 67 / 06 08 54 44 86 F 02 48 64  20 64 200518007 14 juin

EN 25 juin LANGUEDOC ROUSSILLON Nat, Rg A CHAVARDES Allée du Château 11270 BREZILHAC 
11 BREZILHAC T 04 68 69 14 26 F 04 68 69 14 26 200511004 21 juin

EN 26 juin CORSE Nat, Rg, Dp, el CEER CORSE A Casa Furita 20167 TAVACO 
20 LEVIE T 04 95 52 90 75 F 04 95 52 90 75 200520015 21 juin

EN 26 juin PICARDIE Nat, Rg, Dp J VRAINE 1 rue de la Granchemont 60127 MORIENVAL 
60 PIERREFONDS T 03 44 88 65 73 F 03 44 88 65 73 200560050 21 juin

EN 26 juin NORD Nat, Rg, Dp J P BRANLY 76 rue Pasteur 62540 MARLES LES MINES 
62 AUMERVAL T 03 21 62 13 17 F 03 21 62 21 10 200562030 21 juin

EN 26 juin PAYS DE LA LOIRE Dp, Rg S WERMEISTER 
72 VIBRAYE T 02 43 93 03 22 200572052 21 juin

EN 26 juin CENTRE VAL DE LOIRE Dp, Rg PC La Galopade La Bouchardière 37300 JOUE LES TOURS 
7 JOUE LES TOURS T 02 47 67 19 79 200537002 21 juin

EN 26 juin PROVENCE Nat, Rg, Dp C CLET Le Jas 84390 ST TRINIT 
84 SAINT TRINIT T 04 90 75 03 17 F 04 90 75 03 17 200584010 21 juin

EN 26 juin AQUITAINE Nat, Rg, Dp J N LAFAURE Cabirat 24550 MAZEYROLLES 
24 VILLEFR. DU PERIGORD T 05 53 29 95 99 F 05 53 29 99 62 200524038 21 juin

EN 02 juil  BOURGOGNE Jeunes Chevaux Régional N MICHEL A Hue et A Dia 71540 SOMMANT
71 SOMMANT T 03 85 82 66 48 F 03 85 82 61 91 200571077 28 juin

EN 03 juil  BOURGOGNE Nat, Rg, Dp N MICHEL Le Bourg 71540 SOMMANT 
71 SOMMANT T 03 85 82 66 48 F 03 85 82 61 91 200571021 28 juin

EN 03 juil  BRETAGNE Dp, Rg J AUTRET 5 allée de Leurvean 29440 PLOUZEVEDE 
29 SIZUN T 02 98 69 99 27 200529041 28 juin

EN 03 juil  FRANCHE COMTÉ Dp, Rg P CHATRIOT rue de la Fontaine 70100 BOUHANS 
70 AUTREY LES GRAY T 06 87 41 09 42 200570005 28 juin

EN 03 juil  LORRAINE Nat, Rg, Dp V LAURENT 20 Grande rue 88260 SANS VALLOIS 
88 BELRUPT T 03 29 07 52 66 200588027 28 juin

EN 03 juil  NORD Jeunes Chevaux Régional D Tiberghien Les Ecuries de Pevele 7 rue de la Maladrerie 
59 BERSEE 59235 BERSEE T 06 72 00 80 37 F 03 20 64 22 85 200559099 28 juin

SO 22 juin NORMANDIE Nat PRO 1 GP, Nat PRO L MEUNIER La Chapelle 14370 CROISSANVILLE 
14 CABOURG II 2 GP, Nat Am 3 GP, Nat Am T 02 31 23 76 64 F 02 31 23 30 56

4 GP, ép PRO 1, ép PRO 2,
ép AM 3, ép AM 4, el 200514002 14 juin

SO 24 juin AQUITAINE Nat PRO 1 GP, Nat PRO F REYNE Etrier Sportif d'Arcachon avenue Pierre Frondaie 
33 ARCACHON 2 GP, ép PRO 1, ép PRO 2 33120 ARCACHON T 05 56 83 21 79 / 06 70 06 37 12 F 05 56 83 48 93 200533006 14 juin

SO 24 juin BRETAGNE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 G PARISOT Ecurie de Kertréguier 29920 NEVEZ 
29 NEVEZ KERTREGUIER GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 06 78 80 54 05 

2, ép AM 3, ép AM 4 200529023 14 juin
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SO 24 juin CENTRE VAL DE LOIRE Nat PRO 1 GP, Nat PRO D FROMENTIN 2 rue Claude Lévy 45100 ORLEANS 
45 ORLEANS 2 GP, Nat Am 3 GP, ép T 02 38 66 88 88 / 06 03 03 96 34 F 02 38 66 77 66
ILE CHARLEMAGNE PRO 1, ép PRO 2, ép

AM 3, ép AM 4 200545001 14 juin
SO 24 juin NORMANDIE Nat Am 3 GP, Nat PRO 1, J P BUQUET 32 rue du Fec 27370 THUIT SIGNOL 

27 CLEON Nat Am 4 GP, ép PRO 1, T 02 35 87 81 87 / 06 18 46 85 30
ép PRO 2, ép AM 3,
ép AM 4 200527047 14 juin

SO 24 juin PROVENCE Nat PRO 2 GP, ép PRO 2, X NOEL Club Hippique Aix Marseille320 chemin des Cavaliers 
13 AIX EN PROVENCE ép AM 3, ép AM 4 13090 AIX EN PROVENCE T 04 42 20 18 26 F 04 42 95 12 41 200513053 14 juin

SO 24 juin LORRAINE Jeunes Nancy Brabois Sports Equestres Maison Régionale des Sports 
54 ROSIERES AUX SAL IV 13 rue Jean Moulin 54510 TOMBLAINE T 03 83 18 87 52 F 03 83 18 87 53 200554053 14 juin

SO 24 juin LORRAINE Nat PRO 2 GP, ép PRO 1, NBSE Maison des Sports13 rue Jean Moulin 54510 TOMBLAINE 
54 ROSIERES ép PRO 2, ép AM 3, T 03 83 18 87 52 F 03 83  18 87 53
AUX SALINES IV ép AM 4, Nat PRO 1 200554054 14 juin

SO 24 juin AQUITAINE Nat Am 4 GP, ép PRO 2, M PINSARD Centre Equestre l'Alezan 33610 CANEJAN 
33 CANEJAN ép AM 3, ép AM 4 T 05 56 89 24 97 F 05 56 89 24 97 200533086 14 juin

SO 24 juin RHÔNE ALPES Nat PRO 2 GP, Nat Am 4 D TROUSSIER 52 impasse du Manège 38410 VAULNAVEYS LE HAUT 
38 GRENOBLE URIAGE GP, ép PRO 2, ép AM 3, T 06 84 82 90 47 
LES BAINS ép AM 4 200538029 14 juin

SO 24 juin NORMANDIE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 J BLESTEL 64 route de la Forêt 50390 SAINT SAUVEUR LE VICOMTE 
50 SAINT SAUVEUR GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 02 33 41 74 14 F 02 33 41 34 34
LE VICOMTE 2, ép AM 3, ép AM 4, el 200550063 14 juin

SO 24 juin NORMANDIE Nat PRO 2 GP, Nat Am 4 Centre Equestre Sagien  BP4 Route d'Essay 61500 SEES 
61 SEES GP, ép PRO 2, ép AM 3, T 02 33 27 55 11 F 02 33 31 12 97

ép AM 4, el 200561017 14 juin
SO 24 juin POITOU CHARENTES Nat PRO 2 GP, ép PRO 2, J M LEGRAND Poney Club de la Buissonnière Mauley 

86 MAULAY ép AM 3, ép AM 4, el 86420 MONTS SUR GUESNES T 05 49 22 85 18 F 05 49 22 85 18
LA BUISSONNIERE 200586020 14 juin

SO 24 juin AUVERGNE Nat PRO 2 GP, Nat Am 4 C SOUTHON Le Tillou 03310 DURDAT LAREQUILLE 
03 MONTLUCON GP, ép PRO 2, ép AM 3, T 04 70  51 07 99 
HIPPODROME ép AM 4 200503025 14 juin

SO 24 juin ILE DE FRANCE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 P DUCLOS Centre Equestre 44 rue de Boieldieu 
91 VARENNES JARCY GP, Nat Am 4 GP, ép PRO 91480 VARENNES JARCY 

2, ép AM 3, ép AM 4 T 01 69 00 65 65 / 06 80 12 25 55 F 01 69 00 01 33 200575019 14 juin
SO 24 juin ALSACE Nat Am 3, ép PRO 1, E HOFFARTH Haras de la Née 67630 NEEWILLER 

67 NEEWILLER ép PRO 2, ép AM 4, el T 06 61 70 42 53 / 03 88 54 60 72 F 03 88 94  85 83 200567044 14 juin
SO 24 juin BRETAGNE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 D DUVAL La Marche 35137 BEDEE 

35 MONTFORT SUR MEU GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 06 60 80 78 58 / 02 99 09 20 09 F 02 99 09 20 09
2, ép AM 3, ép AM 4 200535043 14 juin

SO 24 juin MIDI PYRÉNÉES Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 P BARRERE 107 bis chemin de Brioudes 31600 MURET 
31 MURET GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 06 62 36 29 94 F 05 62 23 26 61

2, ép AM 3, ép AM 4 200531027 14 juin
SO 24 juin POITOU CHARENTES Nat Am 3 GP, Nat Am 4 J P JAZEDE La Tourette 16400 LA COURONNE 

16 ANGOULEME VII GP, ép PRO 2, ép AM 3, T 05 45 61 25 20 F 05 45 65 37 08
ép AM 4, el 200516018 14 juin

SO 25 juin FRANCHE COMTÉ Nat Am 4 GP, ép PRO 2, D LAURENT 4 rue de l'Enclos 25870 CUSSEY SUR L'OGNON 
25 GENEUILLE BESANCON ép AM 3, ép AM 4, el T 03  81 57 73 35 F 03 81 57 73 35 200525009 14 juin

SO 25 juin RHÔNE ALPES CRE M CHARPENEL Société Equitation Bressane Rue du Manège 
01 BOURG EN BRESSE 01000 BOURG EN BRESSE T 04 74 21 31 78 F 04 74 21 47 19 200501061 14 juin

SO 25 juin MIDI PYRÉNÉES Nat Am 4, ép AM 3, el, M LOPEZ et MARRAGOU Domaine de Combelles Rodez Le Monastère 
12 RODEZ Hunter 12000 RODEZ T 05 65 77 30 00 / 05 65 77 30 08 F 05 65 78 08 33 200512029 14 juin

SO 25 juin LIMOUSIN Nat PRO 2 GP, ép PRO 2, M P MARQUEBIEILLE Centre Equestre 87500 ST YRIEIX LA PERCHE
87 SAINT YRIEIX ép AM 3, ép AM 4 T 05 55 08 24 69 / 05 55 75 00 66 F 05 55 08 24 69 200587025 14 juin

SO 25 juin PICARDIE Nat PRO 2 GP, ép PRO 2, M DIROU 51 avenue de Reims 60300 SENLIS 
60 SENLIS ép AM 3, ép AM 4 T 03 44 53 55 13 F 03 44 60 18 96 200560067 14 juin

SO 25 juin ALSACE Nat Am 4, ép PRO 2, A DATEU rue de la Carrière 67370 TRUCHTERSHEIM 
67 TRUCHTERSHEIM ép AM 3, ép AM 4 T 03 88 69 70 57 F 03 88 69 88 65 200567028 14 juin

SO 25 juin CHAMPAGNE ARDENNE Nat Am 3 GP, Nat Am 4 E COQUERELLE Centre Equestre du Parc Portes des Bonshommes 
52 CHATEAUVILLAIN GP, ép PRO 2, ép AM 3, 52120 CHATEAUVILLAIN T 03 25 32 91 90 / 06 75 37 26 82 

ép AM 4, el 200552004 14 juin
SO 25 juin BOURGOGNE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 M MEUNIER et M MINSTER Haras Poney Club du Moulin 

71 TOURNUS GP, Nat Am 4 GP, ép PRO 25 rue de la Benne 71240 SENNECEY LE GRAND 
2, ép AM 3, ép AM 4 T 06 08 99 33 12 / 03 85 44 95 56 F 03 85 44 95 56 200571036 14 juin

SO25 juin PICARDIE Nat Am 4 GP, ép PRO O DESSE CARMIGNAC rue de Neuve Maison 02500 HIRSON 
02 HIRSON 2, ép AM 3, ép AM 4 T 03 23 58 27 31 / 06 07 68 40 59 F 03 23 58 04 18 200502012 14 juin

SO 25 juin ILE DE FRANCE CRE CREIF 56 rue des Renaudes 75017 PARIS 
77 BARBIZON T 01 47 66 10 03 F 01 42 67 08 51 200575018 14 juin

SO 25 juin NORD Nat Am 3 GP, Nat Am 4 Th ROGER 13 rue Albert Lévèque 59580 EMERCHICOURT 
59 DECHY I GP, ép AM 3, ép AM 4 T 03 27 92 41 08 / 06 62 10 41 08 200559043 14 juin
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SO 25 juin NORD Nat Am 4 GP, ép PRO F SPOSITO Ecuries de l'Oyal 59173 SERCUS 
59 HAZEBROUCK 2, ép AM 3, ép AM 4 T 06 10 66 32 50 F 03 28 41 77 90 200559042 14 juin

SO 25 juin CENTRE VAL DE LOIRE Nat Am 3 GP, Nat Am 4 F BORMIOLI 2 place Saint Jean 28500 ECLUZELLES 
28 ECLUZELLES GP, ép AM 3, ép AM 4 T 02 37 62 01 10 / 06 71 45 27 28 F 02 37 62 01  0 200528006 14 juin

SO 25 juin AQUITAINE Nat Am 3, ép PRO 2, E DOMENJUS Etrier du Marsan Plaines des Jeux La Hiroire 
40 MONT DE MARSAN ép AM 4, el 40000 MONT DE MARSAN T 05 58 06 34 18 F 05 58 06 34 18 200540014 14 juin

SO 25 juin ALSACE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 CREA 37 Boulevard de la Victoire 67000 STRASBOURG 
67 NEEWILLER GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 03 88 36 08 92 F 03 88 25 69 54
PRES LAUTERBOURG 2, ép AM 3, ép AM 4 200567011 14 juin

SO 25 juin PAYS DE LOIRE Nat PRO 2 GP, ép PRO Centre Equestre de Laval Bois de l'Huisserie 53000 LAVAL 
53 LAVAL I 2, ép AM 3, ép AM 4 T 02 43 02 90 13 F 02 43 02 90 13 200553015 14 juin

SO 25 juin NORD Nat Am 3, ép PRO 2, G ROHMER 5 avenue Charlemagne Centre Equestre d'Hardelot 
62 HARDELOT ép AM 4 62152 HARDELOT T 03 21 91 83 77 F 03 21 87 24 67 200562080 14 juin

SO 26 juin LANGUEDOC ROUSSILLON Nat Am 3, ép PRO 2, A CHAMBOVET Saint Georges Equitation route de Ganges 
34 MONTPELLIER GRABELS ép AM 4 34790 GRABELS T 04 67 63 21 41 200534026 14 juin

SO 26 juin BRETAGNE Nat Am 4 GP, ép AM 3, S GICQUEAU Lycée La ToucheBP 38 56801 PLOERMEL 
56 PLOERMEL ép AM 4 T 02 97 73 39 24 F 02 97 93 63 19 200556080 14 juin

SO 26 juin CHAMPAGNE ARDENNE Nat Am 4, ép AM 3 O LEGOUIS A H F C Lycée Agricole route de Novion 08300 RETHEL 
08 RETHEL T 03 24 38 52 87 F 03 24 38 52 87 200508010 14 juin

SO 26 juin NORMANDIE Nat Am 3, ép PRO 2, J BRION Haras du Bourg 76690 SAINT GEORGES SUR FONTAINE
76 ROUEN ST GEORGES ép AM 3, ép AM 4 T 06 12 41 24 90 / 02 35 32 19 24 200576046 14 juin

SO 26 juin AQUITAINE Nat Am 3, ép PRO 2, V ARNE Etrier Agenais 47310 ROQUEFORT 
47 AGEN ép AM 4 T 05 53 96 78 17 / 06 70 08 78 20 200547024 14 juin

SO 26 juin RHÔNE ALPES Nat Am 4, ép AM 3 P WILLI et A PILLONEL Ecurie de Badian Quartier Badian 01710 THOIRY 
01 THOIRY PAYS DE GEX T 04 17 86 32 72 47 / 04 12 27 39 51 25 F 04 50 41 72 36 200501059 14 juin

SO 26 juin NORD CRE CRE rue du Pont 59173 BLARINGHEM 
59 DECHY II 200559100 14 juin

SO 26 juin PAYS DE LA LOIRE Nat Am 4 GP, ép PRO 2, E BONNEAU 3 rue Sainte Catherine 85240 FOUSSAIS PAYRE
85 FOUSSAIS PAYRE ép AM 3, ép AM 4 T 02 51 51 40 59 200585022 14 juin

SO 26 juin CENTRE VAL DE LOIRE Nat Am 4 GP, ép AM 3, M PORTEJOIE Les Ecuries de l'Aubois 
18 NEVERS LA GUERCHE ép AM 4, el 18150 LA GUERCHE SUR L'AUBOIS T 02 48 74 89 18 200518036 14 juin

SO 26 juin AUVERGNE Nat Am 3, ép AM 4 S COURCHINOUX Salles 15140 SAINT MARTIN VALMEROUX 
15 ST MARTIN VALMEROUX T 04 71 69 20 02 200515017 14 juin

SO 27 juin LORRAINE el E FRUSTIN ADECLOR 1 rue Léon Bocheron 
54 ROSIERES V 54110 ROSIÈRES AUX SALINES T 03 83 30 62 50 200554052 14 juin

SO 28 juin NORMANDIE el J MURIS La Martinière 50370 BRECEY 
50 BRECEY T 06 88 21 59 84 200550115 14 juin

SO 28 juin LORRAINE el E FRUSTIN ADECLOR 1 rue Léon Bocheron 
54 ROSIERES AUX SAL. V 54110 ROSIÈRES AUX SALINES T 03 83 30 62 50 200554051 14 juin

SO 28 juin PICARDIE el D SCHNIEBS 8 hameau de Courcelle 80110 COURCELLE PAR DEMUIN 
80 COURCELLE/DEMUIN T 03 22 42 21 22 F 03 22 42 21 22 200580032 14 juin

SO 29 juin ILE DE FRANCE Chpt de Fr PRO 1, Chpt CRE ILE DE FRANCE 56 rue des Renaudes 75017 PARIS
77 FONTAINEBLEAU de Fr des Cavalières PRO1 T 01 47 66 10 03 F 01 42 67 08 51

PRO2, Critérium PRO 1,
Chpt de France PRO 2,
Chpt de France Seniors 200577139 14 juin

SO 29 juin ILE DE FRANCE Chpts de France Hunter CRE ILE DE FRANCE 56 rue des Renaudes 75017 PARIS 
77 FONTAINEBLEAU Style T 01 47 66 10 03 F 01 42 67 08 51 200577142 14 juin

SO 30 juin COTE D'AZUR Nat PRO 2 GP, ép PRO 2, Domaine du Lieu Plaisant BP 51 06560 VALBONNE 
06 VALBONNE ép AM 3, ép AM 4, el T 04 93 12 21 11 F 04 93 12 21 13 200506011 21 juin

SO 30 juin ILE DE FRANCE Chpts de Fr Hunter CRE Ile de France 56 rue des Renaudes 75017 PARIS 
77 FONTAINEBLEAU Equitation T 01 47 66 10 03 F 01 42 67 08 51 200577141 14 juin

SO 30 juin BRETAGNE el F D MAROILLE 2 place du Général Koenig 35000 RENNES
35 BOURG DES COMPTES T 02 99 30 50 35 / 06 81 89 19  67 200535075 21 juin

SO 01 juil  LORRAINE Nat Am 3 GP, Nat Am 4 A UNTEREINER 1 rue des Roses 67260 HARSCKIRCHEN 
57 HILBESHEIM GP, ép PRO 2, ép AM 3, T 06 88 24 78 40 F 03 83 76 22 39

ép AM 4, el 200557019 21 juin
SO 01 juil  CENTRE VAL DE LOIRE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 E MESLET La Perchais 37530 MONTREUIL EN TOURAINE 

37 AMBOISE GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 02 47 30 16 26 / 06 17 41 16 53 F 02 47 57 37 28
2, ép AM 3, ép AM 4 200537028 21 juin

SO 01 juil  NORMANDIE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 GP, S MONIER Haras des Mousseaux 27700 BOUAFLES 
27 GAILLON BOUAFLES Nat Am 4 GP, ép PRO 1, ép T 06 08 80 33 33 / 06 86 49 39 48 F 02 32 53 10 49

PRO 2, ép AM 3, ép AM 4 200527033 21 juin
SO 01 juil  CORSE Nat PRO 2 GP, Nat Am 4 J COLONNA CESARI Golfe Horse Club rue du 9 Septembre 1943 

20 PORTO VECCHIO GP, ép PRO 2, ép AM 3, 20137 PORTO VECCHIO 
ép AM 4, Jeunes T 06 18 46 06 03 / 04 95 70 48 20 F 04 95 70 92 00 200520010 21 juin

SO 01 juil  POITOU CHARENTES Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 N GEFFRE Logis de Saint Simon 
17 ST SIMON GP, Nat Am 4 GP, ép PRO 17260 SAINT SIMON DE PELLOUAILLE 
DE PELOUAILLE 2, ép AM 3, ép AM 4, el T 05 46 90 03 17 / 06 81 96 26 91 200517022 21 juin

SO 01 juil  BOURGOGNE Nat PRO 2 GP, ép PRO 2, M GAUTHEY Les Places 71190 LA CHAPELLE SOUS UCHON 
71 ETANG SUR ARROUX ép AM 3, ép AM 4, el T 03 85 54 49 75 / 06 86 79 45 00 200571037 21 juin

Disc Début Région Catégories Organisateur N° Cloture



Concours à gestion FFEcompet en juin et juillet 2005

La REF - La Revue de l’Equitation - N° 58 - Juin 200568

SO 01 juil  LANGUEDOC ROUSSILLON Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 L MAURY BP 66 11000 CARCASSONNE 
11 CARCASSONNE GP, ép PRO 2, ép AM 3, T 06 11 08 66 30 / 06 03 51 09 47 F 04 68 47 43 07

ép AM 4 200511001 21 juin
SO 01 juil  RHÔNE ALPES Nat Am 3, ép PRO 2, B TARDIEU 26400 AOUSTE SUR SYE 

26 AOUSTE/SYE CREST ép AM 4 T 04 75 25 10 54 / 06 13 53 45 59 200526009 21 juin
SO 01 juil  RHÔNE ALPES Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 A MICHON Le Tournus 01320 CHALAMONT 

01 CHALAMONT GP, ép PRO 2, ép AM 3, el T 04 74 46 92 06 200501032 21 juin
SO 01 juil  AUVERGNE Nat PRO 2 GP, ép PRO 2, Y MORANDIN Place du Marché 43260 ST JULIEN CHAPTEUIL 

43 YSSINGEAUX ép AM 3, ép AM 4, el T 04 71  08 76 59 / 06 85 55 53 34 200543001 21 juin
SO 02 juil  PROVENCE Nat Am 3, ép PRO 2, M REVEST CHMA La Louise 13190 ALLAUCH 

13 MARSEILLE ALLAUCH ép AM 4 T 04 91 68 41 89 / 04 91 62 12 74 200513040 21 juin
SO 02 juil  AQUITAINE Nat PRO 2 GP, ép PRO 2, C BOZELLE SNEV Club Hippique de Rogé 

47 VILLENEUVE SUR LOT ép AM 3, ép AM 4 47300 VILLENEUVE SUR LOT T 05 53 70 59 99 / 06 85 90 28 17 200547013 21 juin
SO 02 juil  ILE DE FRANCE Nat Am 3 GP, Nat Am 4 C BAYLE Les Ecuries de Saint LouisLa Brosse 

77 NEMOURS GP, ép PRO 2, ép AM 3, 77460 CHAINTREAUX 
LA BROSSE III ép AM 4 T 01 64 45 08 60 / 06 08 75 96 64 200577092 21 juin

SO 02 juil  BRETAGNE Nat PRO 2 GP, Nat Am 4 J MARTIN Le Plessis 56430 MAURON 
56 MAURON GP, ép PRO 2, ép AM 3, T 02 97 22 68 51 / 02 97 22 63 24 F 02 97 22 92 69

ép AM 4 200556077 21 juin
SO 02 juil  CENTRE VAL DE LOIRE Nat Am 3, ép PRO 2, M BRUNET 123 avenue de la Châtre 36000 CHATEAUROUX 

36 CHATEAUROUX ép AM 4, el T 02 54 22 37 34 / 06 62 39 63 21 
ST MAUR 200536015 21 juin

SO 02 juil  RHÔNE ALPES Nat Am 3, ép PRO 2, G BOURGIER CEPR 19 allée des Bois 
42 ST ETIENNE ST GENEST ép AM 4 42530 SAINT GENEST LERPT 
LERPT I T 04 77 90 28 79 / 06 84 75 60 61 F 04 77 90 19 14 200542028 21 juin

SO 02 juil  NORMANDIE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 M ISMALUN La Houssaye 78270 BONNIERES SUR SEINE 
14 COLLEVILLE SUR MER GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 06 17 95 42 24 F 01 30 98 95 78

2, ép AM 3, ép AM 4 200514048 21 juin
SO 02 juil  ILE DE FRANCE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 D BERTHIER Les Ecuries de la Boissière route de la Ferté Alais 

91 ORVEAU GP, ép PRO 2, ép AM 3, 91590 ORVEAU 
ép AM 4, el T 01 64 57  58 77 / 06 08 00 71 82 F 01 69 90 19 56 200591029 21 juin

SO 02 juil  PAYS DE LA LOIRE Nat Am 4, el, ép AM 3 B DESTENAY rue Verte 72600 MAMERS 
72 MAMERS T 06 71 86 39 76 / 02 43 97 63 23 200572049 21 juin

SO 02 juil  RHÔNE ALPES CRE G BOURGIER CEPR 19 allée des Bois 
42 ST ETIENNE ST GENEST 42530 ST GENEST LERPT 
LERPT II T 04 77 90 28 79 / 06 84 75 60 61 F 04 77 90 19 14 200542042 21 juin

SO 02 juil  NORD Nat Am 4 GP, ép AM 3, CRE rue du Pont 59173 BLARINGHEM 
59 DUNKERQUE ép AM 4, CRE, T 03 28 43 25 94 F 03 28 43 21 55
AFGAND II Nat Am 3 GP 200559098 21 juin

SO 02 juil  FRANCHE COMTÉ Nat Am 4 GP, ép PRO 2, P HANRIOT COLIN Club Hippique Graylois Route de Noiron 
70 GRAY ép AM 3, ép AM 4, el 70100 GRAY T 03 84 65 42 28 / 06 83 52 44 69 200570009 21 juin

SO 02 juil  RHÔNE ALPES Nat Am 4, ép AM 3 N DEMURGER La Plagne 69210 BULLY 
69 ARNAS T 04 74 01 75 05 / 06 03 29 11 21 200569029 21 juin

SO 02 juil  NORMANDIE Nat Am 3 GP, Nat Am 4 S BOUISSOU Centre Equestre des Pommerolles Rue du Héron 
76 LIMESY GP, ép PRO 1, ép PRO 2, 76570 LIMESY T 02 35 91 22 92 F 02 35 91 22 92

ép AM 3, ép AM 4 200576048 21 juin
SO 02 juil  BRETAGNE Nat Am 3 GP, ép PRO 2, D JOSSE Lespern 29720 PLONEOUR LANVERN 

29 PLONEOUR LANVERN ép AM 3, ép AM 4, el T 02 98 87 78 41 / 06 75 03 46 35 200529055 21 juin
SO 02 juil  NORD Nat Am 3, ép PRO 1, F GILMET L'Afgand 59380 SPYCKER 

59 DUNKERQUE AFGAND I ép PRO 2, ép AM 4 T 06 12 95 00 32 F 03 28 28 03 28 200559044 21 juin
SO 02 juil  ILE DE FRANCE Nat Am 3, ép PRO 2, M PERRIN C E Jablines Base de Loisirs 77450 JABLINES 

77 JABLINES ép AM 4, el T 01 60 26 68 82 / 01 60 26 49 99 F 01 60 26 68 77 200577094 21 juin
SO 02 juil  CENTRE VAL DE LOIRE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 X GUILBON Haras des Vernelles 45450 SULLY LA CHAPELLE

45 ORLEANS GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 02 38 57 10 06 / 06 12 93 50 03 F 02 38 57 10 06
SULLY LA CHAPELLE 2, ép AM 3, ép AM 4, el 200545051 21 juin

SO 02 juil  CHAMPAGNE ARDENNE Nat Am 3 GP, ép AM 3, C ROBERT Chemin de l'Argente Ligne BP 144 52100 SAINT DIZIER 
52 SAINT DIZIER ép AM 4, el T 03 25 05 14 96 / 06 62 64 04 36 200552003 21 juin

SO 03 juil  AQUITAINE Nat Am 3, ép PRO 2, A FAUMONT Château de Goes 64400 OLORON STE MARIE 
64 OLORON STE MARIE ép AM 4 T 05 59 36 01 52 / 06 11 86 10 82 200564032 21 juin

SO 03 juil  PAYS DE LA LOIRE Nat Am 3, ép AM 4 M LEGENDRE et FOUCAULT La Foresterie 72700 ALLONNES
72 ALLONNES T 02 43 80 88 19 / 06 84 83 63 45 F 02 43 80 32 86 200572040 21 juin

SO 04 juil  NORMANDIE el A HINARD 27 rue de l'Eglise 50500 AUVERS 
50 AUVERS T 02 33 42 04 35 / 06 20 35 42 36 F 02 33 42 32 82 200550117 21 juin

SO 04 juil  NORMANDIE el Société Hippique Française 16 avenue de la Bourdonnais 75007 PARIS 
50 AUVERS CIR 4 ANS T 01 53 59 31 36 F 01 53 59 31 30 200550120 21 juin

SO 05 juil  BOURGOGNE el P MOUTRILLE 23 rue de charme 21130 Les MAILLYS 
21 LES MAILLYS I T 03 80 39 15 93 F 03 80 39 15 93 200521079 21 juin

SO 05 juil  NORD el Société Hippique Française 16 avenue de la Bourdonnais 75007 PARIS 
62 BETHUNE SHF T 01 53 59 31 36 F 01 53 59 31 30 200562138 21 juin

SO 05 juil  MIDI PYRÉNÉES el Société Hippique Française 16 avenue de la Bourdonnais 75007 Paris 
65 TARBES SHF T 01 53 59 31 36 F 01 53  59 31 30 200565026 21 juin
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SO 05 juil  CENTRE VAL DE LOIRE el M DEUQUET Gâteau 18210 St Pierre les Etieux 
18 LIGNIERES T 02 48 60 75 61 F 02 48 60 73 95
LA CELLE CONDE 200518043 21 juin

SO 06 juil  ILE DE FRANCE Nat PRO 1, Nat PRO 2 M HUREL Haras de Malvoisine 78720 SENLISSE 
78 SENLISSE GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 01 30 52 14 63 F 01 30 52 14 63

2, ép AM 3, ép AM 4, el 200578008 28 juin
SO 08 juil  LORRAINE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 Haras du Rucher 1 chemin de l'Epinotte 54760 ARMAUCOURT 

54 ROSIERES GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 03 83 31 92 26 
AUX SALINES VI 2, ép AM 3, ép AM 4, el 200554021 28 juin

SO 08 juil  POITOU CHARENTES Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 M RENEIX 22 route de Bressuire 79160 COULONGES SUR L'AUTIZE
79 COULONGES GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 06 07 58 14 24 / 06 87 50 94 61 F 05 49 06 15 01
SUR L'AUTIZE 2, ép AM 3, ép AM 4 200579012 28 juin

SO 08 juil  PAYS DE LA LOIRE Nat Am 3 GP, Nat PRO 2 O PICHON Haras les Bouleries 72530 YVRE L'EVEQUE 
72 LE MANS BOULERIE GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 02 43 89 66 93 / 06 17 82 38 72 F 02 43 89 47 43
JUMP VIII 2, ép AM 3, ép AM 4,

Hunter, el 200572064 28 juin
SO 08 juil  RHÔNE ALPES Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 M BES Chemin Pré Grand 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 

42 ANDREZIEUX GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 06 62 82 90 92 / 04 77 55 27 67 F 04 77 36 41 06
BOUTHEON 2, ép AM 3, ép AM 4 200542022 28 juin

SO 08 juil  LANGUEDOC ROUSSILLON Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 X MARCEILLE Mas le Pilou 66750 SAINT CYPRIEN 
66 SAINT CYPRIEN GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 04  68 21 03 45 / 06 08 46 69 54 F 04 68 21 03 45
JUMPING DES PLAGES 2, ép AM 3, ép AM 4 200566014 28 juin

SO 08 juil  NORMANDIE Nat Am 3 GP, ép PRO 2, E CHAUDET 19 rue de la Folie 14280 SAINT CONTEST 
14 CAEN SHUC ép AM 3, ép AM 4 T 02 31 44 59 68 / 06 84 96 02 41 F 02 31 44 04 98 200514037 28 juin

SO 08 juil  PICARDIE Nat Am 3, ép PRO 2, HBRANDICOURT Centre Equestre de Picardie 80440 BOVES 
80 AMIENS HIPPODROME ép AM 4 T 03 22 09 37 36 F 03 22 09 23 30 200580030 28 juin

SO 08 juil  ALSACE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 M BRONN 3 chemin des Ecuries 67117 FESSENHEIM LE BAS 
67 FESSENHEIM LE BAS GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 06 12 92 23 53 / 03 88 87 75 46 

2, ép AM 3, ép AM 4, el 200567021 28 juin
SO 08 juil  NORMANDIE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 S MONIER Haras des Mousseaux 27700 BOUAFLES 

27 GAILLON BOUAFLES GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 06 08 80 33 33 / 06 86 49 39 48 F 02 32 53 10 49
1, ép PRO 2, ép AM 3,
ép AM 4 200527034 28 juin

SO 08 juil  FRANCHE COMTÉ Nat PRO 1 GP, Nat PRO 2 C DIDIER 19 rue du Creux Savoyard 70200 LURE 
70 LURE I GP, ép PRO 1, ép PRO 2, T 03 84 62 99  76 / 06 85 99 48 26 F 03 84 62 99 76

ép AM 3 200570001 28 juin
SO 08 juil  BOURGOGNE Nat PRO 2 GP, ép PRO 1, P MOUTRILLE 23 rue de Charme 21130 LES MAILLYS

21 LES MAILLYS II ép PRO 2, ép AM 3, T 03 80 39 15 93 F 03 80 39 15 93
ép AM 4 200521036 28 juin

SO 09 juil  PAYS DE LOIRE Nat Am 4 GP, ép PRO 2, M MACAULT Les Bardelles 44110 NOYAL SUR BRUTZ 
44 CHATEAUBRIANT ép AM 3, ép AM 4, el T 02 40 81 48 57 / 06 07 63 84 67 F 02 40 28 20 59
CHOISEL 200544012 28 juin

SO 09 juil  BRETAGNE Nat Am 3 GP, ép PRO 2, N SIMON Centre Equestre de Lothéa 29300 QUIMPERLE 
29 QUIMPERLE ép AM 3, ép AM 4 T 02 98 96 07 54 / 06 14 44 89 89 200529015 28 juin

SO 09 juil  CENTRE VAL DE LOIRE Nat PRO 2 GP, ép PRO 2, C NOIZAT Le Briou 18230 SAINT DOULCHARD
18 SAINT DOULCHARD ép AM 3, ép AM 4 T 06 08 16 51 75 / 02 48 65 60 05 F 02 48 65 51 56 200518015 28 juin

SO 09 juil  PROVENCE Nat Am 3, ép PRO 2, T MARTIN 3410 chemin de la Joséphine 13880 VELAUX 
13 VELAUX ép AM 4 T 04 42 74 70 57 / 06 20 81 48 95 200513046 28 juin

SO 09 juil  CENTRE VAL DE LOIRE Nat Am 3, ép PRO 2, L MARIN FE La Source 37340 AMBILLOU 
37 AMBILLOU ép AM 4 T 02 47 88 33 03 / 06 07 41 91 17 200537024 28 juin

SO 09 juil  PICARDIE Chpt Fr Stés Equipes H BRANDICOURT Centre Equestre de Picardie 80440 BOVES 
80 AMIENS HIPPODROME AM3 AM4 T 03 22 09 37 36 F 03 22 09 23 30 200580033 21 juin

SO 09 juil  FRANCHE COMTÉ Nat Am 3, ép PRO 2, D MENESTRIER 14 rue des Barres 25560 BOUJAILLES 
25 BOUJAILLES ép AM 4, el T 03 81 49 37 40 200525028 28 juin

SO 09 juil  BOURGOGNE Nat PRO 2 GP, ép PRO S SABATIER 8 rue de la Fontaine Choison 89170 SAINT FARGEAU 
89 SAINT SAUVEUR 2, ép AM 3, ép AM 4 T 03 86 74 15 87 / 06 73 59 05 09 F 03 86 45 52 74
EN PUISAYE 200589032 28 juin

SO 10 juil  AQUITAINE ép PRO 2, ép AM 4, X LEMARQUIS BP 13 24200 SARLAT 
24 SARLAT EN PERIGORD Nat Am 3 T 05 53 59 02 24 / 06 07 19 79 28 F 05 53 31 03 04 200524031 28 juin

SO 12 juil  AQUITAINE CSI 1 étoile Jumping de Blaye 12, rue du Couvent des Minimes 33390 BLAYE 
33 BLAYE T 05 56 12 31 62 / 06 14 29 37 65 F 05 57 42 24 45 200533011 28 juin

SO 13 juil  AQUITAINE Nat PRO 2 GP, Nat Am 3 J L FREZIER 31 rue du Dr Blum 47200 MARMANDE
47 MARMANDE GP, Nat Am 4 GP, ép PRO T 05 53 64 21 51 / 06 71 29 86 32 

2, ép AM 3, ép AM 4 200547006 28 juin
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ATT 6 juil-9 juil Breda (NED) CAIO-4/CAIP 4-B
ATT 7 juil-10 juil Munchen-Reim (GER) CAI 4-A/CAI 2-A/CAIP 2-B
AATTTT 1133  jjuuiill--1177  jjuuiill LLee  PPiinn  aauu  HHaarraass  ((FFRR)) CCAAII  44--AA//CCAAII  22--AA//CCAAII  11--AA//

CCAAIIPP  44--AA//CCAAIIPP  22--AA//CCAAIIPP  11--AA
ATT 14 juil-17 juil Weer (AUT) CAI 1-A/CAI 2-A/CAI 4-A/

CAIP 1-A/CAIP 2-A/CAIP 4-A
ATT 14 juil-17 juil Catton Hall (GB) CH-M-PA4/CH-M-PA2/

CH-M-PA1
AT 15 juil-17 juil Nebanice (CZE) CAI(-W)/CAI-A2/CAI-A1
AT 28 juil-31 juil Beekbergen (NED) CAI 4-A/CAI 2-A/CAIP 4-B
AT 29 juil-31 juil Jarantow (POL) CAI 4-B/CAI 2-B/CAI 1-B
CCE 1er juil-3 juil Pritchard, BC (CAN) CIC2*/CIC1*
CCE 2 juil-3 juil Westerstede (GER) CIC1*
CCE 6 juil-9 juil Breda (NED) CCI2* w-out SC/CIC2*
CCE 7 juil-10 juil Strzegom (POL) CIC3*-W/CIC2*/CIC1*
CCE 8 juil-10 juil Bad Segeberg (GER) CIC2*
CCCCEE 88  jjuuiill--99  jjuuiill VViitttteell  ((FFRR)) CCIICC33**
CCE 8 juil-10 juil Wayne, IL (USA) CIC2*/CIC1*
CCE 9 juil-10 juil Barbery Castle (GB) CIC3*
CCE 9 juil Port Perry, ON (CAN) CIC2*
CCCCEE 1133  jjuuiill--1177  jjuuiill SSaannddiilllloonn  ((FFRR)) CCIICC22**//CCIICC11**
CCE 15 juil-17 juil Humpolec (CZE) CIC2*/CIC1*
CCE 16 juil-17 juil Brighling Park (GB) CIC2*
CCE 21 juil-24 juil Victor, NY (USA) CIC2*
CCE 22 juil-24 juil Kalispell, MT (USA) CIC3*-W/CIC2*/CIC1*
CCE 22 juil-24 juil Sao Carlos, SP (Bra) CCI2* w-out SC/CCI1* 

w-out SC
CCE 23 juil-24 juil Falkenberg (SWE) CCI2* w-out SC/CCI1* 

w-out SC
CCE 23 juil-25 juil Kornberg, Feldbach (AUT) CCI2* w-out SC/CIC2*
CCE 23 juil-24 juil Niederweimar (GER)° CIC1*
CCE 26 juil-31 juil Lexington, VA (USA) CCIYJ1* with SC
CCCCEE 2288  jjuuiill--3311  jjuuiill MMoouulliinn  CCoouullaannddoonn  ((FFRR)) CCIICC22**//CCIICC11**
CCE 28 juil-31 juil Pratoni del Vivaro (ITA) CH-EU-P
CCE 30 juil-31 juil Knaptoft (GB) CIC2*
CCE 30 juil-31 juil Sahrendorf (GER) CIC2*/CIC1*
CSO 1er juil-3 juil Albena (BUL) CSI1* (Young Horses)
CSO 1er juil-3 juil Billund (DEN) Nordic CH YJP
CSO 1er juil-3 juil Gorla Minore (ITA) CSI2*
CSO 1er juil-3 juil Heroutice (CZE) CSIP-B
CSO 1er juil-3 juil Migliarino Pisano (ITA) CSIY-A/CSIJ-A
CSO 1er juil-3 juil Predazzo (ITAZ) CSI1*
CSO 1er juil-3 juil Billund (DEN) Nordic CH-YJP
CSO 5 juil-10 juil Spruce Meadows, AB (CAN) CSI5*
CSO 6 juil-10 juil Blainville, QC (CAN) CSI(-W)
CSO 6 juil-10 juil Lake Placid, NY (USA) CSI2*
CSO 6 juil-10 juil Schaffhausen (SUI) CH EU YR/CH EU J S
CSO 7 juil-10 juil Falsterbo (SWE) CSIO5*
CSO 7 juil-10 juil Sofia (BUL) CSIO4*-(W)
CCSSOO 88  jjuuiill--1100  jjuuiill BBooiiss  llee  RRooii  ((iinnccll  YY  hhoorrsseess))  FFRR CCSSII11**
CSO 8 juil-10 juil Geesteren (NED) CSI4*
CSO 8 juil-10 juil Gomel (BLR) CSI1*
CSO 8 juil-9 juil San Sebastian (ESP) CSI3*
CCSSOO 1122  jjuuiill--1144  jjuuiill BBllaayyee  ((FFRR)) CCSSII11**
CSO 13 juil-17 juil Ottawa, ON (CAN) CSI3*
CSO 13 juil-17 juil Parker, CO (USA) CSI3*
CSO 14 juil-17 juil Gelderland (NED) CSI3*
CSO 14 juil-17 juil Moscow (RUS) CSI1*
CCSSOO 1144  jjuuiill--1177  jjuuiill PPoorrtt  MMoorrtt  ((iinnccll  LLaaddiieess  &&  

YY  hhoorrsseess  ccllaasssseess))  FFRR CCSSII33**//CCSSII11**
CSO 14 juil-17 juil Schaffhausen (SUI) CSIV-B
CSO 15 juil-17 juil Bojourishte (BUL) CSI (-W)
CSO 15 juil-17 juil Codroipo (ITA) CSI1*
CSO 15 juil-17 juil Mons Ghlin (BEL) CSI2*
CSO 15 juil-17 juil Santander (ESP) CSI3*
CSO 15 juil-17 juil Spangenberg (GER) CSI3*
CSO 15 juil-17 juil Talinn (EST) Nordic CH-S/CSIO3*
CCSSOO 1155  jjuuiill--1177  jjuuiill VViicchhyy  ((iinnccll  YY  hhoorrsseess  ccllaasssseess))

((FFRR)) CCSSII33**
CSO 15 juil-17 juil Vimeiro (POR) CSI2*
CSO 20 juil-24 juil Bromont, QC (CAN) CSI(-W)
CSO 20 juil-24 juil Parker, CO (USA) CSI3*
CSO 20 juil-24 juil Saugerties, NY (USA) CSI3*
CSO 21 juil-24 juil Aarhus (DEN) CSI2*/CSIP-B
CSO 21 juil-24 juil Brasschaat (BEL) CSI2*
CSO 21 juil-24 juil San Patrignano (ITA) CH-EU-S

CCSSOO 2222  jjuuiill--2244  jjuuiill VVeerrqquuiiggnneeuull  ((iinnccll  YY  hhoorrsseess
ccllaasssseess))  ((FFRR)) CCSSII11**

CSO 22 juil-24 juil Riga (LAT) CSI(-W)
CCSSOO 2222  jjuuiill--2244  jjuuiill RRooddeezz  ((FFRR)) CCSSII11**
CSO 22 juil-24 juil Rosa, Vicenza (ITA) CSI2*
CSO 22 juil-24 juil Sanem (LUX) CSI1*
CSO 22 juil-24 juil Vimeiro (POR) CSI3*
CSO 22 juil-24 juil Warka n/Warsaw (POL) CSI2*
CSO 26 juil-31 juil Lexington, VA (USA) N Am CH YR/CSI1*/CSIY-A/

CSIJ-A
CSO 27 juil-31 juil Eq Festival, Palgrave, ON (CAN) CSI(-W)
CSO 27 juil-31 juil Saugerties, NY (USA) CSI3*
CSO 28 juil-31 juil A Coruna (ESP) CSI4*
CSO 28 juil-31 juil Hickstead (SL) (GB) CSIO5*
CSO 28 juil-31 juil Pratoni Del Vivaro (ITA) CH EU P
CSO 29 juil-31 juil Arezzo (ITA) CSI1*
CSO 29 juil-31 juil Ascona (SUI) CSI4*
CSO 29 juil-31 juil Cortina d'Ampazzo (ITA) CSI3*
CSO 29 juil-31 juil Gera (GER) CSI3*
CCSSOO 2299  jjuuiill--3311  jjuuiill LLee  MMaannss  ((FFRR)) CCSSII11**//CCSSIIYY--AA//CCSSIIJJ--AA//CCSSIIPP--AA//

CCSSIIJJ--BB//CCSSIICChh--BB
CSO 29 juil-31 juil Lezirias (POR) CSI2*
CCSSOO 2299  jjuuiill--3311  jjuuiill RRooyyaann  ((FFRR)) CCSSII33**
CSO 29 juil-31 juil Salerno (ITA) CSI1*
CSO 29 juil-31 juil Valkenswaard (NED) CSI2*
CSO 29 juil-31 juil Vilnius (LTU) CSI(-W)
CSO 30 juil Caboolture, QLD (AUS) CSI (-W)
CSO 30 juil Kuala Lumpur (MAS) CSI (-W)
DRE 1er juil-3 juil Arezzo (ITA) CDIY/CDIJ/CDIP
DRE 1er juil-3 juil Billund (DEN) Nordic CH-YJP-D
DRE 1er juil-3 juil Ksiaz (POL) CDI (-W)/CDIP
DRE 1er juil-3 juil Verden (GER) CH-M-Yhorses-D
DRE 7 juil-10 juil Falsterbo (SWE) CDI3*
DRE 7 juil-10 juil Pebble Beach, CA (USA) CDI3*
DRE 8 juil-10 juil Fritzens (AUT) CDI3*
DRE 8 juil-10 juil Topolcianky (SVK) CDI1*
DRE 14 juil-17 juil Gelderland (NED) CDI3*
DRE 15 juil-17 juil Barzago (ITA) CH-EU-YR-D/CH EU-J-D
DRE 15 juil-17 juil Hartpury (GB) CDI3*
DRE 15 juil-16 juil Moscow (RUS) CDI(-W)
DRE 15 juil-17 juil Woodside, CA (USA) CDI3*
DDRREE 2200  jjuuiill--2244  jjuuiill PPoommppaaddoouurr  ((FFRR)) CCDDII33**//CCDDII11**  ((yy  hhoorrsseess)),,  CCDDIIPP
DRE 21 juil-24 juil Aarhus (DEN) CDI2*
DRE 26 juil-31 juil Lexington, VA (USA) N.Am CH YR
DRE 27 juil-31 juil Moscow (RUS) CH-EU
DRE 28 juil-31 juil Pratoni del Vivaro (ITA) CH-EU-P
END 1er juil-3 juil Ermelo (NED) CEI3* 160 km/CEI3* 120 km/

CEI2* 100 km/CEI2* 80 km
EENNDD 22  jjuuiill FFlloorraacc  ((FFRR)) CCEEII33**  116600  kkmm
END 2 juil-3 juil Wicklow Hills (IRL) CEI3* 160 km/CEIYJ3* 120
km/CEI2* 110 km
END 8 juil-9 juil Brena Baja (La Palma) (ESP) CEI2* 110 km
EENNDD 99  jjuuiill CCaattuuss  ((FFRR)) CCEEII22**  111100  kkmm
END 9 juil-10 juil Sveg (SWE) CEI3* 160 km
END 9 juil-10 juil Torgnon (ITA) CEI2* 110 km
EENNDD 1166  jjuuiill AArrggeennttaann  ((FFRR)) CCEEII22**  111100  kkmm
END 16 juil Castiglione del Iago (ITA) CEI3* 120 km
END 22 juil-24 juil Eisborn (GER) CEI3* 120 km/CEIYJ3* 120 km
END 22 juil-24 juil Newry, VIC (AUS) CEI3* 120 km
EENNDD 2233  jjuuiill MMoonnttlluuccoonn  ((FFRR)) CCEEII22**  111100  kkmm
END 23 juil Resende Aman. Rio de CEI3* 160 km +/CEI3* 120 km

Janeiro (BR) /CEIYJ3* 120 km/CEI2*
80 km/CEIYJ2* 80 km

END 26 juil-31 juil Lexington, VA (USA) N.Am-CH-YR C2* w-out SC/
N.Am CH J C1 w-out SC

END 30 juil Peer (BEL) CEI3*160 km/CEI3* 130 km/
CEI1* 70 km

END 30 juil Ripoll (ESP) CEI2*
VOL 1er juil-3 juil Bern (SUI) CVI2*
VOL 1er juil-3 juil Saratoga, CA (USA) CVI2*/1*
VOL 8 juil-10 juil Nitra (SVK) CVI2*
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FEDERATION FRANÇAISE D'EQUITATION www.ffe.com

EENN BBOOUUTTIIQQUUEE AA FFFFEE CCLLUUBB

RRèègglleemmeenntt
� Par chèque à l’ordre de la FFE.
� Par débit de mon compte adhérent

n° 

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Imprimez ici le jour, la date,
le lieu et la discipline

de votre concours

A retourner à FFE Club : Parc équestre - 41600 LAMOTTE - Fax : 02 54 94 46 47

IInnssiiggnneess  GGaalloopp    
GGaallooppss  11  àà  99

B O N  D E  C O M M A N D E
Prix Nbre Total

RRèègglleemmeenntt
cclluubb  &&  ppoonnaamm 16 €

GGuuiiddee  ppééddaaggooggiiqquuee,,
ccllaasssseeuurr  ++  ttoommeess  11  &&  22

20 €

AAffffiicchheess  ccoonnccoouurrss 15 € les 50 

IInnssiiggnneess  GGaalloopp  11 25 € les 10
IInnssiiggnneess  GGaalloopp  22 25 € les 10
IInnssiiggnneess  GGaalloopp  33 25 € les 10
IInnssiiggnneess  GGaalloopp  44 25 € les 10
IInnssiiggnneess  GGaalloopp  55 25 € les 10
IInnssiiggnneess  GGaalloopp  66 25 € les 10
IInnssiiggnneess  GGaalloopp  77 25 € les 10
IInnssiiggnneess  GGaalloopp  88 25 € les 10
IInnssiiggnneess  GGaalloopp  99 25 € les 10

TTOOTTAALL

Date : . . . . . . . . . . . . . 
Signature :

KKiitt  EEccoollee  ::
11  ddoossssiieerr  FFFFEE  CClluubb  EEccoollee,,  
11  ddoossssiieerr  FFFFEE  CClluubb  LLyyccééee
CCoollllèèggee,,  66  ggrraannddeess  aaffffiicchheess
BBiieennvveennuuee  aauu  PPoonneeyy--CClluubb  ddee
TTrroopp  TToopp,,  66  ddoossssiieerrss  LLaa  ccllaassssee
aauu  PPoonneeyy--CClluubb,,  3300  ccaahhiieerrss
PPoonneeyy  SSoolleeiill,,  3300  ccaarrtteess  ppoossttaalleess,,
3300  BBaappttêêmmeess PPoonneeyy,,  3300  aaffffii--
cchheetttteess  eett  6600  aauuttooccoollllaannttss

CCoolllleeccttiioonn  PPrroommoottiioonn  CClluubb  ::
CCoolllleeccttiioonn  MMiinnii  ddee  116600  ffiicchheess
CCoolllleeccttiioonn  MMaaxxii  ddee  880000  ffiicchheess
SSttaaggee  dd''uunnee  sseemmaaiinnee  xx  5500
SSttaaggee  dd''uunnee  jjoouurrnnééee  xx  5500
AAuuttrreess  ffiicchheess  xx  5500  ::
pprréécciisseezz  lleess  ttiittrreess

30 € 
100 €
10 €
10 €
10 €

50 €

DDiippllôômmee  CCaavvaalliieerr  dd''oorr,,
dd''aarrggeenntt  eett  ddee  bbrroonnzzee

DDiippllôômmee  ddee  rrééuussssiittee
ééqquueessttrree

80 €
les 100

10 €
les 50




